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P R E F A C E . 

C'est sur l'initiative de la Commission Nationale Litua-
nienne de Coopération Intellectuelle que fut organisé à 
Kaunas les 29 et 30 octobre 1935 le premier congrès des 
Commissions Nationales de Coopération Intellectuelle des 
Etats Baltiques, auquel prirent part comme délégués: pour 
la Lituanie MM. le recteur Römeris, Soblys, les professeurs 
Galauné et Baltrušaitis, pour l'Estonie MM. les professeurs 
Piip et Puusepp, pour la Lettonie MM. les professeurs Ada-
movics et Blese, pour la Finlande M. le professeur Lângfors. 
Le congrès fut ouvert par M. Lozoraitis, ministre des affaires 
étrangères de Lituanie, et dirigé par M. Römeris. 

Une des questions à l'ordre du jour était celle d'une 
langue qui servît aux relations scientifiques entre les états 
baltiques; on décida de laisser chaque commission nationale 
choisir entre le français et l'anglais. Pour les autres rap-
ports, en ce qui concerne la collaboration entre les établisse-
ments d'enseignement supérieur, on émit le vœu que fû t 
formée une commission universitaire interbaltique pour 
réaliser cette collaboration; et à propos de la révision des 
manuels scolaires, que dans chaque pays se constituassent 
des commissions spéciales de professeurs d'histoire et de 
géographie, qui auraient à se réunir en un comité inter-
baltique; pour la coopération scientifique et littéraire, on 
attira l'attention des commissions nationales sur la nécessité 
de procéder à un échange des ouvrages scientifiques et 
littéraires, et on émit le vœu que cela fû t réalisé avec l'aide 
des gouvernements des pays respectifs, ainsi que la publi-
cation de bibliographies scientifiques spéciales. De plus on 
recommanda aux commissions nationales d'envisager la 
fondation d'académies nationales des sciences et l'introduction 
de lectorats de langues nationales des pays baltiques dans 
les universités desdits pays. 
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Pour la question de la collaboration des états baltiques 
dans le domaine de l'art il fu t décidé d'établir un contact 
entre les musées, instituts et séminaires d'histoire de l'art, 
d'archéologie et d'ethnographie, de coordonner les travaux 
de recherches dans le domaine de l'archéologie et du folklore, 
en s'informant réciproquement des résultats obtenus et en 
échangeant des spécialistes, d'enrichir les musées nationaux 
de sections spéciales consacrées aux pays voisins, par 
voie d'échange des objets, par l'organisation de concerts 
et d'expositions et par la création de sous-commissions 
spéciales auprès des Commissions Nationales pour la solution 
des divers problèmes. 

C'est au même congrès que la délégation estonienne 
proposa Tartu comme siège du congrès suivant, proposition 
qui fu t confirmée par la Commission Nationale Estonienne 
pour les 6 et 7 novembre 1936. Cette dernière, dans sa réunion 
du 12 février 1936, posa le principe qu'outre les rapports 
officiels fussent traités les problèmes relatifs aux relations 
culturelles entre les pays baltiques et que les délégués 
étrangers fissent des conférences publiques dans leur spécia-
lité à l'université de Tartu, à raison d'au moins une pour 
chaque pays représenté. La Commission Nationale Esto-
nienne élut une commision, avec droit de cooptation, pour la 
préparation du congrès, composée de MM. le ministre-adjoint 
Y. Päts, les professeurs A. Piip, L. Puusepp, P. Tarvel et 
J. Semper. 

Le 9 mars 1936 fut fixé l'ordre du jour du congrès, pour 
lequel on prévit les rapporteurs parmi les membres de la 
commission sur les questions suivantes: 1) Compte-rendu 
de l'activité de la Commission Nationale Estonienne de 
Coopération Intellectuelle, rapporteur M. le recteur Kõpp, 
président de la commission, 2) Sur la langue des relations 
interbaltiques, rapporteur M. le professeur A. Saareste, 
3) Collaboration des universités et établissements d'enseigne-
ment supérieur, rapporteur M. le professeur L. Puusepp, 
4) Collaboration d'autres institutions culturelles comme 
musées etc., rapporteur M. le directeur F. Linnus, 5) Révision 
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des manuels scolaires, rapporteur M. le professeur P. Tarvel, 
6) Coordination des entreprises bibliographiques, rapporteur 
M. le directeur F. Puksoo, 7) Cinéma, rapporteur indéter-
miné, 8) Propagande pour la Société des Nations, rapporteur 
M. le professeur A. Piip, 9) Autres questions. Dans la suite 
les points 7 et 8 furent remplacés par un seul sous le t i t re : 
Activité de la Commission Internationale de Coopération 
Intellectuelle et congrès des commissions nationales à Paris, 
rapport de M. A. Piip. 

Pour les points 1 et 5 de l'ordre du jour il vint s'ajouter 
des rapporteurs du dehors, puisque l'activité des commissions 
finlandaise, lettonne et lituanienne furent l'objet de rapports 
de MM. les professeurs A. Lângfors, E. Blese et A. Trimakas, 
tandis que la révision des manuels scolaires fu t traitée par 
MM. les professeurs L. Adamovics (Lettonie), I. Jonynas 
(Lituanie), A. Lângfors (Finlande). Tous les rapports men-
tionnés plus haut, avec les projets de résolutions correspon-
dantes furent remis imprimés aux délégués aumoment du con-
grès. La Commission Nationale Estonienne décida le 7 octobre 
1936 d'inviter à prendre part au congrès les commissions 
nationales des pays scandinaves, Suède, Danemark, Norvège, 
ainsi que le secrétariat de l'Institut International de Coopé-
ration Intellectuelle; sans doute ces institutions n'avaient-
elles pas pris part au premier congrès à Kaunas, mais elles 
avaient pourtant exprimé le désir de participer au congrès de 
Tartu à M. le professeur A. Piip, représentant de l'Estonie à 
la réunion de la Commission Internationale de Coopération 
Intellectuelle à Genève en l'été de 1936. Seule pourtant 
la Commission Nationale Suédoise participa au congrès avec 
deux délégués, dont l'un, M. le secrétaire d'Etat B. Knös, 
rendit compte verbalement de l'activité de cette commission. 

Le président de la république estonienne accorda pour 
l'organisation du congrès un crédit de mille couronnes, qui 
permit notamment l'impression des rapports. Outre les 
membres de la commission nationale prirent part au congrès 
des personnes invitées du côté estonien par le comité 
organisateur (auquel appartenaient MM. Piip, Puusepp et 
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Puksoo) ; ces invitations furent adressées (outre les 
ministres des affaires étrangères et de l'instruction publique) 
aux représentants diplomatiques des pays participant au 
congrès. — On créa encore pour le congrès un poste de 
secrétaire-correcteur. 

Comme pour la date primitivement fixée aucune com-
mission étrangère n'avait répondu sur la question de sa 
participation et que les rapports étaient arrivés en trop petit 
nombre, on remit le congrès aux 29 et 30 novembre et le 
dernier délai d'envoi des rapports fu t fixé au 10 novembre 
pour l'Estonie, au 15 novembre pour les pays étrangers. 

Les journées du congrès se déroulèrent de la manière 
suivante. Une partie des délégués arriva le samedi 28, une 
partie le 29 novembre. Le dimanche à midi M. B. Knös, de 
Stockholm, fit une conférence à la Société Universitaire 
Suédo-Estonienne; la séance d'ouverture du congrès eut lieu 
à 16 heures, suivie de conférences publiques dans la Salle 
des Solennités à l'université : de M. le professeur A. Lângfors 
(Helsinki) à 18 heures, de M. le professeur E. Biese (Riga) 
à 19 heures. Les congressistes furent reçus à 20 heures par 
le recteur de l'université. 

La journée du lundi 30 novembre fu t remplie par une 
séance de travail de 10 à 13 heures, le déjeuner offert par 
le maire de Tartu à 14 heures, la séance de clôture à 16 
heures, suivie de conférences publiques : de M. le professeur 
L. Adamovics (Riga) à 18 heures, de M. le professeur 
T. Ivanauskas (Kaunas) à 19 heures. 

Le présent recueil des actes du congrès se divise en 
trois parties: I) liste des délégués et rapports présentés, 
II) procès-verbal et résolutions, III) conférences publiques 
faites à l'université de Tartu. 
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E E S S Õ N A . 

Leedu Rahvusliku Vaimse Koostöö Komisjoni eestvõttel 
korraldati Kaunases 29.—30. X 1935 a. esimene Balti Rahvus-
likkude Vaimse Koostöö Komisjonide kongress, millest osa 
võtsid delegaatidena : Leedu poolt Ülikooli rektor Römeris, 
Soblys, prof. Galauné ja Baltrušaitis, Eestist prof. Piip ja 
Puusepp, Lätist prof. Adamovics ja Blese, Soomest prof. 
Lângfors. Kongressi avas Leedu välisminister Lozoraitis 
ning juhatas Römeris. 

Üheks küsimuseks kongressi päevakorras oli Balti rii-
kide teaduslik ja läbikäimis-keel, mille suhtes jäeti igale 
rahvuslikule komisjonile vaba valik prantsuse ja inglise 
keele vahel. Teiste ettekannete puhul avaldati kõigepealt 
kõrgemate õppeasutiste koostöö asjus soovi, et moodustataks 
Balti riikide ülikoolidevaheline komisjon selle teostamiseks; 
kooliraamatute kontrolli küsimuses, et moodustataks igas 
riigis erilised komisjonid ajaloo ja geograafia õppejõududest, 
kes liituksid Balti riikide vaheliseks komiteeks; teaduse- ja 
kirjandusealalise koostöö suhtes juhiti rahvuskomisjonide 
tähelepanu vajadusele asuda maadevahelisele teaduslikkude 
teoste vahetamisele ning avaldati soovi, et see täide viidaks 
riigivalitsuste kaasabil, samuti kui eriteaduslikkude biblio-
graafiate koostamine. Peale selle soovitati rahvuskomisjoni-
del kaalumisele võtta Teadusteakadeemia asutamine ning üli-
koolides Balti rahvaste keelte lektoraatide sisseseadmine. 

Koostöö küsimuses kunsti alal Balti riikides otsustati 
luua kontakt kunstiajaloo-, arheoloogia- ning etnograafia-
muuseumide, -instituutide ja -seminaride vahel, korraldada 
uurimistööde kaastööd arheoloogia ja rahvaluule alal, vastas-
tikku informeerides saavutatud resultaatidest ning vahetades 
eriteadlasi, koordineerida muuseumide tegevust Balti maade 
osakondade loomise kaudu, esemete vahetuse teel, vastas-
tikuste näituste ning kontsertide organiseerimisega ning 
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nende 'küsimuste lahendamiseks ellu kutsuda erilisi alam-
komisjone Rahvuslikkude Komisjonide juurde. 

Samal kongressil määrati eesti esindaja ettepanekul II 
kongressi asukohaks Tartu ning ajaks Eesti Rahvusliku 
komisjoni ( = ERVKK) poolt 6.—7. november 1936. a. Oma 
koosolekul 12. II 1936. a. seadis see üles põhimõtte, et peale 
ametlikkude referaatide leiaksid kongressil käsitlemist ka 
Balti riikide vahelised kultuurilised probleemid ning kongres-
sist osavõtjad võõrad delegaadid esineksid ka avalikkude 
loengutega oma erialadelt Tartu Ülikoolis, vähemalt igalt 
maalt üks. Kongressi ettevalmistamiseks valiti komisjon 
ERVKK-i liikmete hulgast koopteerimis-õigusega : haridus-
ministri abi V. Päts, professorid A. Piip, L. Puusepp, 
P. Tarvel ning J. Semper. 

9. III 1936. a. määrati kindlaks ka kongressi päevakord, 
kusjuures eesti komisjoni liikmete hulgast nähti ette refe-
rentideks järgnevate küsimuste alalt: 1) Aruanne ERVKK-i 
tegevusest, ref. esimees rektor prof. J. Kõpp; 2) Balti riikide 
vaheline keel, réf. prof. A. Saareste; 3) Balti riikide ülikoo-
lide ja kõrgemate koolide koostöö, réf. prof. L. Puusepp; 4) 
teiste kultuuriasutiste, nagu muuseumide jt. koostöö, ref. dir. 
F. Linnus; 5) kooliraamatute kontroll, réf. prof. P. Tarvel; 
6) bibliograafiliste ettevõtete koordineerimine, ref. dir. 
F. Puksoo; 7) kinoasjandus, ref. lahtine; 8) Rahvasteliidu 
propaganda, réf. prof. A. Piip; 9) muid küsimusi. Hilje-
mini liideti 7. ja 8. päevakorrapunkt teema kaudu: Rahvus-
vahelise Vaimse Koostöö Komisjoni tegevus ja Rahvuslik-
kude Komisjonide kongress Pariisis 1937. a., millise ette-
kande tegi prof. A. Piip. 

Kaasreferente väljastpoolt said päevakorrapunktid 1 
ja 5, kuna soome, läti ja leedu komisjoni tegevusest muret-
sesid ülevaate prof. A. Lângfors, E. Blese ning A. Trimakas 
ja kooliraamatute kontrolli puudutasid prof. L. Adamovics 
(Läti), I. Jonynas (Leedu), A. Lângfors (Soome). Kõik 
eespool-nimetatud referaadid ühes vastavate resolutsiooni-
dega toimetati kongressi ajaks osavõtjatele trükitult kätte. 
ERVKK-i otsuse kohaselt 7. X 1936. a. kutsuti kongressist 
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osa võtma ka Skandinaavia: Rootsi, Taani ning Norra Rah-
vuslik Komisjon ning Rahvusvahelise Vaimse Koostöö Insti-
tuudi sekretariaat, kes küll ei võtnud osa I kongressist Kau-
nases, olid aga 1936. a. suvel Genfis Rahvusvahelise Vaimse 
Koostöö komisjoni koosolekul eesti esindaja prof. A. Piibule 
selleks soovi avaldanud. Nende hulgast võttis kongressist 
siiski osa ainult Rootsi Rahvuslik Komisjon kahe esindajaga, 
kellest dir. B. Knös refereeris suuliselt Rootsi Rahvusliku 
Komisjoni tegevusest. 

Kongressi kuludeks paluti hr. Riigivanemalt 1000 Ekr., 
milline summa võimaldas muuseas ka referaatide trükisaval-
damise. Peale komisjoniliikmete võisid kongressist korral-
dava komitee (kuhu ikuulusid A. Piip, L. Puusepp, F. Puksoo) 
otsuse kohaselt Eesti poolt osa võtta ka kutsutud külalised. 
Kutsed saadetigi peale Välis- ja Haridusministri kõigile osa-
võtvate maade saadikutele. Samal koosolekul kutsuti ametisse 
ka as j aa j a j a-sekretär-kor rektor. 

Et ettenähtud ajaks polnud välismaa komisjonidelt veel 
vastust saadud osavõtu asjus ning referaadid olid saabunud 
väga vähesel arvul, tuli kongress edasi lükata 29. ja 
30. novembri peale, ja määrati referaatide sisseandmise vii-
maseks tähtpäevaks kohalikele 10. XI, väljastpoolt 15. XI. 

Kongressipäevade kava kujunes järgmiseks. Osa dele-
gaatidest saabus Tartu laupäeval, osa pühapäeval; pühapäe-
val 29. nov. k. 12 esines loenguga Akadeemilises Rootsi-Eesti 
Seltsis B. Knös (Stokholm) ; kongressi avaistung toimus 
k. 16—18, millele järgnesid avalikud loengud "Ülikooli aulas, 
k. 18 prof A. Lângfors'ilt (Helsingi), k. 19 prof. E. Blese'lt 
(Riia). K. 20 oli vastuvõtt Ülikooli rektori poolt. 

Esmaspäeval, 30. nov. k. 10—13 oli töökoosolek, k. 14 eine 
Tartu linnapea poolt, k. 16—18 lõppkoosolek, millele järgne-
sid avalikud loengud, k. 18 prof. L. Adamovics'ilt (Riia), 
k. 19 prof. T. Ivanauskas'elt (Kaunas). 

Käesoleva kongressi „Toimetis" jaguneb 3 ossa: I — 
liikmete nimestik ning kongressi referaadid, II osa — 
'kongressi protokollid ning resolutsioonid, III osa — kongres-
sist osavõtjate poolt Ülikoolis peetud avalikud loengud. 





RAPPORTS PRÉSENTÉS AU CONGRÈS 
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LISTE DES DÉLÉGUÉS PARTICIPANT AU CONGRÈS. 

Les Commissions nationales de Coopération intellec-
tuelle participant au Congrès y étaient représentées comme 
suit : 

F i n l a n d e : 

M. A. L â n g f o r s , doyen de la Faculté des 
Lettres de l'Université de Helsinki. 

L e t t o n i e : 

M. L. A d a m o v i c s, professeur à l'Univer-
sité de Riga. 
M. E. B 1 e s e, professeur à l'Université de 
Riga. 
M. B. V i p e r s, professeur à l'Académie des 
Arts et à l'Université de Riga. 

L i t u a n i e : 

M. I. J o n y n a s, professeur à l'Université 
Vytautas-le-Grand. 
M. T. I v a n a u s k a s, professeur à l'Uni-
versité Vytautas-le-Grand. 
M. A. T r i m a k a s, chef de section au Mi-
nistère des Affaires Etrangères. 

S u è d e : 

M. B. K n ö s , secrétaire d'Etat du Ministère 
de l'instruction publique et des cultes. 
M. I. C o 11 i j n, administrateur de la Bi-
bliothèque royale de Stockholm. 
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E s t o n i e : 
M. J. K õ p p , recteur de l'Université de 
Tartu, président de la Commission Nationale. 
M. V. P ä t s , ministre-adjoint de l'Instruc-
tion Publique. 
M. A. P i i p , professeur à l'Université de 
Tartu. 
M. L. P u u s e p p , professeur à l'Université 
de Tartu. 
M. K. S c h l o s s m a n n , doyen de la Fa-
culté de médecine à l'Université de Tartu. 
M. P. T a r v e l , doyen de la Faculté des 
lettres à l'Université de Tartu. 
M. G. S u i t s, professeur à l'Université de 
Tartu. 
M. J. M a r k , professeur à l'Université de 
Tartu. 
M. A. S a a r e s t e , professeur à l'Université 
de Tartu. 
M. F. L i n n u s, directeur du Musée National 
Estonien. 
M. F. P u k s o o, directeur de la Bibliothèque 
Universitaire de Tartu. 
M. F. T u g 1 a s, président de la Société de 
Littérature Estonienne. 
M. H. K o m p u s , directeur des programmes 
de la Radiodiffusion d'Etat. 
M. J. S e m p e r , président du PEN-Club 
Estonien. 

P r é s i d e n c e du Congrès : 
Le Président: M. J. Kõpp. 
Les Vice-présidents : M. L. Adamovics, M. I. 
Jonynas, M. B. Knös, M. A. Lângfors. 

S e c r é t a r i a t d u C o n g r è s : 
M. F. P u k s o o , secrétaire général du Con-
grès. 
M. A. A s p e l , secrétaire du Congrès. 
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ACTIVITÉ DE LA COMMISSION ESTONIENNE DE 
COOPÉRATION INTELLECTUELLE. 

Rapport de M. J . K õ P p, recteur de l'Université de Tar tu . 

La fondation de la Commission Nationale Estonienne 
de Coopération Intellectuelle a été décidée en 1924 par le 
conseil de l'université de Tartu. Mais pour divers motifs la 
commission n'entra pas en activité, et entre temps elle fu t 
suppléée pour l'expédition des affaires courantes, en 
particulier pour répondre aux questionnaires de la Commis-
sion Internationale de Coopération Intellectuelle etc., par le 
recteur, les vice-recteurs-, le secrétaire de l'université et le 
directeur de la Bibliothèque Universitaire. En 1929 la com-
mission se donna une composition fixe et elle tint sa première 
séance au mois d'avril de cette même année. Dans sa 
première composition la commission comprenait cinq 
professeurs de l'université. L'année suivante elle élut aussi 
le directeur de la bibliothèque universitaire et en 1931 on 
lui donna une base plus large, en lui adjoignant les représen-
tants des plus importantes institutions culturelles d'Estonie, 
qui furent appelés à titre personnel, mais en tenant compte 
de leurs rapports avec les organisations intéressées. Ces 
organisations étaient les suivantes: le Ministère de 
l'Instruction Publique, la Société de Littérature Estonienne, 
la Société Savante d'Estonie, le Musée National Estonien, 
l'Association des Ecrivains Estoniens et le Pen Club Estonien; 
en outre la commission s'adjoignit encore une personnalité 
du monde théâtral et artistique. Le nombre des représen-
tants du corps enseignant universitaire fu t élevé de cinq 
à sept. Ainsi la composition de la Commission Nationale 
Estonienne de Coopération Intellectuelle se trouvait être 
la suivante: pour l'université MM. les professeurs P. Koger-



18 II Balti riikide vaimse koostöö kongress CXXII 

man, J. Kõpp, A. Piip, L. Puusepp, A. Saareste, K. Schloss-
mann, G. Suits, M. Fr. Puksoo, directeur de la Bibliothèque 
Universitaire, pour le Ministère de l'Instruction Publique M. 
le directeur G. Ney, plus récemment M. V. Päts, ministre-
adjoint; pour la Société de Littérature Estonienne 
M. F. Tuglas, homme de lettres; pour la Société Savante 
d'Estonie M. le professeur J. Mark; pour le Musée National 
Estonien M. le directeur F. Linnus; pour le Pen Club 
Estonien et l'Association des Ecrivains Estoniens M. J. 
Semper, homme de lettres; pour le théâtre et les arts M. le 
directeur H. Kompus. Dès le début le bureau de la commis-
sion a eu comme président M. le recteur J. Kõpp, comme vice-
président M. le professeur A. Piip, comme secrétaire M. le 
professeur P. Kogerman et comme secrétaire-adjoint (à 
partir de 1931) M. Fr. Puksoo, directeur de la Bibliothèque 
Universitaire. Les charges du secrétariat sont remplies par 
le secrétariat de l'université, tandis que l'information sur 
la coopération intellectuelle est assurée par le secrétaire-
adjoint de la commission à la Bibliothèque Universitaire. 

Pendant la durée de son activité la Commission Natio-
nale Estonienne a traité dans ses séances et par l'inter-
médiaire de ses membres toutes les questions qu'a soulevées 
la coopération intellectuelle, mais sans doute en première 
ligne celles dont la Commission Internationale de Coopéra-
tion Intellectuelle a pris l'initiative ou qui ont été présentées 
par son intermédiaire à l'organisme estonien. C'est ainsi 
qu'elle a fourni des renseignements sur l'Estonie à des 
institutions scientifiques de l'étranger, touchant la collabo-
ration des instituts universitaires d'archéologie et d'histoire 
de l 'art; avec le Musée Pédagogique et la direction des 
écoles du Ministère de l'Instruction Publique elle a organisé 
un Centre National Estonien de Documentation sur l'Edu-
cation; par le Ministère de l'Instruction Publique elle a pris 
l'initiative de composer une liste des livres scolaires en usage 
en Estonie et elle a fourni le „Moniteur du Ministère de 
l'Instruction Publique", organe officiel de ce ministère, à 
la collection des manuels scolaires fondée près la Commission 
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Internationale de Coopération Intellectuelle; elle a encore 
participé à l'enquête pour la publication relative à la radio 
scolaire „La radiodiffusion scolaire — School Broadcasting" ; 
elle a pris part également à l'enquête sur la spécialisation 
des bibliothèques dans la littérature scientifique pour le 
„Guide des services nationaux de renseignements, du prêt et 
des échanges internationaux"; elle a rassemblé des données 
touchant les bibliothèques populaires qui facilitent aux ou-
vriers l'emploi de leurs) loisirs (pour „Bibliothèques populai-
res et loisirs ouvriers") et mis au point les conditions de la 
préparation professionnelle des bibliothécaires en Estonie, 
en en faisant rassembler les éléments nécessaires par les orga-
nisations compétentes. Elle a collaboré à l'„Index Biblio-
graphicus", au „Guide International des Archives", en four-
nissant des données sur l'Estonie pour la bibliographie natio-
nale; elle a travaillé avec la Commission Internationale des 
Monuments Historiques en lui fournissant la loi sur la pro-
tection des monuments estoniens et le règlement du Minis-
tère de l'Instruction Publique qui en organise en fai t la con-
servation. Dans le domaine artistique elle a eu à fournir à 
l'Association Française des renseignements sur les œuvres 
d'art françaises dans les musées estoniens; dans le domaine 
des arts populaires elle a créé une commission nationale esto-
nienne des arts populaires, qui, sous la direction de M. F. Lin-
nus, directeur du Musée National Estonien, a rassemblé des 
données pour l'utilisation des arts populaires dans la lutte 
contre le chômage; le président de la commission nationale 
mentionnée a fourni aussi des informations sur le recueil des 
mélodies populaires estoniennes. Il faut encore mentionner 
les sous-commissions créées par la Commission Nationale 
Estonienne: 1) sous-commission pour la révision des manuels 
scolaires sous la direction de M. le professeur P. Tarvel; 
2) sous-commission de la musique sous la direction de M. le 
professeur J. Aavik, directeur du Conservatoire de Tallinn; 
3) sous-commission de muséographie, d'archéologie et d'his1-
toire de l'art sous la direction de M. F. Linnus, directeur 
du Musée National Estonien. 
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Les aperçus ci-dessus, qui, bien entendu, ne mentionnent 
que les manifestations les plus importantes de l'activité de 
la Commission Nationale Estonienne, doivent être encore 
complétés par plusieurs initiatives qu'a prises la commission 
et auxquelles elle s'est efforcée de donner une forme pratique. 
Examinant la question toujours plus importante d'une langue 
internationale, mais tout particulièrement importante pour 
les relations culturelles des nations des pays baltiques, la 
Commission Estonienne a proposé aux Commissions Nationa-
les des pays voisins, Finlande, Lettonie, Lituanie, de prendre 
ce problème en considération de manière à le porter sur une 
base plus large. La Commission Nationale Estonienne dans 
cette question a pris parti pour le français et l'anglais1. Comme 
on sait, ce problème était à l'ordre du jour du premier con-
grès des Commissions Nationales de Coopération Intellec-
tuelle des Pays Baltiques à Kaunas1 les 29 et 30 octobre 1935 
et pour l'Estonie le rapporteur en était M. le professeur 
A. Piip. 

C'est encore sur l'initiative et par l'action de la Com-
mission Nationale Estonienne que l'Université de Tartu a 
commencé à publier dix exemplaires des „Acta et Commen-
tationes Universitatis Tartuensis" sur papier chiffon pour 
les plus grandes bibliothèques de l'Estonie et de l'étranger. 
Cette décision est liée au projet de la commission d'après 
lequel il faudrait changer la loi sur le dépôt légal en Estonie 
et obliger les imprimeurs à déposer pour chaque livre édité 
au moins deux exemplaires sur papier chiffon (pour la Bi-
bliothèque de l'Université de Tartu et la Bibliothèque Natio-
nale Estonienne). 

La Commission Nationale Estonienne a encore eu à son 
ordre du jour la question de la création d'une Académie des 
Sciences estonienne ou d'une fondation scientifique de ce 
genre ; elle a procédé aux travaux préliminaires et a fait plu-
sieurs projets, qui n'ont pas encore pris une forme défini-
tive. 

Dans la pensée de propager la coopération intellectuelle 
internationale et particulièrement de faire connaître l'ac-



C XXII Ilème Congrès Interbaltique de Coopération Intellectuelle 21 

tivité de la Commission Nationale Estonienne, celle-ci a chargé 
l'un de ses membres, M. F. Puksoo, directeur de la Biblio-
thèque Universitaire, de composer „Les institutions de coopé-
ration intellectuelle internationale et leur activité en 1932/33", 
brochure de 19 pages en estonien, qui a paru en 1935 dans 
les publications de l'université et en tirage à part. Elle 
décrit et caractérise dans le détail l'activité de la Commission 
Internationale de Coopération Intellectuelle, ainsi qu'en par-
ticulier celle de la Commission Estonienne, en sept parties: 
I. Organisation générale. II. Problèmes généraux et rela-
tions internationales. III. Instruction et éducation. IV. Ter-
minologie, Bibliographie. V. Bibliothèques. VI. Littérature, 
Art. VII. Droit intellectuel. 

Si on mentionne enfin que la Commission Nationale Esto-
nienne a pris part par son représentant aux conférences1 des 
représentants des Commissions Nationales de Coopération In-
tellectuelle à Genève en 1929 et 1936 et par ses représentants 
au Congrès Interbaltique de Coopération Intellectuelle tenu 
à Kaunas en 1935 sur l'iniative de la Commission Lituanienne, 
on aura donné un bref aperçu et résumé sur la nature et 
l'activité de la Commission Estonienne. 

Pour finir qu'il nous soit permis de noter que les tra-
vaux préliminaires du Congrès des Commissions Nationales 
de Coopération Intellectuelle des Etats Baltiques qui com-
mence maintenant appartiennent, à notre point de vue, au 
champ d'activité de la Commission Nationale Estonienne 
et que celle-ci verrait avec une grande joie, que partagent, 
bien entendu, les autres Commissions Nationales, que le pré-
sent congrès marque un pas décisif sur la voie du resserre-
ment et de l'approfondissement de la coopération intellectuelle 
entre les états baltiques. 
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ACTIVITÉ DE LA COMMISSION FINLANDAISE DE 

COOPÉRATION INTELLECTUELLE. 

Rapport de M. A. L â n g f o r s , doyen de la Faculté des Lettres de 
l 'Université de Helsinki. 

La Commission Finlandaise de Coopération Intellec-
tuelle a été constituée à la suite de l'invitation adressée par 
l'Institut de Coopération Intellectuelle de Paris, peu après 
sa fondation, à l'Académie des Sciences et Lettres et à la 
Société des Sciences de Finlande. Déférant à diverses sug-
gestions, elle s'est par la suite complétée, de sorte qu'elle 
représente aujourd'hui, outre les deux collaborations déjà 
nommées, l'Académie des Beaux-Arts, l'Union des travailleurs 
intellectuels, la Société d'instruction populaire et l'Associa-
tion des professeurs de l'enseignement secondaire. En plus, 
elle compte actuellement dans son sein un spécialiste des 
questions pédagogiques, un autre qui connaît particulièrement 
bien l'organisation des bibliothèques, et elle a comme secré-
taire le chef du Bureau de la Société des Nations au Minis-
tère des Affaires Étrangères. Elle réunit donc des compé-
tences aptes à apporter une collaboration efficace à l'œuvre 
commune. 

L'activité de la Commission Finlandaise a consisté 
essentiellement, mais non pas exclusivement, en ceci qu'elle 
a fait de son mieux pour donner suite aux diverses enquêtes 
émanant de la Commission Internationale de Genève et de 
l'Institut de Coopération Intellectuelle de Paris, enquêtes qui 
ont déjà donné des résultats. Je me borne à signaler celle 
qui a trait aux loisirs ouvriers, qui a fai t connaître l'exten-
sion extraordinaire prise par les théâtres populaires en Fin-
lande, une autre sur la fréquentation des bibliothèques et des 
écoles du soir, une autre encore sur la musique populaire. 
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Actuellement elle suit avec un intérêt particulier les progrès 
qui se font dans la révision des manuels scolaires, sur laquelle 
un rapport spécial donne des renseignements plus précis. Il 
est bien entendu qu'étant donné son caractère même et les 
crédits très restreints dont elle dispose, la Commission Fin-
landaise n'a pu prendre une part directe et immédiate à 
l'étude de toutes ces questions. Son rôle s'est borné surtout 
à faire des suggestions et à correspondre non seulement avec 
les autorités du pays et les diverses associations nationales 
qui poursuivent des buts similaires, en particulier l'Union 
des travailleurs intellectuels et la société Pro Jure Nationum, 
mais aussi avec les commissions étrangères. Elle s'est fait 
représenter dernièrement, sur l'invitation de la Commission 
Internationale, à la réunion de Genève, en juillet 1936, et à 
la conférence des Commissions de Coopération Intellectuelle 
de la Finlande, de l'Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie, 
convoquée par cette dernière à Kaunas en 1935. 

Il faut encore ajouter que la Commission Finlandaise a, 
par la radiodiffusion et par des articles de presse, cherché 
à faire connaître les buts qu'elle se propose et les résultats 
déjà acquis. 
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STATUTS ET ACTIVITÉ DE LA COMMISSION LET-
TONNE DE COOPÉRATION INTELLECTUELLE 

EN 1936. 
Rapport de M. E. B L E s E, professeur à l 'Université de Riga. 

1. 

S t a t u t s d e l a C o m m i s s i o n N a t i o n a l e 
L e t t o n n e d e C o o p é r a t i o n I n t e l l e c t u e l l e . 

1) La Commission Nationale Lettonne de Coopération 
Intellectuelle a pour but de favoriser la coopération 
intellectuelle entre la Lettonie et les autres états 
membres de la Société des Nations. 

2) L'activité de la Commission Nationale Lettonne de 
Coopération Intellectuelle se trouve en relation directe 
avec la Commission de Coopération Intellectuelle de la 
Société des Nations et elle est dirigée en conformité avec 
les directives de cette dernière. Elle: 

1) recueille et range les matériaux sur l'activité des 
établissements d'art et de science de Lettonie ainsi 
que sur l'état de l'instruction en Lettonie, 

2) présente à la Commission de Coopération Intellec-
tuelle de la Société des Nations des rapports 
périodiques sur la vie intellectuelle en Lettonie, 

3) favorise l'échange avec les états étrangers des 
publications scientifiques, artistiques et des belles-
lettres de la Lettonie, 

4) encourage l'échange de professeurs, d'autres 
membres du corps enseignant et d'étudiants, 

5) prête son concours aux savants qui étudient à 
l 'étranger afin de leur permettre d'établir des 
relations nécessaires, favorise des excursions 
scientifiques, organise des conférences, convoque 
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des réunions, publie des œuvres scientifiques et 
des aperçus sur son activité. 

3) Les statuts de la Commission sont confirmés par le 
Conseil de l'Université de Lettonie. 

4) Le fonds de la Commission est constitué par les sommes 
prévues au budget de l 'Etat ainsi que par des subsides 
et des dons. 

5) Le siège de la Commission se trouve à l'Université de 
Lettonie. 

6) Composition de la Commission: un représentant du 
Ministère des Affaires Etrangères et un du Ministère de 
l'Instruction Publique, les recteurs de l'Université, de 
l'Académie des Arts et du Conservatoire, les directeurs 
de la Bibliothèque d'Etat, de la Bibliothèque de l'Uni-
versité et de la Bibliothèque Municipale de Riga, 
les directeurs des Archives de l'Etat, du Musée d'Art, 
du Musée Historique, le président de l'Association pour 
la Société des Nations, le président du Conseil des 
Etudiants, 3 membres nommés par le Conseil de 
l'Université, le président de la Société professionnelle 
des écrivains et des journalistes, le président de la 
Société des éditeurs de Lettonie. 

La Commission a le droit d'inviter des experts aux 
séances. 
R e m a r q u e . Dans le cas où un des représentants est 

empêché de participer à la séance, il est 
tenu de se faire remplacer. 

7) La Commission élit pour la durée d'une année à la simple 
majorité des voix son président, son vice-président, son 
secrétaire et son trésorier. 

8) Les séances de la Commission sont convoquées et diri-
gées par le président, ou d'accord avec ce dernier, par 
le vice-président. Les séances ont pleine validité si, 
sans compter le président, au moins un tiers des 
membres de la Commission est présent. Les résolutions 
sont prises à la simple majorité des voix. Si les voix 
se partagent également, celle du président prévaut. 
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9) La Commission a le droit de constituer des sous-
commissions en vue de résoudre des questions spéciales. 

10) La Commission emploie un cachet portant l'inscription: 
Latvijas nacionala intellektualas kopdarbibas komis ja 
(trad. : Commission Nationale Lettonne de Coopération 
Intellectuelle). 

11) Pour la réalisation des résolutions la Commission ré-
tribue un personnel technique. 

12) L'Université de Lettonie est propriétaire des biens de 
la Commission. 

2. 

Dans la suite la composition de la Commission Nationale 
a été complétée par la représentante de la Société des 
Femmes diplômées des universités. 

C o m p o s i t i o n a c t u e l l e d e l a C o m m i s s i o n . 

P r é s i d e n t : M. L. Adamovics, professeur a l'Uni-
versité de Lettonie, ancien ministre de 
l'Instruction Publique, 

V i c e - p r é s i d e j i t : M. M. Stumbergs, directeur de 
la Bibliothèque de l'Etat, 

S e c r é t a i r e : M. E. Blese, professeur à l'Université, 
T r é s o r i e r : M. P. Kikauka, professeur, directeur de 

la Bibliothèque Centrale de l'Uni-
versité. 

M e m b r e s : 

M. E. Arnoldijs, président du Conseil des 
étudiants, 

M. J. Auškäps, professeur, recteur de 
l'Université, 

M. J. Bërzins, directeur des Archives de 
l'Etat, 

M. J. Druva, rédacteur en chef, président 
de la Société de la Presse 
Lettonne, 

M. B. Dzenis, directeur du Musée d'Art, 
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M. V. Ginters, directeur du Musée 
Historique de l'Etat, 

M. P. Jozuus, recteur du Conservatoire, 
Mme A. Karklinš, présidente de la Société 

des Femmes diplômées 
des universités, 

M. J. Kuga, recteur de l'Académie des 
Beaux-Arts, 

M. K. Kundzinš, professeur à l'Université, 
M. P. Kundzinš, professeur, président de 

la section des Arts 
Populaires, 

M. K. Õzolinš, directeur du Département 
des Ecoles au Ministè-
re de l'Instruction Publi-
que, président du Centre 
national letton de docu-
mentation pédagogique, 

M. G. šaurums, directeur de la Biblio-
thèque Municipale de 
Riga, 

M. K. Straubergs, professeur à l'Uni-
versité, 

M. J. Rapa, directeur, président de la 
Société des Editeurs de 
Lettonie, 

M. J. Tepfers, secrétaire général a. i. du 
Ministère des Affaires 
Etrangères, 

Mme M. Zanders, chef de section au 
Ministère des Affaires 
Etrangères. 

A c t i v i t é d e l a C o m m i s s i o n . 

La Commission Nationale sert de contact entre les diffé-
rents établissements d'art et scientifiques de Lettonie autant 
qu'une représentation organisée à l'étranger est nécessaire. 
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L'activité de la Commission se traduit par l'exécution 
des enquêtes qui lui sont envoyées par le Centre et qui deman-
dent des informations sur la vie intellectuelle en Lettonie, 
etc. Les questions que la Commission Nationale n'est pas 
en mesure de résoudre elle-même, sont soumises au Ministère 
de l'Instruction Publique, à l'Université et aux autres 
établissements compétents. Les publications qui parviennent 
à la Commission sont distribuées à ses membres et envoyées 
également aux institutions intéressées. 

La Commission Nationale entretient des relations plus 
étroites avec les Commissions Nationales de Lituanie, 
d'Estonie, de Finlande et de Pologne. 

En 1935 le représentant de la Commission Nationale 
Lettonne M. le professeur E. Blese a pris part à l'assemblée 
plénière de la Commission Internationale de Coopération 
Intellectuelle à Genève. 

Les 29 et 30 octobre 1935, M. le président L. Adamovics 
et M. le secrétaire E. Blese ont participé à la conférence des 
Commissions Nationales de Coopération Intellectuelle des 
Etats Baltiques qui a eu lieu à Kaunas. La conférence a adopté 
plusieurs résolutions visant le resserrement des liens entre 
les Commissions Nationales de Finlande, d'Estonie, de 
Lituanie et de Lettonie. 

La Commission Nationale Polonaise a accordé des bourses 
à deux étudiants de Lettonie pour les cours que la commission 
avait organisés pendant les vacances de 1936 en Pologne. 
La Commission Nationale Lettonne a fait parvenir à la Com-
mission Nationale de Pologne une série d'ouvrages sur la 
littérature scientifique concernant la Lettonie et a, en 
revanche, reçu de la part de la Commission polonaise un 
envoi pareil. 

Pour activer la collaboration dans le domaine scien-
tifique, la Commission Nationale Lettonne a envoyé les dits 
ouvrages également aux Commissions Nationales de Fin-
lande, d'Estonie et de Lituanie. 

La Section des Arts Populaires, créée auprès de la 
Commission Nationale, a déployé une activité intense. Elle 
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a pris part à plusieurs congrès internationaux, entre autre 
son représentant a assisté au Concours international de 
danses et à la Conférence ethnographique des danses popu-
laires, réunions qui ont eu lieu à Vienne en 1934. Ce 
délégué a également fait partie du jury de la conférence. La 
création de la Société des Amis du Musée en plein air est 
également dûe à l'initiative de la Section. La Section 
entretient un contact étroit avec la Commission Nationale : 
son président participe aux séances de la Commission 
Nationale et lui soumet des comptes-rendus sur l'activité de 
la Section. 

En 1932, un comité pour la révision des manuels 
scolaires a été organisé sous les auspices de la Commission 
Nationale. Il se compose de 3 membres, et c'est cet organisme 
qui en 1933 s'est chargé des fonctions de Centre national 
letton de documentation pédagogique. La présidence du 
Centre national letton est assumée par M. K. Ozolinš, 
directeur de l'Enseignement secondaire de Lettonie; M. le 
professeur E. Blese, rédacteur du bulletin du Ministère de 
l'Instruction Publique, et M. le professeur L. Adamovics, 
président de la Commission Nationale Lettonne de Coopération 
Intellectuelle, y participent en qualité de membres. Tous 
les trois font partie de la Commission Nationale. Ce Centre 
exerce une activité intense. Par les soins du Centre, la 
nouvelle loi sur l'enseignement en Lettonie a été traduite en 
français et envoyée à l'Institut International de Coopération 
Intellectuelle. Le Centre a fourni également les renseigne-
ments désirés sur diverses questions. 
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ACTIVITÉ DE LA COMMISSION LITUANIENNE DE 
COOPÉRATION INTELLECTUELLE EN 1936. 

Rapport de M. A. T R I M A K A S, chef de section au Ministère des 
Affaires Etrangères. 

Après la première Conférence des Commissions Natio-
nales de Coopération Intellectuelle des Pays Baltiques qui a 
eu lieu, comme nous nous le rappelons encore très bien, à Kau-
nas sur l'initiative et grâce aux efforts de la Commission 
Lituanienne de Coopération Intellectuelle, cette dernière s'est 
consacrée tout entière à la réalisation des résolutions 
adoptées par ladite Conférence. Ses premières préoccupa-
tions visaient surtout à la formation d'organes compétents 
susceptibles de l'aider dans son œuvre aussi importante pour 
notre collaboration intellectuelle entre les pays' baltiques 
qu'intéressante pour la vie culturelle de la Lituanie. 

C'est ainsi que la Commission Lituanienne s'est empres-
sée de constituer tout d'abord une sous-commission pour en-
courager la collaboration des établissements lituaniens 
d'enseignement supérieur avec les universités et les autres 
écoles supérieures des pays baltiques. La présidence de cette 
sous-commission est assumée par le vice-recteur de l'Uni-
versité Vytautas-le-Grand, M. le prof .P u r e n a s . L e recteur 
de la même Université, M. le prof. R ö m e r i s , ainsi que la 
recteur de l'Académie d'Agriculture à Dotnuva, M. le prof. 
V i 1 k a i t i s, prennent souvent une part active aux séances 
de ladite sous-commission. 

La sous-commission dont il s'agit s'est mise en premier 
lieu à élaborer son programme de travail. La tâche principale 
qu'elle s'est donnée, c'est l'organisation de l'échange des 
professeurs des établissements lituaniens d'enseignement 
supérieur avec ceux des établissements analogues d'autres 
pays baltiques. L'échange en question n'est pas peut-être 
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une nouveauté, puisque nous avons eu déjà des conférences 
faites par des professeurs lettons, estoniens ou finnois, mais 
ils ont été des conférenciers d'occasion. Ils n'avaient pas 
d'autre prétention que de faire une ou deux conférences au 
plus sur les questions du jour. Ces mêmes conférenciers 
s'abstenaient d'aborder des problèmes qui exigeaient plus 
de travail et beaucoup plus de temps. La manière dont ils 
exposaient leurs idées devait également être adaptée au 
public en général, sans entreprendre des études plus appro-
fondies. Ces conférences, certes, ont, à défaut de meilleures, 
accompli leur rôle d'information dont la valeur est évidente 
pour notre cause commune. 

Aujourd'hui, cependant que notre collaboration intel-
lectuelle s'étend de jour en jour à des domaines toujours 
plus nombreux et que l'œuvre méthodique, patiente et 
énergique, encore que trop souvent inconnue, si elle n'est 
pas méconnue, de la vie intellectuelle de nos pays respectifs 
produit des résultats de plus en plus importants, c'est bien 
l'heure de penser à nous mieux informer les uns les autres 
au moyen d'un échange périodique de professeurs de ce que 
notre génie national parvient à créer dans le domaine de 
l'histoire nationale, de la géographie régionale, des langues, 
de l'ethnographie, de l'archéologie ou d'autres sciences. Cet 
échange pour être complet devrait être suivi et constant. 
Les conférenciers invités auraient à faire des cycles entiers 
de conférences, sans toutefois dépasser la durée d'un certain 
temps. Les honoraires aussi bien que les frais de voyage 
de tels conférenciers pourraient être réglés par les éta-
blissements qui les envoient. Pour commencer il faudrait 
que les universités respectives se mettent cette année même 
ou au début de l'année 1937 en contact direct en vue 
d'entamer des pourparlers à ce sujet. 

A côté de cet échange la même sous-commission a décidé 
de chercher des moyens matériels pour procéder à l'échange 
des étudiants entre les mêmes établissements des pays 
baltiques. Cet échange devrait également s'inspirer du 
principe de la réciprocité et, une fois entrepris, pourrait 
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contribuer beaucoup à l'éducation de la nouvelle génération 
dans l'esprit d'entente et de collaboration baltique. 

Pour arriver à la révision des manuels scolaires de 
géographie et d'histoire, la Commission Lituanienne a cons-
titué un comité composé de professeurs d'histoire (M. le 
prof. Jonynas et M. Ivinskis) et de géographie (M. Pakštas). 
Les manuels lituaniens en question sont déjà recueillis et 
leurs passages à traduire soulignés. Il faut ici même 
remarquer que les passages concernant les pays baltiques 
pourraient être dans les manuels scolaires aussi bien 
lituaniens que lettons, estoniens ou finlandais beaucoup plus 
nombreux et plus riches en renseignements réciproques. 

En ce qui concerne les sciences et les lettres, la Commis-
sion est heureuse de constater que l'échange suivi d'ouvrages 
scientifiques et littéraires entre les établissements lituaniens 
d'enseignement supérieur et les établissements de même 
genre d'autres pays baltiques a bien enrichi les bibliothèques 
universitaires lituaniennes. Il reste à souhaiter que les 
ouvrages scientifiques ou littéraires publiés hors desdits 
établissements atteignent en échange les mêmes biblio-
thèques, comme l'a bien recommandé la conférence de 
Kaunas. 

Quant aux publications bibliographiques en langue 
étrangère concernant les ouvrages scientifiques parus dans 
chacun des états baltiques, les „Bibliografijos žinios" 
(Informations bibliographiques), édition principale de ce 
genre en Lituanie, sont disposées à compléter leurs numéros 
d'un supplément de trois pages, dans lesquelles la rédaction 
de ce journal voudrait donner en français toutes les infor-
mations bibliographiques sur les publications lituaniennes 
scientifiques plus importantes. Si les publications ana-
logues des autres états baltiques étaient disposées à faire de 
même, l'information réciproque des éditions bibliographi-
ques pourrait être ainsi coordonnée. 

Pour la diffusion de la connaissance des langues balti-
ques, l'Université de Kaunas a introduit l'enseignement de 
la langue lettonne. La possibilité d'enseigner à la même 
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université les langues finnoise et estonienne est également 
étudiée. Il est à souligner qu'aussitôt que ladite université 
aura un nombre suffisant d'étudiants désirant faire des 
études de ces langues, une chaire spéciale leur sera créée. 

Dans le domaine des arts, la Commission Lituanienne 
continue l'étude des possibilités d'établissement d'un contact 
suivi et plus constant entre les institutions artistiques 
(musées, instituts et séminaires d'histoire de l 'art et 
d'archéologie, ainsi que des centres de recherches ethnographi-
ques) et des possibilités de coordination des travaux des re-
cherches dans le domaine de l'archéologie et du folklore pour 
l'information réciproque des résultats acquis, d'établissement 
des plans des travaux sur des questions communes et d'échange 
et de collaboration des spécialistes. Elle n'a pas cessé non plus 
de discuter la coordination des travaux des musées en vue 
d'établir dans les musées lituaniens des sections des pays 
baltiques et de procéder à l'échange d'objets pouvant enrichir 
la matière comparative. Enfin, dans le but d'encourager 
la diffusion des connaissances sur les arts des états baltiques, 
les institutions compétentes ont été priées de prêter leur 
aide à l'organisation d'expositions d'art d'un des pays 
baltiques dans un autre. A cet effet un comité spécial pré-
sidé par M. le prof. G a 1 a u n é a été formé. 

D'autre part l'Union des artistes lituaniens a élaboré 
un programme détaillé pour coordonner l'organisation des-
dites expositions d'art dans les pays baltiques. La même 
union a organisé dans ce but un comité spécial composé de 
peintres et de sculpteurs. Ce comité aura à prendre soin de 
la collaboration avec des organisations ou comités respectifs 
d'autres états baltiques, toujours avec le même but de 
faciliter la coopération dans le domaine des arts. 

Un autre comité, constitué pour la coopération dans le 
domaine de la musique, a entrepris des études en vue de 
trouver des moyens pratiques qui puissent contribuer à 
l'échange de concerts entre les pays baltiques. 

Comme les diverses sociétés lituaniennes ayant pour 
but la collaboration culturelle avec les autres pays sont 

3 
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devenues très nombreuses et importantes, la Commission a 
pris l'initiative de les convoquer chaque année en conférences 
périodiques. Le but de ces conférences est de coordonner 
l'activité desdites sociétés. Il est d'autre part déjà en vue 
de fonder un conseil général des sociétés en question. Ce 
conseil aura à prendre soin de la convocation des conférences 
annuelles des mêmes sociétés et de continuer l'œuvre de 
leur activité aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays. 

Il convient aussi de souligner que la Commission Litua-
nienne maintient un contact intime avec la presse pour la 
mettre au courant de toutes les questions importantes de 
coopération intellectuelle aussi bien avec les pays baltiques 
qu'avec les autres états. A chaque moment qu'elle trouve 
opportun, la Commission fait publier des articles appropriés 
sur les sujets pouvant intéresser les divers milieux ou 
institutions ayant à cœur la coopération intellectuelle. 

D'autre part, le président de la Commission, M. le prof. 
Römeris, a fait plusieurs conférences à Paris, Lund, Upsal 
et Stockholm, conférences qui ont contribué beaucoup à 
nouer des relations culturelles et intellectuelles avec certaines 
institutions scientifiques françaises et suédoises. 

Pour l'avenir la Commission Lituanienne de Coopération 
Intellectuelle tient beaucoup à ce que des accords spéciaux 
soient conclus avec la Lituanie, la Lettonie, l'Estonie, la 
Finlande et même la Suède pour faciliter, encourager et 
coordonner la collaboration intellectuelle desdits pays. 



C XXII Ilème Congrès Interbaltique de Coopération Intellectuelle 3>5 

ACTIVITÉ DE LA COMMISSION INTERNATIONALE 
DE COOPÉRATION INTELLECTUELLE ET CONGRÈS 

DES COMMISSIONS NATIONALES À PARIS. 

Rapport de M. A. P 11 p, professeur à l 'Université de Tar tu . 

L'activité de la Commission Internationale de Coopéra-
tion Intellectuelle s'est particulièrement développée dans les 
dernières années sous la direction de M. le professeur Gilbert 
Murray; elle est secondée avec profit par l 'Institut Inter-
national de Coopération Intellectuelle à Paris, que dirige 
M. Henri Bonnet. 

Dans le programme des travaux de la commission pour 
l'année courante une place prépondérante appartient aux 
préparatifs du „Mois de Coopération Intellectuelle", qui aura 
lieu du 15 juillet au 15 août 1937 à Paris pendant l'Exposition 
Internationale, en même temps que le deuxième Congrès 
International des Commissions de Coopération Intellectuelle 
(le premier s'était tenu en 1929 à Genève). 

On pense généralement que dans l'avenir les questions de 
coopération intellectuelle pourront voir leur importance 
s'accroître dans la vie internationale, compensant ainsi 
de quelque manière les difficultés de collaboration politique 
entre les nations. On est en même temps convaincu qu'une 
telle coopération intellectuelle aura aussi une grande impor-
tance dans l'amélioration des relations politiques des nations, 
en développant une meilleure compréhension réciproque et 
en affermissant par là même la paix générale. 

En prenant part, comme représentant de la Commission 
Nationale Estonienne, aux réunions de la Commission Inter-
nationale et du Comité Consultatif pour l'enseignement de 
la S. D. N. en juillet dernier j'ai pu me convaincre du grand 
travail accompli. Il ne m'est pas possible de m'arrêter sur les 

3* 
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détails de toutes les questions examinées aux conférences de 
juillet dernier; on en a une idée générale dans les vingt 
résolutions diverses qui y ont été adoptées et dont le contenu 
se trouve résumé dans le „Rapport de la Commission sur 
les travaux de sa dix-huitième session plénière" (Publications 
de la SDN, n° officiel: C. 328. M. 205. 1936. XII) . Je voudrais 
attirer l'attention sur certaine question, essentielle pour nous. 

Tout d'abord il faut mentionner que l'heureuse idée de 
la Commission Nationale Lituanienne de convoquer un 
Congrès Interbaltique de Coopération Intellectuelle l'année 
dernière a rencontré une approbation complète, que souligne 
sa répétition. Cette appréciation n'apparaît pas seulement 
dans la conférence, mais encore dans le rapport du directeur 
de l'Institut de Coopération Intellectuelle, qui s'exprime no-
tamment en ces termes : „Une très intéressante initiative est 
apparue avec la première conférence des Commissions 
Nationales de Coopération Intellectuelle des Etats baltiques : 
Estonie, Finlande, Lettonie, Lithuanie. Elle a siégé à Kau-
nas du 29 au 30 octobre 1935 . . . Plusieurs résolutions ont 
été votées, prévoyant la formation d'une commission inter-
universitaire des Etats baltiques; la création dans chacun de 
ces pays d'un comité pour la révision des manuels scolaires 
et, par leur réunion éventuelle, d'un comité interbaltique; 
des échanges suivis d'ouvrages scientifiques; une collabo-
ration systématique entre les institutions d'art, musées de 
beaux-arts, instituts d'archéologie et d'histoire de l'art, 
d'ethnographie et de folklore." (Rapport cité, p. 73.) 

Parmi les problèmes qui éveillent un intérêt particulier 
il faut mentionner : la nécessité de la propagande pour la 
Société des Nations à l'époque actuelle où le nombre de ses 
ennemis va croissant (résolution n° 1) ; à cette fin il a été 
recommandé de traduire dans les langues locales l'ouvrage 
récemment paru „La Société des Nations, ses faits, ses moyens, 
son œuvre"; la révision des manuels scolaires d'enseigne-
ment de l'histoire (résolution 7), qui répond en général à 
la décision de coordination adoptée au congrès de Kaunas et 
qui pourrait être étendue à la géographie; le chômage des 
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intellectuels (résolution 5), en liaison avec la circulation 
des intellectuels et les possibilités de leur trouver du travail 
dans les pays étrangers; la réforme des écoles secondaires 
dans le sens d'une meilleure adaptation aux conditions 
actuelles (résolution 6) ; conférence des Commissions Natio-
nales de Coopération Intellectuelle à Paris en 1937 (résolu-
tion 18). 

On a répété la décision adoptée l'année précédente sur 
cette question, à savoir que la commission devrait faire 
paraître en traduction dans les grandes langues internatio-
nales des travaux littéraires publiés dans des langues moins 
répandues. 

Parmi les autres questions il importe de faire ressortir 
qu'on a reconnu nécessaires l'acceptation et la ratification de 
conventions culturelles, comme la Convention internationale 
pour faciliter la circulation des films da caractère éducatif, 
et en liaison avec celle-ci la proposition de la Société de 
radiodiffusion suédoise, alors à l'étude et adoptée à Genève 
le 23 septembre 1936 : Convention concernant l'emploi de la 
radiodiffusion dans l'intérêt de la paix. 

Cette nécessité a été soulignée par le secrétaire de 
l'Organisation de Coopération Intellectuelle, M. J. D. de Mon-
tenach, dans la lettre adressée par lui le 17 novembre 1936 
à la Commission Estonienne de Coopération Intellectuelle, 
où on lit notamment: „Je note les différents points à l'ordre 
du jour de votre congrès, dont plusieurs présentent un in-
térêt particulier pour l'Organisation de coopération intellec-
tuelle. Je vous enverrai prochainement un court exposé sur 
les questions concernant l'enseignement supérieur, la révision 
des manuels scolaires et l'activité de l'Office international 
des Musées, qui pourrait vous être utile pour diriger les dis-
cussions relatives à ces questions. Je voudrais également 
vous suggérer de mettre deux autres questions à l'ordre du 
jour de votre congrès: 

1. La participation des Commissions Baltiques à la Con-
férence générale des Commissions Nationales en juillet 1937 
à Paris. 
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2. La ratification de la Convention douanière pour 
faciliter la circulation des films éducatifs, ainsi que la rati-
fication de la Convention pour l'emploi de la radiodiffusion 
dans l'intérêt de la paix." 

Quant au congrès des Commissions Nationales en 1937, 
il a été reconnu nécessaire et la participation, si possible, 
de nombreux membres des Commissions Nationales très 
recommandable, de manière à donner la possibilité aux guides 
intellectuels de tous les pays d'entrer en contact avec leurs 
collègues des autres pays1. On espère des gouvernements 
des facilités de voyage. 

L'ordre du jour du congrès n'est pas définitivement fixé, 
mais comme points principaux on a cependant prévu les ques-
tions suivantes: 

1. L'activité de l'Organisation de Coopération Intellec-
tuelle (travaux du Comité des Lettres et des Arts, du Comité 
pour l'enseignement de la S. D. N., de l'Office international 
des Musées; questions d'éducation, de cinématographe, de 
radiodiffusion; bibliothèques et archives, littérature). 

2. L'organisation et l'activité des Commissions Natio-
nales de Coopération Intellectuelle (leur composition et 
fonctionnement, leur secrétariat et ressources; leur rôle 
comme agents de la vie intellectuelle de leur pays; les rela-
tions des commissions entre elles; les rapports des personna-
lités siégeant dans les commissions et comités relevant de 
l'Organisation internationale avec les Commissions Nationa-
les de leurs pays respectifs). 

3. La diffusion des publications de l'Organisation de 
Coopération Intellectuelle et des Commissions Nationales. 

Il serait souhaitable qui le Congrès Interbaltique de 
Coopération Intellectuelle s'intéressât à la conférence inter-
nationale et, dans le cadre régional, préparât les questions qui 
y seront discutées, afin d'aboutir à des conclusions qui 
pourraient être soumises à Paris. 

Tel est en résumé le travail effectué à la conférence de 
juillet. 
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Il a trouvé l'approbation générale aussi bien de la part 
du Conseil que de la part de l'Assemblée de la Société des 
Nations, où l'attention de tous les états a été attirée 
notamment sur la révision des manuels d'histoire et sur la 
situation des chômeurs intellectuels. 

En conclusion de tout ce qui précède il faudrait que nos 
comités nationaux décident d'établir des contacts plus étroits 
aussi bien avec la Commission Internationale qu'avec les 
autres Commissions Nationales pour l'élaboration d'une 
coopération intellectuelle générale, qui constitue un fonde-
ment efficace pour la paix et le développement de l'amitié 
internationale. 
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SUR LE CHOIX D'UNE LANGUE INTERNATIO-
NALE POUR LES PAYS BALTIQUES. 

Rapport de M. A. S A A R E s T E, professeur à l 'Université de Tartu. 

Le problème d'une langue internationale a été, dans les 
dernières décades, vivement discuté en Europe, en vue du 
rapprochement des diverses nations; mais cette question 
s'est posée pour les petits pays avec plus d'acuité que pour 
les autres. Des raisons pratiques lui ont donné une actualité 
particulière dans un groupe d'états de l'Europe septentrio-
nale, désireux de collaboration intellectuelle étroite, à savoir 
les états baltiques, Estonie, Finlande, Lettonie et Lituanie, 
aussi bien dans leurs rapports réciproques que dans leurs 
relations avec leurs plus proches voisins de l'ouest, de l'est 
et du sud-est. 

Quelle langue répondrait le mieux à ce besoin? 
Mises à part pour des raisons pratiques, bien compréhensi-

bles, une langue morte comme le latin et des langues 
artificielles comme l'espéranto et l'occidental, les états intéres-
sés ne peuvent prendre en considération pour le choix 
d'une langue internationale que quatre langues : le français, 
l'anglais, l'allemand et le russe. 

Pour choisir entre elles il faut tenir compte des prin-
cipes suivants: 

1) La langue choisie devra être agréée par les quatre 
pays baltiques ou la majorité d'entre eux et les satisfaire du 
point de vue culturel, historique et politique pur. Compte 
tenu de cette condition préliminaire, il faut écarter les 
langues de deux grands voisins de ces quatre états, l'allemand 
et le russe, qui du reste ne sont pas langues de la Société des 
Nations. 

2) Il faudra donc choisir une langue, qui jouisse d'une 
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diffusion et d'une importance internationales depuis long-
temps et aujourd'hui encore, qui soit le moyen d'expression 
d'une culture universelle, une langue grâce à laquelle le 
citoyen cultivé des1 pays baltiques puisse se tirer d'affaire 
ailleurs que chez lui en Europe, qui soit employée dans les 
congrès scientifiques, littéraires et techniques, dans le t rafic 
international (tourisme, postes), et dans laquelle soient 
publiés les meilleurs ouvrages scientifiques, littéraires et 
techniques. Prise de ce point de vue, la question ne; peut se 
poser que pour le français et l'anglais, langues de la Société 
des Nations. 

Pour fixer notre choix entre ces deux langues, jetons un 
coup d'œil sur leur diffusion dans les pays baltiques, chez 
nos plus proches voisins et en Europe dans un rayon plus 
vaste. 

Actuellement dans l'enseignement secondaire estonien la 
première langue étrangère est l'anglais ; le français se trouve 
à la troisième place: certains signes permettent pourtant de 
croire qu'il passera à la seconde. Des raisons de tradition 
culturelle font pourtant que la connaissance de ces deux 
langues en Estonie est sensiblement égale dans les classes 
cultivées. En Lettonie la situation est assez analogue. En 
Lituanie depuis cette année la première langue étrangère 
dans l'enseignement secondaire est le français; l'anglais est 
à la seconde place, concurremment avec l'allemand. Ici en-
core le français est répandu parmi les intellectuels et 
nombreux sont les Lituaniens ayant fait leurs études 
supérieures dans des pays de langue française. En Finlande 
dans l'enseignement secondaire français et anglais se trouvent 
à la même place, avec un léger avantage peut-être pour le 
français, quoique dans la pratique l'avantage semble être à 
l'anglais. Pour les milieux intellectuels on peut faire la même 
remarque qu'à propos des pays baltiques proprement dits 
(de même pour toute la Scandinavie). 

En résumé on peut constater que dans ces quatre pays 
qui ont suivi une politique différente en matière d'enseigne-
ment des langues vivantes, la connaissance des deux langues 
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envisagées ici semble être sensiblement égale, surtout dans 
les classes supérieures. 

A l'est et au sud-est nous avons comme voisins deux 
pays slaves, de grande superficie et dont la population croît 
rapidement: en Pologne le français garde sa position tradi-
tionnelle et distance très nettement l'anglais. C'était la place 
qu'il avait dans l'ancienne Russie et qu'il a perdue il y a vingt 
ans; mais bien des indices laisseraient croire que la Russie 
nouvelle, pour des raisons politiques, va renouer avec 
l'ancienne tradition. 

Dans les pays Scandinaves la situation des deux langues 
n'est pas homogène; en Suède le français n'est guère distancé 
par l'anglais, au lieu que l'avance de l'anglais est assez nette 
au Danemark et en Norvège (dans ce dernier pays il est 
question de modifier cet état de choses). 

Qu'une brève remarque soit permise ici : la coopération 
intellectuelle internationale intéresse au premier chef les 
milieux universitaires des diverses nations; et dans des pays 
comme le Danemark, la Suède et la Finlande, où les études 
romanes brillent d'un éclat particulier, cela ne peut qu'avoir 
son écho dans les études supérieures tout entières. 

Dans un rayon européen plus vaste la connaissance du 
français est la plus répandue dans le bassin de la Médi-
terranée (et en Grande-Bretagne également), tandis qu'en 
Europe centrale les deux langues se trouvent à peu près au 
même rang. 

Pour résoudre le problème posé ici il faut encore 
examiner dans quelle mesure français et anglais sont 
utilisés par les diverses spécialités. Le français l'emporte 
dans les domaines de la politique et de la diplomatie, dans 
les travaux de la Société des Nations, dans les congrès 
scientifiques et littéraires (50 à 95 % des exposés ou inter-
ventions) et il est la langue de l'Union Postale Universelle. 
Le français est particulièrement important pour les scien-
ces historiques (préhistoire, histoire générale, histoire 
moderne, histoire littéraire, histoire de l 'art), la littérature 
comparée, la linguistique, la philosophie, ainsi que dans les 
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sciences juridiques, en sociologie, en médecine, en chimie, 
dans la littérature militaire. L'anglais en revanche 
l'emporte dans les domaines commerciaux, dans les sciences 
physiques et naturelles, en agronomie, tandis que les deux 
langues semblent avoir la même place dans la géographie, 
l'ethnologie, l'anthropologie, l'économie politique et dans les 
domaines de la technique pure. 

On voit donc que ces deux grandes langues mondiales 
concurrentes correspondent à deux aspects différents, mais 
également importants, de la civilisation moderne: a) le 
français tend à être l'interprète de ce qui dans notre civili-
sation procède de l'Antiquité et de ce qui est le plus pénétré 
d'esprit c o n t i n e n t a l ; il est le véhicule d'une des cultures 
nationales les plus universelles et les plus actives ; b) l'anglais 
représente un côté plus pratique de la civilisation, le 
commerce, l'industrie, la technique, étant en même temps 
l'organe d'un des états les plus puissants et les plus actifs. 

A considérer les domaines de diffusion de ces deux 
langues mondiales, leur importance égale dans notre civili-
sation moderne, leur caractère c o m p l é m e n t a i r e , la 
nécessité de leur équilibre et la situation de fai t dans 
l'Europe actuelle, on ne peut conclure à recommander d'une 
manière exclusive l'emploi de l'une ou l'autre pour la 
coopération intellectuelle interbaltique. La connaissance 
plus ou moins grande de ces deux langues est indispensable 
aux classes cultivées des pays baltiques, l'une ou l 'autre 
pouvant l'emporter d'après chaque spécialité: ainsi il serait 
naturel que dans les domaines intellectuels purs on connût 
le français a c t i v e m e n t et l'anglais p a s s i v e m e n t , 
et vice-versa dans les domaines plus pratiques. 

Aussi, nous basant sur tout ce qui précède, arrivons-
nous à la conclusion suivante que nous proposerions comme 
résolution au Congrès: 

Comme langues de culture véhiculaires entre les Etats 
Baltiques, aussi bien dans leurs rapports réciproques que 
dans leurs rapports avec leurs plus proches voisins il faut 
admettre deux langues, le français et l'anglais, la première 
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de préférence pour les relations intellectuelles pures 
(sciences, littérature, art, politique), la seconde pour les 
domaines de la vie pratique (commerce, industrie). Cette 
décision a comme corollaire l'enseignement de ces langues 
dans les pays intéressés, l'une ou l 'autre occupant la première 
place selon le type d'établissement scolaire. 

Mais dans le cas où le Congrès n'admettrait pas la 
nécessité de deux langues et ne voudrait opter que pour une 
seule, tout ce que nous avons dit plus haut nous amènerait 
à recommander le choix du français, langue des pays où 
résident la Société des Nations et ses principaux organismes, 
en particulier l'Institut International de Coopération Intel-
lectuelle. 
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COOPÉRATION DES UNIVERSITÉS ET DES ÉTA-
BLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DES 

PAYS BALTIQUES. 

Rapport de M. L. P u u s e p p , professeur à l 'Université de Tar tu . 

Les Universités de la Lituanie, de la Lettonie et de 
l'Estonie, en dépit de leur proche voisinage et des commu-
nications commodes et rapides sont encore tellement séparées 
que le travail scientifique de chacune de ces universités reste 
presque complètement inconnu aux deux autres. 

Cependant ce n'est qu'en unifiant le travail scientifique 
et pédagogique qu'on peut obtenir les meilleurs résultats, car 
l'unification du travail pédagogique dans les écoles supérieures 
est utile, non seulement pour le travail lui-même, mais elle 
sert aussi à élargir l'horizon intellectuel des étudiants et 
améliore les conditions du travail. 

Je suppose que chacun de nous comprend que „la force 
est dans l'union". Mais1 comment obtenir cette union? Com-
ment la réaliser? C'est là une question où se rencontrent 
les intérêts différents, économiques et politiques. Mais il 
n'en est ainsi qu'en apparence, car en réalité ces obstacles 
n'existent pas et la politique peut même être utile, car elle 
facilite la connaissance mutuelle et au point de vue écono-
mique elle peut diminuer les dépenses que supportent à 
présent les institutions supérieures scientifiques et pédagogi-
ques, en tâchant d'avoir dans chaque pays leur propre orga-
nisme dont l'organisation coûte beaucoup d'argent, cepen-
dant que ce ne sont que peu de personnes qui en profitent. 
Ne pourrait-on pas organiser de pareilles institutions coû-
teuses dans un des pays seulement, mais pour une spécia-
lité particulière dans chacun, à condition que les portes en 
soient ouvertes à chaque aspirant des pays voisins? ces insti-
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tutions pourraient servir aux besoins des divers pays1, et les 
dépenses en seraient considérablement réduites. A présent 
nous avons dans chaque pays des institutions du même type, 
on pourrait dire, des doubles. Or le travail dans une pareille 
institution serait plus intense, car le nombre des personnes 
y travaillant augmenterait. 

Il est certainement impossible de réaliser ce projet ac-
tuellement, car il faut d'abord coordonner le travail scien-
tifique et culturel commun. 

Avant tout il faut unifier nos universités dans leur t ra-
vail scientifique et pédagogique. 

Il faut autant que possible coordonner les programmes 
d'études dans les Facultés de no» Universités. 

La solution de ce problème pourrait être la suivante: 
tous les deux ans on organiserait des réunions des Facultés' 
des trois Universités tour à tour dans chacune des' 
villes universitaires. Ces réunions discuteraient les pro-
grammes et les mesures nouvelles prises par telle ou telle 
Faculté. On discuterait aussi les méthodes d'enseignement et 
les membres des Facultés des autres Universités étudieraient 
sur place les laboratoires, les cliniques et les autres institu-
tions scientifiques. Tous les membres des Facultés devraient 
prendre part à ces réunions, et non pas seulement quelques 
représentants. La présence à ces réunions serait obliga-
toire. 

•Si on considère qu'une Faculté comprend 20 à 25 chai-
res, un nombre de 60 à 75 membres n'est pas excessif, cepen-
dant qu'une rencontre personnelle des spécialistes peut être 
très utile. Les états devraient soutenir ce projet, car il pré-
sente une possibilité de progrès scientifique dans nos pays. 

On procéderait à un échange de professeurs qui, selon 
la décision des Facultés, seraient envoyés de part et d'autre. 
On inviterait des spécialistes pour la même branche d'études ; 
ils dirigeraient pendant un certain temps des1 cours et des 
travaux pratiques dans leur spécialité. 

Pour les étudiants qui ne peuvent étudier que dans une 
seule Université, il est très utile de connaître les autres mé-
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thodes d'enseignement, parfois avec des autres points de 
vue, et cela n'est possible que dans le cas où le sujet est en-
seigné par un autre professeur. Chaque professeur a sa 
propre individualité, sa manière de traiter et d'enseigner 
son sujet, et tout cela peut avoir une très bonne influence 
sur les étudiants. D'un autre côté, le professeur lui-même, 
en exposant son sujet devant un auditoire qui lui est étran-
ger, commencerait à examiner sa méthode d'enseignement 
d'un point de vue plus critique et à exposer les problèmes 
avec plus de plénitude, et ceci aurait, sans doute, une bonne 
influence sur son travail pédagogique. Ensuite il faudrait 
obtenir un contact plus étroit entre les laboratoires, les cli-
niques et les institutions pour l'échange des matériaux, des 
instruments et des livres. 

Il faudrait établir un tel contact que tous les instru-
ments d'études qu'on trouve dans un laboratoire, mais qui 
manquent dans un autre, puissent être temporairement 
prêtés. 

Un tel contact donnerait la possibilité d'exécuter quel-
quefois plus économiquement et sans grands efforts des tra-
vaux scientifiques qui ont une grande valeur. Comme 
exemple je peux citer le fait que certaines cliniques neurolo-
giques (Bruxelles, Ferrare) se sont adressées à nous pour 
obtenir des préparations du système nerveux, Genève — pour 
avoir de l'hypophyse etc. Pourquoi un contact pareil est-il 
possible entre des institutions si éloignées, mais n'existe-
t-il pas entre nos pays voisins? 

Sans aucun doute la distribution des objets d'études 
dans nos pays dont la population n'est pas grande, est telle, 
qu'il y en a trop peu dans chaque pays séparément, mais que 
si on prend ceux que possèdent les trois pays ensemble, il y en 
aura plus qu'assez pour le travail scientifique. 

Auprès des chaires qui ont des assistants il faudrait 
créer des postes d'assistants payés basés sur le principe de 
la réciprocité, de manière que la chaire de chimie par 
exemple ait trois assistants, un dans chacune des trois Uni-
versités. De cette manière trois jeunes chimistes pourraient 
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travailler chacun sous la direction d'un professeur étranger. 
Des postes pareils pourraient être créés aussi dans les clini-
ques. Ajoutons que ces postes devraient être transitoires, 
c'est-à-dire une année auprès de deux laboratoires et de 
deux cliniques, l'année suivante au lieu de ces personnes on 
en envoie d'autres qui travaillent dans les laboratoires 
auprès d'une autre chaire et dans d'autres cliniques. Un 
travail pareil dans les Universités servirait sans dont à 
former un lien plus fort entre les jeunes savants ainsi 
qu'entre leurs futurs travaux scientifiques. Les dépenses 
ne seraient pas grandes, mais les avantages seraient considé-
rables. Le jeune savant non seulement se familiariserait 
avec le travail au laboratoire ou à la clinique, mais il 
deviendrait membre d'une famille scientifique et il con-
naîtrait mieux les mœurs du pays. 

Enfin les laboratoires, les Instituts et les cliniques 
devraient être ouverts à tous ceux qui veulent travailler 
pour se perfectionner et il ne devrait y exister aucun obstacle 
formel, pourvu que la personne chargée de cette institution 
trouve que les matériaux et les dimensions de l'institution 
le permettent. 

Enfin il faudrait aussi rendre plus facile aux étudiants 
la possibilité de passer d'une Université à une autre, selon 
leur désir personnel, tout en prenant en considération le 
nombre de places vacantes, et leur donner le droit de travail-
ler dans leur spécialité dans le pays dont il sont citoyens, 
n'exigeant d'eux que la connaissance de la langue du pays. 

Projets de résolutions. 

Me basant sur les considérations que je viens d'exposer 
je soumets à votre attention les résolutions suivantes: 

1) Organiser des réunions périodiques de professeurs 
et de maîtres de conférences tous les deux ans pour mieux 
se connaître mutuellement et pour discuter les programmes 
et l'activité de la Faculté. 

2) Chaque année faire un échange de professeurs de 
différentes spécialités selon le choix des Facultés. 
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3) Coordonner les programmes des Facultés des Univer-
sités afin qu'il n'y ait pas de différences trop grandes. 

4) Organiser un libre échange d'instruments scienti-
fiques et pédagogiques, de matériaux spéciaux et d'autres 
objets de caractère scientifique. 

5) Coordonner l'organisation des instituts scientifiques 
de manière qu'il n'y ait pas d'instituts parallèles coûteux 
ayant le même but, mais qu'il n'y ait qu'un seul institut pour 
les trois pays. 

6) Il faut avoir des places d'assistants payés auprès 
des instituts, des laboratoires et des cliniques qui puissent 
être occupées selon le principe de réciprocité et d'échange 
par des jeunes savants de chacun de nos pays. Au commence-
ment qu'on crée quatre places pareilles qui soient transitoires, 
chaque année auprès d'une autre chaire. 

7) Toutes les institutions de l'université doivent être 
accessibles aux savants des pays voisins, pourvu que les 
dimensions de l'institution et le nombre des étudiants le per-
mettent. 

8) Il faut rendre plus facile aux étudiants la possibi-
lité de passer d'une Université à une autre, reconnaître 
également les diplômes, n'exigeant qu'un examen supplémen-
taire pour la langue du pays pour avoir le droit de pratiquer, 
à condition naturellement que l'on soit citoyen du pays où 
on a l'intention de travailler. 

4 
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RÉVISION DES MANUELS SCOLAIRES. 

Rapport de M. L. A D A M O V I C S , professeur à l 'Université de Riga. 

II me sembla que l'importance de la révision des ma-
nuels scolaires ainsi que les principes de son règlement sont 
suffisamment mis à jour dans' la Commission Internatio-
nale de Coopération Intellectuelle près la Société des Na-
tions de même que dans les réunions de la Commission In-
ternationale d'Histoire et dans les conférences internatio-
nales des historiens. Et tout ce qui en général a été re-
connu utile, est de même important et utile pour les états 
baltiques. Mais bien que la théorie soit claire, le côté prati-
que n'est pas facile à réaliser. 

Et c'est de cela que j'ai l'intention de parler. 

Les organisations réunies des instituteurs des états 
baltiques ont commencé il y a quelque temps à échanger des 
informations sur les manuels scolaires, mais pour le moment 
les relations internationales des instituteurs sont interrom-
pues. L'entente politique entre l'Estonie, la Lettonie et la 
Lituanie ainsi que les conventions scolaires faisaient croire 
que les établissements officiels d'Etat, c. à. d. les ministè-
res de l'Instruction Publique donneraient une impulsion à la 
révision des manuels scolaires. Toutefois j'ai des raisons de 
croire que les ministères ne voudront pas s'occuper de cette 
question. Il n'y a pas longtemps j'ai eu un entretien avec 
un haut fonctionnaire du Ministère de l'Instruction Publique 
de Lettonie et il m'a dit: „Qu'ils, c. à. d. nos voisins, écri-
vent dans leurs manuels ce qu'ils désirent, et nous écrirons 
ce que nous voudrons". 

Mais la volonté d'écrire dans les manuels scolaires sur 
l'histoire et la vie de l 'Etat voisin et de son peuple se base 
sur certains principes. Les exigences de l a v é r i t é d'une 
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part et d'autre part le d é s i r d e m a i n t e n i r d e s 
l i e n s a m i c a u x e n t r e l e s p e u p l e s sont les prin-
cipes indispensables aux auteurs des manuels scolaires. L'un 
et l 'autre sont aussi importants à la coopération intellec-
tuelle des états baltiques. La vérité mise à nu par les études 
scientifiques les plus récentes n'atteint pas si facilement 
l 'Etat voisin pour qu'elle puisse être introduite dans les 
manuels scolaires de l'autre pays sans intermédiaire. L'ex-
clusivisme et les malentendus dans les affirmations parti-
culières et les descriptions concernant l 'Etat voisin et la 
vie de son peuple sont à élucider dans les entretiens per-
sonnels. C'est pourquoi j 'exprime le désir qu'on garde en 
vigueur la décision que les Commissions de Coopération In-
tellectuelle en Finlande, Estonie, Lettonie et Lituanie se 
chargent de se donner des informations sur ce qui se trouve 
dans les manuels scolaires concernant les autres états balti-
ques. Pour prouver notre bonne volonté j'ai fai t traduire 
en français les extraits nécessaires du manuel „L'Histoire 
de Lettonie", par A. Grins, employé dans les écoles élémen-
taires lettonnes et recommandé et reconnu utile par le 
Ministère de l'Instruction Publique de Lettonie. Ce livre 
est un manuel modèle de la nouvelle Lettonie. Les ren-
seignements sur l'Estonie et la Lituanie y sont assez nom-
breux, tandis que sur la Finlande on n' en trouve point. 
Je me permets de mettre ces extraits à la disposition de mes 
collègues estoniens et lituaniens. 

Les deux autres manuels de l'histoire de Lettonie qui 
sont employés à présent chez nous (ceux de P. Dreimanis 
et F. Zâlïtis) traitent les passages relatifs à l'histoire 
lituanienne et estonienne de la même manière. 

En ce qui concerne les manuels de l'histoire générale 
des écoles élémentaires lettonnes, on y parle de la situation, 
dans laquelle la Finlande, la Lituanie et l'Estonie se sont 
séparées de la Russie, on y signale leurs luttes pour 
l'indépendance, les situations politiques et économiques 
similaires et leur appui mutuel y sont mentionnés 
en termes généraux. Le projet de coopération des 

4* 
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Etats Baltiques (1920), l'alliance de la Lettonie et de l'Esto-
nie (1923) et l'entente signée par la Lettonie, l'Estonie et 
la Lituanie (1934) y sont également mentionnés. Les don-
nées des deux auteurs — P. Dreimanis et F. Zâlïtis — se 
ressemblent beaucoup sous ce rapport. L'un d'eux, P. Drei-
manis, parle des visites échangées par les chefs d'Etat de 
Lettonie, de Lituanie, de Finlande et d'Estonie. Il men-
tionne ensuite le fait que la Finlande a été parmi les états 
qui ont été les premiers à reconnaître la Lettonie d e j u r e . 
Dans ces deux livres on trouve encore un chapitre sur l'his-
toire de la Lituanie médiévale. 

Ce sont toutes les informations concernant les manuels 
scolaires d'histoire employés dans les écoles élémentaires let-
tonnes. 

Dans mon manuel de l'histoire de l'église on trouve 
quelques lignes sur l'église luthérienne en Finlande. 

En terminant ce court rapport je voudrais ajouter 
qu'actuellement on ne peut employer dans les écoles de 
Lettonie que des manuels approuvés par le Ministère de 
l'Instruction Publique. 
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RÉVISION DES MANUELS SCOLAIRES. 

Rapport de M. I. J o N Y N A s, professeur à l 'Université de Kaunas. 

La révision des manuels scolaires figure depuis plusieurs 
années comme un des points les plus essentiels de chaque 
congrès de collaboration intellectuelle internationale. Néan-
moins, le vrai sens de cette question n'est pas devenu plus 
clair. Chacun conçoit différemment l'idée de la révision 
des manuels. Les uns voudraient propager par les manuels 
les hautes idées contenues dans le préambule du Pacte de 
la Société des Nations, c'est-à-dire, l'idée de la solidarité et 
de la fraternité entre les peuples, les autres désirent éviter 
une description des faits historiques susceptibles de surexci-
ter le sentiment national et la haine des voisins considérés 
comme ennemis séculaires de leur propre pays, d'autres en-
core tendent à effacer la notion de revanche. Ce sont les 
idées qu'on peut trouver le plus souvent dans les discours 
et les écrits des représentants de grandes nations euro-
péennes. 

Mais on peut envisager la même question d'un autre 
point de vue. Les manuels d'histoire et de géographie géné-
rale, d'avant la guerre et même ceux d'après la guerre ne sont 
consacrés qu'à l'histoire et à la géographie des grandes na-
tions d'Europe centrale et occidentale en laissant de côté, 
souvent même sans mention, les autres pays non seulement 
extra-européens, mais même européens. La vieille généra-
tion des pays baltiques qui avait étudié dans les écoles rus-
ses et avait des manuels russes le sait par expérience. On 
n'y trouvait presque jamais même de notions sommaires 
de l'histoire de Suède, de Norvège et de Danemark. Le 
même phénomène apparaît autant que je sache dans les ma-
nuels français et allemands. 

Après la constitution de nouvelles nations sur les 
débris de l'ancien Empire russe les auteurs des manuels 
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nationaux ont suivi, semble-t-il, la même méthode. On était 
obligé de les écrire à la hâte et on n'avait presque pas de 
matériel pour compléter la lacune criante. 

Dans les manuels d'histoire nationale on n'a pas pu 
éviter de traiter quelquefois l'histoire des pays limitrophes 
ou voisins. Dans ce dernier cas on n'a pas souvent montré 
une connaissance suffisante même des faits les plus saillants 
ou bien on les a interprétés d'une manière fausse. Je vou-
drais citer un exemple. Dans les manuels lettons l'histoire 
de la Lituanie est confondue avec celle de la Pologne et la 
Lituanie est souvent appelée Pologne. Ces faits choquants 
ont obligé les associations professionnelles des maîtres d'éco-
les primaires à prendre l'initiative de les rectifier. Ainsi 
les associations se sont entendues pour envoyer à leurs col-
lègues la traduction des noms de lieux se rapportant à l'his-
toire du pays respectif avec la prière de les corriger. Les 
maîtres, ayant reçu les textes en question se sont adressés 
aux professeurs d'histoire à l'université qui les ont aidés 
dans leur travail. De cette manière on a obtenu un heureux 
commencement. Mais malheureusement cette tentative ne 
suffit pas: premièrement, les associations de maîtres d'éco-
les nationales n'embrassent pas tout le corps enseignant (j 'ai 
en vue la Lituanie), deuxièmement, le travail obtenu était 
un effort privé sans aucune obligation pour le Ministère 
de l'Instruction Publique, troisièmement, c'était un travail 
sporadique sans continuation. Il est indispensable de géné-
raliser l'initiative des maîtres d'écoles et de créer des orga-
nes permanents susceptibles d'apporter les corrections indis-
pensables. C'est dans cet ordre d'idées que la Commission 
Lituanienne a créé dans son sein une Commission perma-
nente, composée de deux professeurs d'histoire et d'un pro-
fesseur de géographie à l'université, chargée de venir en 
aide aux personnes ayant besoin de leurs avis ou de leurs 
conseils. La Commission Lituanienne comprend bien que 
ce premier pas est loin de suffire. La commission des spé-
cialistes en question peut donner son avis sur les manuels 
déjà imprimés; ses indications ne peuvent donc se rappor-
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ter qu'au cas où ces manuels seraient réimprimés. De plus, 
les avis de la commission sont facultatifs. Pour obvier à 
ces inconvénients, il faudrait que l'activité de la Commission 
fû t reconnue indispensable par le Ministère de l'Instruction 
Publique. Chaque manuel devrait, avant d'être adopté par 
le Ministère de l'Instruction Publique, avoir été présenté 
à la Commission des spécialistes pour obtenir son approba-
tion. La Commission devrait avoir la possibilité soit de 
juger elle-même, soit de se rapporter à la Commission ana-
logue du pays ou des pays voisins pour obtenir son avis sur 
les passages ayant trait à l'histoire de ce pays. Certes, cette 
méthode d'agir n'est pas parfaite, néanmoins elle serait en 
mesure d'atténuer beaucoup les défauts existants. 

Il y a une autre question, peut-être beaucoup plus im-
portante: il est indispensable que les pays baltiques se con-
naissent mieux. J'ai en vue non seulement les pays détachés 
de l'ancien empire russe, mais également les pays au delà 
de la Mer Baltique. J'ose penser que la Suède, la Norvège 
et le Danemark ne devraient pas rester étrangers à cette 
idée. Les pays riverains de la Mer Baltique ont eu des liens 
multiples dans les temps préhistoriques, ont vécu une vie 
politique commune à certaines époques historiques (par 
exemple, la Suède et la Finlande, la Suède et l'Estonie, la 
Suède et la Lettonie, le Danemark et l'Estonie), ou ont exercé 
les uns sur les autres une influence considérable économique 
et politique (la Suède et la Lituanie). Les pays Scandi-
naves forment à notre époque des états, j'ose dire, modèles, 
où la liberté et la démocratie sont en pleine concorde et où 
le développement économique est à même de donner le plus 
de bien-être et d'équité à la classe laborieuse. Ces états 
sont étrangers aux visées impérialistes et sont des pionniers 
de la défense de l'indépendance des petites nations. 

Il est donc indispensable aux pays baltiques de connaî-
tre l'état actuel et le développement dans le passé des insti-
tutions politiques et sociales de ces pays. D'autre part, les 
pays baltiques doivent connaître de plus près la formation 
et le développement de leur conscience nationale respective, 
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la lutte pour l'indépendance politique et l'état actuel de leurs 
institutions politiques et sociales. 

Je suis persuadé que les manuels actuels de géographie 
et d'histoire sont loin de satisfaire à ces besoins. Il est donc 
indispensable de réviser et de réformer non seulement les 
manuels scolaires, mais également les programmes d'ensei-
gnement. Les Commissions Nationales doivent prendre l'ini-
tiative entre leurs mains et influencer les autorités respec-
tives dans ce sens. Il ne serait peut-être pas sans intérêt 
de convoquer des conférences de professeurs d'histoire et 
de géographie des pays scandinaves et baltiques pour dis-
cuter de plus près ces questions, si les principes énoncés peu-
vent être adoptés par la conférence actuelle. Le rapproche-
ment des pays scandinaves et baltiques doit, à mon avis, viser 
à cet idéal politique — la formation d'une famille d'états en-
tourant la Mer Baltique qui constituerait un noyau d'états 
démocratiques, nationaux, pacifistes, stables, avancés et 
étrangers à toute idée impérialiste. 
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RÉVISION DES MANUELS SCOLAIRES. 

Rapport de M. A. L A N G F o K s, doyen de la Faculté des Lettres 
de l 'Université de Helsinki. 

J'ai cru utile de signaler, dans mon rapport présenté 
à la conférence de Kaunas, en 1935, le travail accompli, en 
vue de la révision des manuels scolaires utilisés en Finlande 
et dans les trois pays scandinaves, Suède, Norvège et Dane-
mark. Ce travail, dont j'ai dès lors relaté les prolégomènes, 
et qui a été poursuivi notamment grâce à l'activité déve-
loppée par la Société „Norden", vient de réaliser un nou-
veau progrès : les critiques formulées par les comités des 
pays intéressés ont été réunies en un gros volume qui vient 
de paraître. Les livres examinés sont au nombre de 137, 
formant environ 160 tomes, qui se répartissent entre les 
quatre pays avec une moyenne d'environ 35 par pays, aux-
quels s'ajoutent quatre livres islandais. Dans chaque pays, 
un comité national composé d'historiens a examiné les livres 
parus dans les autres pays. Le grand nombre de manuels 
s'explique par le fait que dans tous ces pays le droit de pu-
blier un manuel scolaire est à peu près illimité, l'emploi dans 
l'enseignement du livre en question étant cependant soumis 
à l'approbation des autorités scolaires. 

A côté des comités nationaux, il existe un comité nordi-
que mixte. 

Les erreurs constatées par le comité finlandais dans les 
manuels des pays voisins sont relativement insignifiantes. 
L'exposé des livres suédois, norvégiens et danois, respective-
ment, a, en revanche, suscité de nombreuses critiques dans les 
deux autres pays scandinaves. Le volume qui vient de pa-
raître est une sorte de synthèse de l'histoire commune des 
pays voisins. 
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Le travail accompli en vue de l'unification des exposés 
des manuels scolaires des pays du nord a été relativement 
aisé, du fait qu'ils sont le plus souvent rédigés dans des lan-
gues dont la connaissance est assez répandue dans tous les 
pays en question. Il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit de 
procéder à une révision similaire en Estonie, Finlande, Let-
tonie et Lituanie. Il faudra d'abord traduire les passages à 
examiner, ce qui exigera des crédits spéciaux. Le gouver-
nement finlandais, qui s'intéresse, comme il est naturel, à 
ce que tous les exposés concernant la Finlande qui parais-
sent à l'étranger soient aussi corrects que possible, a déjà 
pris deux mesures à cet effet : il a fait rédiger un précis 
d'histoire de Finlande susceptible de servir de base à ceux 
qui auront à traiter cette matière, et il a demandé, par l'en-
tremise de ses représentants diplomatiques qu'on lui envoie, 
à fin d'examen, les livres scolaires utilisés dans les pays 
respectifs. Cette dernière mesure n'a pas encore doinné 
les résultats espérés. 

Les premières mesures à prendre par les pays réunis à 
la conférence de Tartu seraient donc, il me semble, de cher-
cher à activer l'échange des livres scolaires à examiner et 
de signaler la nécessité d'accorder les crédits indispensables 
pour la mise sur pied de la révision envisagée. Pour gagner 
du temps, il serait sans doute utile que chaque pays, en en-
voyant ses manuels scolaires, y joignît, dans la mesure du 
possible, la traduction, dans une des grandes langues ou 
dans celle du pays destinataire, des passages qui entrent en 
considération. 
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RÉVISION DES MANUELS SCOLAIRES. 

Rapport de M. P. T A R v E L, professeur à l 'Université de Tar tu . 

L'enseignement de l'histoire dans les écoles de la répu-
blique estonienne s'est généralement effectué, dès le début, 
sur la base des principes, dont la fixation a été approuvée 
par la Société des Nations en 1935 et qui ont été communi-
qués par le secrétariat de la ligue en une déclaration faite 
en mars 1936 aux différents états. Le gouvernement estonien 
a fait savoir au secrétariat de la Société des Nations que les 
institutions estoniennes intéressées admettent les points de 
vue de la déclaration et que les manuels d'histoire en usage 
dans les écoles estoniennes sont composés généralement sur 
la base de ces principes. 

La nation estonienne jusqu'à son retour à l'indépen-
dance n'a pas joué de rôle politique indépendant, digne de 
remarque. C'est pourquoi il n'a pas été difficile de traiter 
dans les manuels estoniens l'histoire générale dans un esprit 
d'objectivité scientifique et de solidarité internationale. 
Ces manuels sont généralement composés d'une manière 
sobre et concrète et ils ne contiennent guère d'éléments qui 
puissent être interprétés comme malveillants à l'égard 
d'autres nations et pénétrés de chauvinisme inadmissible. 
Mais il est bien possible que dans ces manuels l'histoire des 
pays voisins soit traitée, faute d'informations scientifiques 
suffisantes, dans une certaine mesure d'une manière super-
ficielle et qu'on n'y tienne pas compte, dans une mesure 
satisfaisante, des tout derniers résultats des recherches des 
Finnois, des Lettons, des Lituaniens, des Suédois, etc. En 
raison de 1a, différence profonde des langues de ces pays il a 
été difficile aux auteurs de manuels scolaires d'établir le 
contact nécessaire avec les recherches historiques et archéo-
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logiques qui justement dans les derniers temps sont pour-
suivies avec une activité particulière dans les pays voisins. 

Pour parer à cette lacune dans l'avenir il faudrait 
reconnaître comme recommandable que les pays intéressés 
fassent connaissance les uns avec les autres dans des congrès 
communs, à l'aide d'articles et d'aperçus publiés dans des 
revues appropriées paraissant périodiquement et contenant 
les résultats de leurs recherches scientifiques. On a com-
mencé à organiser par exemple des congrès de ce genre avec 
succès entre l'Estonie et la Finlande; il serait souhaitable 
que les autres pays limitrophes entrassent également dans 
cette voie. 

En Estonie il n'y a pas jusqu'à présent de comité pour 
la révision réciproque des manuels scolaires. Mais cette 
question a été pourtant examinée maintes fois dans une 
autre organisation spéciale existante, à savoir dans la Com-
mission pour l'Organisation des Etudes Historiques, qui f u t 
créée en 1923 par décision du premier congrès des profes-
seurs d'histoire et qui jusqu'à présent a dirigé et organisé 
l'examen de toutes les questions touchant au fond même et 
aux méthodes d'enseignement de l'histoire. Jusqu'à main-
tenant ce travail a été notablement entravé par l'ignorance 
des langues respectives. C'est pourquoi il serait nécessaire 
de trouver d'urgence des moyens pratiques pour traduire 
d'une langue dans l'autre les passages des manuels d'histoire 
et autres traitant des pays voisins. Il serait recomman-
dable de créer, sur le modèle des pays scandinaves, un comité 
mixte composé de représentants des pays baltiques et de la 
Finlande, qui coordonnerait les résultats des travaux des 
divers pays et qui, dans le cas d'une divergence d'opinions 
entre ces pays, tâcherait de trouver quelque compromis. 

Au cours de son développement historique le peuple 
estonien a eu des contacts particulièrement étroits, aussi 
bien économiques que culturels et autres, avec le peuple 
frère, le peuple finnois. Il faudrait veiller à ce que les 
événements historiques correspondants soient traités dans 
la mesure nécessaire par les manuels d'histoire des deux 
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pays, bien entendu selon leur importance et leur volume 
historique. De même l'histoire du peuple estonien a eu 
beaucoup de points de contact avec l'histoire du peuple letton, 
en particulier à l'antique époque de l'indépendance, dans la 
période qui suivit avec les luttes pour la liberté, puis au 
temps de la domination polonaise, ensuite à l'époque du 
changement de confession au XIX e siècle, dans la période 
du réveil national, pendant la révolution de 1905 et enfin 
dans le combat des deux peuples pour l'indépendance et dans 
leur existence d'états indépendants. Il faudrait veiller à ce 
que les divers âges de leur histoire soient, dans les manuels 
scolaires des deux pays, traités dans un esprit de respect et 
de bonne volonté réciproques, sur la base des résultats des 
recherches scientifiquement sûrs. Cette dernière exigence 
se présente bien entendu également à propos des relations 
réciproques entre l'Estonie et la Lituanie, qui dans le passé 
ont été moindres, avec un caractère occasionnel. 
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COOPÉRATION ENTRE DIVERSES INSTITUTIONS 

CULTURELLES (MUSÉES, ETC.). 

Rapport de M. F. L i n n u s , directeur du Musée National Estonien. 

1. L'Organisation Internationale de Coopération Intel-
lectuelle de la Société des Nations a déjà fréquemment att iré 
l'attention sur ses réalisations pour l'organisation de la col-
laboration internationale entre les institutions scientifiques. 
Depuis nombre d'années déjà dans ce domaine plusieurs fon-
dations spéciales ont travaillé auprès de divers organes de 
coopération intellectuelle, comme l'Office International des 
Musées, l'Office International des Instituts d'Archéologie et 
d'Histoire de l'Art, la Commission des Arts Populaires, etc. 
Comme on le sait, l'activité de ces centres scientifiques a été 
assez féconde, et ils ont satisfait sous tous les rapports les 
espoirs qu'on avait mis en eux. Les beaux-arts et l 'art popu-
laire, les1 sciences exactes et naturelles, les sciences anthropo-
logiques et ethnographiques, de même que les tâches des 
musées, des archives, des bibliothèques et leur organisation, 
y ont été étudiés d'une manière variée et féconde. Les congrès, 
les conférences, les délibérations des experts et les diverses com-
missions et comités permanents, qui ont été organisés au cours 
des dix dernières années par les institutions signalées ici, ont 
rendu possible, grâce aux meilleurs experts dans ces spéciali-
tés, la mise au point sûre des tâches communes et des métho-
des de travail. Les publications et les travaux des congrès 
comme „Mouseïon", „Les Musées Scientifiques", „Art Popu-
laire", „Muséographie" etc. ont permis de profiter des résul-
tats des travaux à des cercles plus larges se livrant à l'acti-
vité scientifique. 

Les efforts des1 organisations de coopération intellec-
tuelle tendent maintenant à créer une coopération scientifique 
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mondiale. C'est pourquoi il faut se borner ici à traiter prin-
cipalement des questions qui sont vraiment universelles 
comme les devoirs et les méthodes de la recherche scientifi-
que, la muséographie, la protection des antiquités et les 
techniques de la documentation, etc. Avec cela les questions 
régionales doivent naturellement rester à l'arrière-plan, quoi-
que quelques essais aient été faits aussi de ce côté (par 
exemple la publication de la collection ibéro-américaine). 

Cela pose la question de savoir si, à côté des centres scien-
tifiques créés par l'organisation de coopération intellectuelle, 
ne doivent pas exister aussi les* institutions régionales cor-
respondantes de collaboration scientifique. Cette question 
est d'autant plus justifiée que chaque pays doit suivre ses pro-
pres voies pour mettre en pratique ses doctrines et ses métho-
des de travail. Mais ces voies sont d'autant plus proches 
que le sont les conditions culturelles et économiques de ces 
pays. Il y a plus de problèmes communs entre des nations 
de culture homogène, qui leur sont d'une importance suffi-
samment essentielle, sans pourtant intéresser au même degré 
la recherche internationale. Les états scandinaves en parti-
culier offrent des exemples de cette coopération scientifique 
régionale (par exemple cette année la publication de l'atlas 
ethnologique nordique). 

2. Comme les Commissions de Coopération Intellectuelle 
des Etats Baltiques ont décidé maintenant d'établir entre elles 
une union plus étroite, tout de suite la question se pose de 
savoir s'il ne faut pas étendre aussi cette coopération aux 
institutions scientifiques. 

Comme on sait, cette question était déjà en discussion 
au premier Congrès des Commissions Nationales de Coopéra-
tion Intellectuelle des Etats Baltiques à Kaunas les 29 et 30 
octobre 1935 et elle y a trouvé des réponses affirmatives. 
Dans les résolutions de Kaunas on a énuméré quelques 
tâches pratiques dans le domaine d'une collaboration de ce 
genre, à savoir : établissement d'un contact constant entre les 
musées, les institutions d'histoire de l 'art et d'archéologie des 
pays baltiques, puis harmonisation des recherches en muséo-
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graphie, archéologie et folklore. De même il a été jugé 
désirable de créer auprès des Commissions Nationales de Co-
opération Intellectuelle des sous-commissions de muséo-
graphie, d'archéologie et d'histoire de l'art. 

Comme moyens pratiques pour arriver à ces fins les 
résolutions de Kaunas ont proposé par exemple l'unification 
des plans de travaux, l'échange des spécialistes, la création 
dans les musées nationaux de sections des pays voisins, 
l'échange de pièces entre les musées, l'organisation d'exposi-
tions des autres pays baltiques, etc. 

3. Voyons maintenant brièvement à quoi, dans les der-
nières années, nous sommes parvenus dans nos tâches com-
munes en égard aux résolutions de Kaunas. Comme essai de 
coordination de ce genre, nous pouvons mentionner tout 
d'abord l'Exposition d'Art Populaire Baltique au Musée du 
Trocadéro à Paris en été 1935, qu'organisèrent de concert les 
musées centraux d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie. Ces 
trois pays prendront également part de concert à l'Expo-
sition Internationale des Arts et Techniques à Paris en 1937 
et construiront un pavillon unique. Pour les expositions sur 
les pays voisins on a réussi à faire quelques essais dans les 
pays baltiques, par exemple les expositions d'art populaire 
estonien à Helsinki en 1929 et à Riga en 1933, l'exposition 
d'art populaire letton à Tallinn en 1933 et les expositions 
d'art letton à Helsinki et à Tallinn en 1936. Le 14 
janvier 1933 on créait à Riga, sur l'initiative de M. le pro-
fesseur F. Balodis la „Forschungsgemeinschaft fü r Volks-
kunde und Vorgeschichte", dans laquelle chacun des quatre 
pays, Finlande comprise, possède trois représentants, pour les 
recherches relatives à l'archéologie, au folklore et à la civi-
lisation matérielle. 

Auparavant les bibliothécaires des pays baltiques avaient 
commencé leur coopération et organisé à Riga dès 1929 le 
premier congrès des bibliothécaires des pays baltiques, et ils 
ont poursuivi constamment jusqu'à aujourd'hui. Outre 
l'Estonie, la Lettonie et la Lituanie les représentants de la 
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Finlande ont participé inofficiellement aux derniers congrès 
de bibliothécaires. 

Enfin on peut signaler également que le contact person-
nel et les relations inofficielles de représentants de mêmes 
disciplines (dans l'archéologie, le folklore, l'ethnographie) 
ont été dans les dernières années tout à fait étroits. C'est 
vrai que fréquemment les rencontres ne se sont pas faites 
entre les quatre pays, mais seulement entre pays plus rap-
prochés, comme la Finlande et l'Estonie, l'Estonie et la Letto-
nie, la Lettonie et la Lituanie séparément. 

4. Les résultats, mentionnés ci-dessus, dans le rapproche-
ment entre les institutions scientifiques des pays baltiques ne 
sont sans doute pas encore particulièrement considérables, 
mais ils sont nés de nécessités pratiques et ils se développent 
organiquement. C'est pourquoi nous pouvons espérer que de 
tels liens scientifiques se resserreront encore dans l'avenir. 

Pour y aider, la Commission Nationale Estonienne de 
Coopération Intellectuelle a décidé, conformément aux 
résolutions de Kaunas en 1935, de constituer une sous-com-
mission scientifique particulière, qui est chargée de trouver 
les moyens plus détaillés de développer la collaboration des 
institutions scientifiques. 

Cette sous-commission est présidée par F. Linnus, direc-
teur du Musée National Estonien, membre de la Commission 
Nationale Estonienne ; y ont été encore appelés : H. Moora, 
professeur, directeur de l'Institut d'Archéologie de 
l'Université, O. Loorits, maître de conférences auxiliaire, 
directeur des Archives du Folklore Estonien, S. Karling, 
professeur, directeur de l'Institut d'Histoire de l 'Art 
de l'Université, O. Liiv, maître de conférences auxiliaire, 
directeur des Archives Centrales de l 'Etat à Tartu, F. Puk-
soo, directeur de la Bibliothèque de l'Université de Tartu, 
membre de la Commission Nationale. 

Comme la liste des membres le montre, dans la composi-
tion de cette sous-commission figurent aussi les représentants 
d'archives et de bibliothèques scientifiques, qui n'avaient 

5 
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pas été prévus dans les résolutions de Kaunas. Mais d'autre 
part manquent encore les représentants des sciences exactes 
et naturelles. 

5. Cette sous-commission a examiné des questions de col-
laboration scientifique entre les pays baltiques et elle est 
arrivée aux points de vue suivants : 

A. Il est souhaitable d'établir entre les institutions 
scientifiques des pays baltiques, dans la mesure du possible, 
une collaboration étroite. Cette collaboration devrait être 
dirigée, d'une part, de manière à faciliter et, dans certains 
cas, coordonner les travaux scientifiques dans tous les pays 
intéressés, et d'autre part tendre à faire figurer de concert 
ces pays dans diverses manifestations- de caractère inter-
national, comme les congrès, les expositions etc. 

B. Comme base à cette collaboration on pourrait 
prendre les résolutions correspondantes de la première Con-
férence Interbaltique de Coopération Intellectuelle à Kaunas. 
Il serait désirable d'étendre la collaboration à des institu-
tions comme les archives, les bibliothèques scientifiques, les 
instituts bibliographiques etc., ainsi que d'y inviter des re-
présentants des sciences exactes et naturelles. 

C. Comme règle générale de collaboration scientifique 
il faudrait exiger que tous les savants des pays participant 
au congrès aient dans chaque pays voisin les mêmes droits 
d'utilisation, de copie et de publication des collections que 
les savants du dit pays. 

D. Comme moyens particuliers pour encourager la 
coopération scientifique, outre ceux mentionnés dans les 
résolutions de Kaunas, les suivants sont encore recomman-
dables : 

a) échange des publications scientifiques (proposition 
de M. Karling) ; 

b) échange des exemplaires du dépôt légal de manière 
que dans chaque pays il se trouve au moins un exemplaire 
des éditions des autres pays intéressés (proposition de 
M. Puksoo) ; 
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c) prêt des éditions, des dessins, des photographies, des 
documents, des œuvres d'art aux institutions scientifiques des 
pays intéressés soit pour les besoins des recherches soit pour 
l'organisation d'expositions spéciales, etc. (proposition de 
MM. Liiv et Karling). 

Note. La liste des institutions qui présentent suff isamment de 
garant ie pour la conservation et la restitution des objets et des docu-
ments prêtés, sera composée pa r la Commission Nationale de Coopéra-
tion Intellectuelle de chaque pays et sera communiquée aux commissions 
des autres pays (proposition de M. Puksoo) ; 

d) communication réciproque des sujets de recherche 
(proposition de M. Liiv) ; 

e) copie réciproque, entre les pays intéressés, des cata-
logues, des listes et des archives (proposition de M. Liiv). 

E. Pour obtenir une collaboration plus étroite il est 
recommandable de créer, en cas de nécessité, des sous-com-
missions plus spéciales entre quelques branches particuliè-
res (musées, archives etc.). Ces sous-commissions pourraient 
travailler auprès des Commissions Nationales de Coopération 
Intellectuelle. 

F. Il serait souhaitable de continuer la participation 
commune des états baltiques aux expositions et aux congrès 
internationaux et d'organiser dans la mesure du possible en 
commun des expositions, des conférences et des soirées pour 
faire connaître les dits pays dans les plus grands centres 
européens. 

G. Si pour la réalisation de quelques-unes des tâches 
proposées ici (par exemple C et Db) une action législative 
était nécessaire, les Commissions Nationales auraient à adres-
ser à leurs gouvernements les propositions appropriées. 

H. De même il serait souhaitable de soumettre à l'exa-
men des gouvernements des pays participant au congrès 
si quelques conventions internationales, avantageant les 
institutions scientifiques et culturelles, dont la mise en vi-
gueur entre les états membres de la Société des Nations n'est 
pas à attendre de sitôt, ne pourraient pas être conclues entre 
les états baltiques comme pactes régionaux. Comme exemple 
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on pourrait citer le projet de convention internationale pour 
„le rapatriement des objets d'intérêt paléontologique, archéo-
logique, historique ou artistique, perdus ou volés ou ayant 
donné lieu à une aliénation ou exportation illicite". 

Il est à prévoir que quelques-unes des propositions pré-
sentées ici peuvent exiger une assez longue période de pré-
paration. La plupart d'entre elles pourtant sont telles que 
la réalisation en serait possible sans grandes difficultés et 
que les; éléments pour une coopération scientifique en exis-
tent déjà pratiquement. En tous cas il faut mettre l'ac-
cent sur les contacts réciproques entre les diverses institu-
tions et les diverses personnes grâce à des spécialités plus 
étroites, de manière que l'organisation reste simple, autant 
que possible, et que les coopérants en tirent un profit direct 
pour leur activité. 
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COORDINATION BIBLIOGRAPHIQUE. 

Rapport de M. F. P u K S O o, directeur de la Bibliothèque de l'Uni-
versité de Tartu. 

Dans mon rapport: „Coordination bibliographique" je 
n'ai pas l'intention d'apporter des principes nouveaux ni de 
soulever des questions qu'on n'ait pas traitées jusqu'à ce jour. 
Sur ces questions on est déjà intervenu à maintes reprises 
soit dans les Organisations de Coopération Intellectuelle soit 
dans les congrès de bibliothécaires, et les principes se sont 
trouvés affirmés dans les résolutions qui y ont été présen-
tées. Malgré cela, ces principes n'ont pas encore pu être 
appliqués dans toute leur amplitude, et s'ils l'ont été dans 
une certaine mesure, ç'a été chez les grandes nations et 
dans les langues largement répandues. Ils ont pourtant 
leur importance pour la production des pays participant au 
congrès, et peut-être nos langues peu accessibles en mettent-
elles même en valeur la nécessité, en découvrant en outre des 
possibilités pour leur application. Qu'on veuille bien encore 
m'excuser, si je ne limité pas mon sujet à la bibliographie 
dans l'acception étroite du mot et si je mets à l'ordre du jour 
les besoins et les intérêts des bibliothèques. 

Tout d'abord qu'il me soit permis de répéter et de sou-
ligner encore une fois dans le présent congrès les constata-
tions de M. le professeur Adamovics, représentant de la Let-
tonie au premier congrès de Coopération Intellectuelle des 
Etats Baltiques à Kaunas. Ces résolutions sont en tous les 
cas tout à fait essentielles pour faire connaître les acquisi-
tions scientifiques des nations baltiques, et cela n'a pas 
échappé aux réunions de la Commission Nationale Estonienne 
de Coopération Intellectuelle. 

Tout ouvrage scientifique devrait être muni d'un résumé 
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allant de 4 à 8% de l'ensemble de l'ouvrage, rédigé dans quel-
que langue généralement connue. Sans doute cette condition 
nécessaire a-t-elle déjà été remplie jusqu'à présent pour les 
publications les plus importantes dans tous les états balti-
ques, mais très partiellement seulement. En Estonie par 
exemple les publications de l'université „Acta et Commen-
tationes Universitatis Tartuensis" ainsi que celles de quel-
ques institutions universitaires s'accompagnent exception-
nellement de 'résumés de ce genre. D'autres institutions 
publiques également comme le Bureau Central de Statisti-
que et des sociétés scientifiques observent ce principe. Il 
arrive aussi que des monographies soient munies de résu-
més. Mais il faudrait reconnaître et appliquer d'une ma-
nière générale ce procédé, et si cela faisait difficulté pour les 
publications des entreprises particulières, il ne pourrait 
y avoir d'empêchements pour celles qu'éditent les institutions 
publiques ou que l'état subventionne. Il serait même dans 
l'intérêt de ces institutions et des éditeurs de revues de favo-
riser de cette manière la diffusion de leurs publications dans 
les milieux qu'elles intéresseraient à l'étranger. En ce qui 
concerne la langue ou les langues à employer dans ces résu-
més, il va de soi que cette langue ne pourrait être que celle 
admise par les Commissions des états baltiques. 

Tout autant que la nécessité des résumés il faut saluer 
la seconde proposition de M. Adamovics- concernant la bi-
bliographie scientifique spéciale, à savoir la composition et 
la publication d'un catalogue des ouvrages- parus au cours 
des cinq dernières années en Estonie, Finlande, Lettonie, et 
Lituanie sur l'histoire, la civilisation et les sciences natu-
relles. Il est clair que les- bibliographies spéciales acquiè-
rent plus d'importance en embrassant des cercles plus éten-
dus, ce que prouvent les travaux préliminaires des biblio-
graphies sur une échelle internationale, comme par exemple 
la „Bibliographie pédagogique internationale" de l'Institut 
International de Coopération Intellectuelle, ainsi que la "Bi-
bliographie internationale des sciences historiques", déjà 
réalisée, publiée par 1' „International Committee of Historical 
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Sciences", qui en était à sa huitième année en 1935. Sans 
doute dans cette dernière la bibliographie lituanienne sur 
l'histoire et la civilisation manque-t-elle malheureusement; 
pourtant la bibliographie pour les états baltiques dans le 
domaine de l'histoire et de la civilisation y figure pour une 
grande part, et il faut encore tenir compte des bibliographies 
raisonnées qui paraissent annuellement en Estonie et en Fin-
lande pour toutes les branches des sciences humanistes, 
à savoir „Eesti filoloogia ja . ajaloo aastaülevaade" 
(„Aperçu annuel sur la philologie et l'histoire en Esto-
nie") et la bibliographie des „Finnisch-ugrische For-
schungen". Il ne serait pas excessif peut-être d'ajou-
ter comme supplément (pour les quatre états) une biblio-
graphie encore plus détaillée à celles qui paraissent 
déjà pour ces spécialités. Tout à fait essentielle appa-
raît pourtant une bibliographie commune des sciences 
naturelles, d'autant plus que 1' „International Catalogue of 
Scientific Literature" de la „Royal Society" de Londres a 
cessé de paraître en 1919 et que l'„Internationale Bibliogra-
phie der Zeitschriftenliteratur" a remis, à partir de 1933, 
la publication des articles d'Estonie, Finlande-, Lettonie 
et Lituanie, quoique ces pays figurent encore dans la liste 
des revues (sans doute d'une manière restreinte). Mais 
d'autre part l'importance d'une bibliographie commune des 
articles se trouve diminuée du fait qu'une bibliographie des 
périodiques paraît dans les bibliographies nationales de Let-
tonie et de Lituanie, „Latvijas zinatne un literatura" et 
„Bibliografijos žinios". 

Dans ces conditions, beaucoup plus importantes toute-
fois que les bibliographies spéciales seraient, de notre point 
de vue, les listes des meilleurs ouvrages. C'est ce que pen-
sait l'Institut International de Coopération Intellectuelle en 
publiant la liste annuelle „Ouvrages remarquables parus 
dans différents pays" au cours de 1924—1929, où sont énu-
mérés les ouvrages les plus précieux par leur contenu, qui 
parurent dans chaque pays membre de la Société des Nations 
(énumération correspondante à l'importance de leur produc-
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tion imprimée dans les quatre catégories : 40, 20, 10, 5 ou-
vrages). Ces listes étaient composées sous la responsabilité 
de commissions nationales. Pour les états baltiques la Fin-
lande était représentée avec 10, l'Estonie et la Lettonie 
chacune avec 5 ouvrages, mais la Lituanie manquait complè-
tement. 

Mais malheureusement ce catalogue ne réussit pas à 
remplir la tâche qu'il s'était proposée, savoir: être un guide 
des bibliothèques pour leur mise au courant. Cela peut s'expli-
quer en partie par le petit nombre d'ouvrages prescrit à 
chaque pays, mais d'autre part aussi par le manque d'unité 
dans la composition des commissions qui avaient à rédiger 
le catalogue. Ces dernières travaillaient d'après des prin-
cipes divers, parce qu'elles n'étaient pas liées par un fil con-
ducteur sûr. L'entreprise fut liquidée et à sa place en 1932 
l'Institut International de Coopération Intellectuelle com-
mença à rassembler des données touchant les meilleurs ou-
vrages par l'intermédiaire de centres établis d'une manière 
sûre dans chaque état. Cette méthode n'a pas non plus 
donné jusqu'à présent de grands résultats. Pour les raisons 
données plus' haut il ne serait pas superflu de créer un cata-
logue de ce genre, mais seulement pour les quatre états 
intéressés ici. Peut-être la collaboration à ce catalogue 
éveillerait-elle l'intérêt des Commissions Nationales des Etats 
Scandinaves également. Ce catalogue ne servirait pas seuls-
ment à nos bibliothèques pour se procurer la littérature des 
pays voisins, mais faciliterait encore la diffusion de notre 
littérature choisie dans les bibliothèques à l'étranger. Car 
choisir ces ouvrages sans catalogue sur la seule initiative 
des bibliothécaires est rendu assez difficile en raison de l'i-
gnorance des langues. Il n'y a pas de doute qu'il faudrait 
parer au vice des „Ouvrages remarquables", en augmentant 
le nombre d'ouvrages à faire f igurer pour chaque état dans 
le catalogue et en constituant des commissions stables pour 
sa composition. Le catalogue projeté pourrait contenir au 
moins 200 ouvrages, à savoir 50 en chiffre rond pour chaque 
pays. Mais on pourrait faire entrer en ligne de compte cer-
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taines proportions, en fonction de l'abondance de la littéra-
ture parue ou des chiffres de la population. Le catalogue 
serait composé par des sous-commissions, placées' auprès 
des Commissions Nationales, ou par les directeurs des plus 
grandes bibliothèques à qui les Commissions confieraient 
cette tâche. Il serait publié chaque année dans l'organe com-
mun des Commissions Nationales de Coopération Intellec-
tuelle des Etats Baltiques ou, si la publication de ce dernier 
n'avait pas lieu, dans des publications particulières. Si 
toute possibilité matérielle manquait pour la publication d'un 
catalogue spécial, on se bornerait à une liste dactylographiée 
dans les principales bibliothèques des quatre pays1. Mais dans 
ce cas malheureusement les centres d'information scientifique 
des états non participant au congrès y resteraient complète-
ment étrangers. 

Pour que la publication spéciale des meilleurs ouvrages 
ici mentionnée acquière plus d'importance et que l'utilité et 
le volume en soient augmentés, on pourrait y ajouter une 
liste unique de toutes les publications officielles et semi-
officielles, si possible aussi des publications privées, suscep-
tibles d'échange et paraissant en Estonie, Lettonie, Lituanie 
et Finlande. Le premier congrès des bibliothécaires des pays 
baltiques en 1929 s'intéressait déjà à un pareil catalogue 
d'échange des publications. 

Un catalogue des meilleurs ouvrages et des publications 
d'échange comprendrait encore comme supplément un aperçu 
touchant les bibliothèques. Car nous n'avons pas réalisé la 
résolution présentée par l'auteur de ces lignes au congrès des 
bibliothécaires des pays baltiques, savoir: publier un cata-
logue commun pour les bibliothèques des pays baltiques, qui 
auraient été autorisées à emprunter aux bibliothèques des 
autres pays des ouvrages nécessaires pour les utiliser provi-
soirement. D'ordinaire en effet les manuscrits et les ouvrages 
rares ne sont empruntés que pour celles qui présentent suffi-
samment de garantie pour leur conservation. Mais malheureu-
sement dans les pays baltiques il n'y a guère de bibliothèques 
qui possèdent des locaux tout à fait à l'abri de l'incendie. Pour 
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ce motif on pourrait étendre le principe du prêt des éditions 
ordinaires à d'autres bibliothèques également, principalement 
sans doute à toutes les bibliothèques municipales. Dans cette 
édition il faudrait aussi mentionner les règlements et les 
conditions générales du prêt réciproque. Il faut noter que 
pratiquement, maintenant même, le prêt des ouvrages se fait 
régulièrement et fréquemment, d'après les usages, entre les 
bibliothèques et les archives des pays baltiques, quoique 
malheureusement la communication en soit réglementée 
dans certains pays par des obstacles et des formalités plus 
considérables que dans d'autres. 

Passant aux possibilités de conserver la production 
imprimée pour les générations à venir, c'est-à-dire à la 
question du dépôt légal et à la composition, à l'aide des exem-
plaires déposés, des catalogues, à savoir des bibliographies 
nationales, il faudrait tenir compte du fait que ces exem-
plaires d'archives sont destinés à êitre conservés pendant 
des siècles, mais que les qualités du papier fabriqué actuel-
lement à la cellulose ne s'y prêtent pas. C'est pourquoi il 
faudrait exiger pour le dépôt légal 1 ou 2 exemplaires impri-
més sur papier de chiffon, prescription qui ne touche-
rait pas seulement les monographies et les revues, mais 
encore les journaux. Cependant il serait difficile de se procu-
rer les journaux sur papier chiffon qui entraîneraient de 
grands frais pour les éditeurs, puisque les grands journaux 
sont sans exception imprimés à la machine rotative, sur 
rouleaux de papier continus. L'examen de la question en 
Finlande a montré les difficultés1 de réalisation de cette 
condition. 

En Estonie on a procédé partiellemment à sa réalisation, 
puisque dès à présent l'Université de Tartu, sur la propo-
sition de la Commission Nationale Estonienne de Coopéra-
tion Intellectuelle, imprime 10 exemplaires 100% papier de 
chiffon des „Acta et Commentationes TUmversitatis 
Tartuensis". 

Quoique par principe on tâche d'arriver sur la base 
du dépôt légal à unifier dans tous les pays la composition 
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des bibliographies nationales, il s'est élevé de grandes 
difficultés en raison de la tradition déjà établie, mais cela 
n'a pas une importance aussi essentielle que la dénomination 
des titres originaux d'ouvrages traduits qui sont mentionnés 
dans les bibliographies nationales. Car jusqu'à présent prati-
quement nos bibliographies nationales — „Suomalainen kir-
jallisuus" — „Valsts bibliotekas biletens" — „Bibliografijos 
žinios" — „Eesti raamatute üldnimestik" — ne cherchent 
pas à fixer sûrement le titre de l'ouvrage dans la langue 
originale. Cela a été souligné également par F„Index Trans-
lationum", édité depuis 1932 par l'Institut International de 
Coopération Intellectuelle, qui jusqu'à présent n'a tenu compte 
que des traductions des langues plus répandues, dans 
le nombre aussi, de celles des pays scandinaves. Mais les 
livres traduits dans les langues des pays baltiques en sont 
complètement absents. D'après l'exemple du „Publisher's 
Weekly" nous devrions dans nos bibliographies nationales 
énumérer le^, titres originaux, ce qui ne dépendrait pas 
seulement de l'obligeance des auteurs de bibliographies, 
mais qui exigerait aussi dans une large mesure la bonne 
volonté des éditeurs. Car fréquemment les traductions se 
présentent avec des titres si déformés qu'il se révèle 
complètement impossible de les repérer à l'aide des manuels 
bibliographiques. Mais d'autre part les éditeurs préfèrent 
pour les traductions des œuvres de peu d'importance d'un 
auteur étranger, auquel cas les bibliographies ne sauraient 
être d'aucun secours. Du point de vue de leur utilisation les 
bibliographies deviendraient encore plus accessibles si des 
chapitres spéciaux étaient consacrés aux traductions et si 
celles-ci étaient classées par spécialités, comme le fai t l'„Index 
Translationum". Heureusement on en est venu aussi à cette 
solution, puisque le directeur de l'Institut Lituanien de Biblio-
graphie annonce que prochainement „Bibliografijos žinios" 
commencera à publier une bibliographie des traductions en 
lituanien. 

Pour finir je voudrais faire observer que toutes les 
propositions mentionnées ci-dessus sont réalisables avec de la 
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bonne volonté et auraient une forte influence sur la coopéra-
tion intellectuelle des pays baltiques, ainsi que sur la diffusion 
de leur production intellectuelle à l'étranger. 

Projets de résolutions. 

I) Il est nécessaire de créer un catalogue annuel inter-
baltique des meilleurs ouvrages, paraissant soit dans l'organe 
des Commissions de Coopération Intellectuelle soit dans' une 
brochure indépendante. 

II) Dans cette brochure doivent figurer aussi une 
liste de toutes les publications paraissant périodiquement 
dans les pays baltiques et qui sont susceptibles d'échange 
avec (fautres fondations scientifiques, et une liste des biblio-
thèques qui sont autorisées à l'emprunt réciproque des 
ouvrages. 

III) Dans le nombre des exemplaires pour le dépôt légal 
la loi doit exiger pour chaque édition au moins un exemplaire 
sur papier chiffon, qui sera remis à la bibliothèque nationale 
de chaque état. 

IV) Les titres des traductions f igurant dans les biblio-
graphies doivent être accompagnés de la mention du ti tre 
original, données dont les éditeurs sont obligé de tenir 
compte. 



PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES ET RÉSOLUTIONS 

ADOPTÉES 
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COMPTE-RENDU DE LA PREMIERE SEANCE 

tenue à Tar tu le 29 novembre 1936 à 16 heures. 

P r é s e n t s : 
MM. J. K õ p p , V. P ä t s , A. L â n g f o r s , 

L. A d a m o v i e s, E. B l e s e , B. V i -
p e r s, I. J o n y n a s , T. I v a n a u s -
k a s, A. T r i m a k a s , B. K n ö s , I. 
C o 11 i j n, A. P i i p, L. P u u s e p p, 
K. S c h l o s s m a n n , P. T a r v e l , G. 
S u i t s , J . M a r k , A. S a a r e s t e , F. 
L i n n u s , F. P u k s o o, F. T u g l a s , 
H. K o m p u s, J. S e m p e r . 

O u v e r t u r e d u C o n g r è s par M. J. K õ p p , pré-
sident de la Commission Estonienne. Il souhaite la bienvenue 
aux participants et exprime la joie qu'il éprouve à voir le 
Congrès se réunir auprès de l'Université de Tartu. 

Allocution de M. V. P ä t s, au nom du Ministère de 
l'Instruction Publique d'Estonie, où il souligne le caractère 
d'actualité et d'utilité du présent Congrès pour les Etats Bal-
tiques, en lui souhaitant le meilleur succès. 

Le président de la Commission Estonienne est désigné 
comme président du Congrès, les présidents des autres dé-
légations participantes sont désignés comme vice-présidents 
du Congrès. La première séance est présidée par M. K õ p p , 
et par M. I. J o n y n a s pendant la lecture du rapport de 
M. Kõpp. 

A propos de l'o r d r e d u j o u r , M. A. T r i m a -
k a s propose au nom de la délégation lituanienne de le com-
pléter par une déclaration sur la nécessité des accords rela-
tifs aux rapports intellectuels et artistiques entre les états 
de la région baltique, fixant les cadres dans lesquels devrait 
s'effectuer la collaboration des Commissions, et qu'on sou-
mettrait aux gouvernements respectifs. 

Pour M. A. L â n g f o r s la solution de cette question est 
peut-être encore prématurée. Pour M. A. P i i p la discussion 
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de cette question n'engagerait pas les Commissions davantage 
et pourrait être quand même utile. 

Le président constate qu'il n'y a pas d'opposition à la 
proposition de M. T r i m a k a s, laquelle est mise à l'ordre 
du jour. 

Comptes-rendus des Commissions Nationales. 

M. K õ p p attire l'attention du Congrès sur les 
comptes-rendus des Commissions Nationales imprimés qui ont 
été remis aux délégués, en soulignant l'importance des divers 
domaines de cette activité (voir Rapports, p. 17). 

M. B. K n ö s expose dans les lignes générales l'activité 
de la Commission Suédoise, qui a été étroitement liée à celle 
de l'Institut de Coopération Intellectuelle. Avec les autres 
pays scandinaves, l'association „Norden" a collaboré avec 
beaucoup de succès et obtenu de très beaux résultats, sur-
tout dans le domaine de la révision des manuels scolaires. 
Mais étant donné les liens étroits qui unissent depuis long-
temps les pays scandinaves ainsi que les relations depuis long-
temps existantes entre les établissements intellectuels de 
Suède et ceux de l'étranger, c'est à l'intérieur du pays même 
que la Commission Suédoise a exercé le mieux son activité 
pour faire connaître les idées de coopération intellectuelle. 

Pour compléter cet aperçu des activités, M. P i i p ex-
pose le côté négatif de la collaboration intellectuelle inter-
baltique depuis Kaunas: 1) on n'a pas fait beaucoup pour 
créer la Commission Interbaltique de Coopération Intellectu-
elle, 2) de même dans la question de l'échange des étudiants, 
3) il n'y a rien de nouveau pour le dépôt légal, 4) dans le 
domaine des relations artistiques on a bien créé les sous-
commissions pour les musées, mais on n'est pas encore ar-
rivé à des résultats plus concrets. 

M. L. A d a m o v i c s soulève la question de la commis-
sion des universités, pour laquelle la Lettonie a bien donné son 
adhésion. En soulignant qu'il ne voit pas encore bien à qui 
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incomberait la convocation de cette commission, M. A d a -
m o v i c s propose à l'Université de Tartu de prendre cette 
initiative. 

M. L. P u u s e p p fait observer qu'on pourrait délibérer 
sur cette question à la séance du lendemain à propos de la 
coopération des universités. 

M. le p r é s i d e n t, faisant valoir cette objection, passe 
au point suivant de l'ordre du jour. 

Activité de la Commission Internationale de Coopération 
Intellectuelle et Congrès des Commissions Nationales 

à Paris 
(voir Rapports, p. 35). 

M. A. P i i p, rapporteur, souligne diverses résolutions de 
la Commission Internationale qui ont été remises dans le 
rapport imprimé aux délégués. Certaines questions ne figu-
rent pas dans le texte imprimé. Le rapporteur attire encore 
l'attention du Congrès sur la proposition de la délégation de 
Roumanie pour la création d'une collection de traductions 
d'ouvrages littéraires classiques et modernes des langues 
moins répandues dans les langues de la S.D.N. ; ratification de 
la convention pour faciliter la circulation des films ayant un 
caractère éducatif, etc. 

Pour le Congrès des Commissions Nationales à Paris 
le rapporteur estime la participation des Commissions Bal-
tiques très utile et nécessaire à cause de divers points à 
l'ordre du jour, qui ont un caractère important aussi du point 
de vue des pays baltiques. En exprimant l'espoir que les 
commissions représentées se trouveront dans la possibilité 
d'y participer, le rapporteur termine en exprimant l'opinion, 
qu'étant donné les difficultés dans le domaine de la politi-
que pure, la tâche principale de la S.D.N. devra se porter ac-
tuellement sur le terrain de la collaboration intellectuelle. 

M. K n ö s appuyé sur l'idée des Commissions régio-
nales, dont il constate avec joie le germe fécond à ce Congrès 
qui représente déjà une réalisation dans cette direction, et à 

6 
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laquelle les grandes puissances se sont opposées jusqu'à pré-
sent. Le délégué suédois trouve en même temps que la 
question du Congrès de Paris devrait être discutée ici-même 
et propose aux représentants des Commissions Nationales 
assemblées à ce Congrès d'exposer les questions communes 
qu'on voudrait voir discuter au Congrès de Paris. 

M. T r i m a k a s estime difficile d'aborder d'im-
promptu ces questions qui exigent une préparation plus ap-
profondie et propose ensuite aux Commissions de vouloir bien 
réfléchir à la proposition de M. K n ö s pour s'accorder plus 
tard par correspondance sur ce point. 

M. le p r é s i d e n t insiste sur le principe même de la 
participation au congrès. 

M. I. C o 11 i j n demande si la question de la partici-
pation à ce congrès se pose pour la commission régionale des 
pays baltiques ou pour les Commissions Nationales indivi-
duelles. 

M. J o n y n a s propose que les Commissions Nationa-
les participent au Congrès de Paris individuellement, mais 
qu'elles se tiennent dans une étroite collaboration et se regar-
dent comme une unité régionale. 

M. C o 11 i j n propose que la même demande de collabo-
ration soit adressée à la Norvège et au Danemark. 

M. L â n g f o r s insiste sur l'impossibilité de décider 
définitivement dès maintenant, même sur la question de par-
ticipation au Congrès de Paris, puisque les commissions res-
pectives ne disposent pas de moyens matériels suffisants. 
Tout ce que le Congrès pourra décider, c'est de soumettre 
aux gouvernements respectifs l'idée de cette participation et 
d'exposer les circonstances qui l'exigent. On ne pourra pas 
entrer dans les détails de cette question dans le présent 
Congrès. 

M. P i i p se déclare d'accord avec la déclaration de 
M. Lângfors et propose de résoudre la question sous forme 
de vœu adressé aux gouvernements des pays baltiques. 

Cette proposition est adoptée. 
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Sur le choix d'une langue internationale pour les pays 
baltiques 

(voir Rapports, p. 40). 

M. A. S a a r e s t e, rapporteur, fait valoir les conditions 
qui se posent pour la solution de ce problème et conclut par la 
proposition d'adopter pour la coopération intellectuelle des 
pays baltiques les deux langues de la Société des Nations : le 
français et l'anglais, admettant une préférence pour le f ran-
çais dans le domaine des relations intellectuelles pures et pour 
l'anglais dans les relations plus pratiques, distinction qui 
varie plus ou moins d'après les diverses spécialités. 

M. J o n y n a s estime que la question de la langue pour 
les rapports des pays baltiques sur laquelle il y a eu de lon-
gues discussions au Congrès de Kaunas se trouve exposée 
dans le rapport de M. Saareste d'une manière succincte 
et propose d'accepter les résolutions de ce rapport. 

M. A d a m o v i c s trouve la rédaction des résolutions 
de M. Saareste un peu trop impérative puisque le congrès 
n'est pas compétent pour décider quelle devrait être la lan-
gue que les gouvernements intéressés doivent avoir pour 
leurs relations. U vaudrait peut-être mieux formuler ces 
points de vue sous forme de recommandation. 

M. L â n g f o r s exige qu'on limite d'abord la question 
à ses justes proportions, à savoir dans les limites de la com-
pétence des Commissions Nationales : si le rapport de M. Saa-
reste n'est pas adopté dans sa forme même, il le sera sans 
doute dans le fond de la pensée, puisque les Commissions 
Nationales sont en quelque sorte des organes de la S.D.N., 
dont les langues officielles sont, sur un pied d'égalité, l'ang-
lais et le français. 

Approbation de M. G. S u i t s . 
M. P i i p ne croit pas que la question ait été posée de 

cette manière, la résolution de Kaunas relative aux langues 
ne limitant pas la question, comme le pense M. Lângfors. 
D'autre part M. Saareste introduit une distinction inutile 
pour le domaine de spécialisation des deux langues. Depuis 

6 * 
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l'année dernière, du nouveau s'est produit : dans l'enseigne-
ment secondaire lituanien le français est première langue 
étrangère, dans l'enseignement secondaire estonien l'anglais, 
d'où nécessité des deux langues. 

M. L â n g f o r s répète qu'à Kaunas on a simplement 
omis cette précision, à savoir qu'il s'agissait des langues des 
relations purement intellectuelles; que les Commissions ne 
doivent pas sortir des limites de leur compétence. 

On décide de renvoyer la proposition de M. Saareste à 
la commission des résolutions, qui sera composée des repré-
sentants de chaque Commission Nationale, désignés par cette 
dernière. 

COMPTE-RENDU DE LA DEUXIÈME SÉANCE 
tenue à Tar tu le 30 novembre 1936 à 10 heures. 

Présidence 
de M. A. L â n g f o r s . 

P r é s e n t s : 
MM. I. C o 11 i j n, B. K n ö s , T. I v a n a u s -
k a s, A. T r i m a k a s, I. J o n y n a s , A. 
L â n g f o r s , V. P ä t s, J. K õ p p, L. A d a -
m o v i c s, E. B l e s e , B. V i p e r s, A. S a a -
r e s t e , F. T u g 1 a s, J . M a r k , H. K o m -
p u s, F. L i n n u s, L. P u u s e p p, P. T a r v e 1, 
A. P i i p , F. P u k s o o. 

Coopération des Universités et des établissements 
d'enseignement supérieur des pays baltiques, 

Rapport de M. L. Puusepp. Le rapporteur soumet à 
l'attention du congrès le texte imprimé de son rapport 
(voir Rapports, p. 45). 

M. L â n g f o r s appuie sur l'idée de l'échange des pro-
fesseurs, mais considère les points 4 et 5, surtout l'échange 
des instruments de travail, comme plus difficiles à réaliser. 

M. P u u s e p p donne des explications plus détaillées 
sur son rapport : il serait souhaitable de réaliser l'échange 
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des professeurs chaque année. Seulement de grandes diffi-
cultés s'y opposent, avant tout la question des langues. Deux 
états baltiques ont fixé récemment pour la première langue 
dans leur enseignement secondaire l'anglais. Pourtant seule-
ment 17% environ des professeurs seront capables de com-
prendre cette langue qui, d'ailleurs, n'est pas connue actuelle-
ment dans une mesure beaucoup plus large parmi les étu-
diants. L'allemand sera compris peut-être par 80%, le russe 
par 60%. 

En ce qui concerne l'échange des instruments, on le 
pratique déjà, mais occasionnellement. Il faudrait simple-
ment faire savoir à tous les professeurs que s'ils désirent 
quelque chose de ce qu'ils ne peuvent pas avoir chez eux, 
ils le trouveront dans tel ou tel institut du pays voisin. 

Le rapporteur fait encore ressortir la nécessité de coor-
donner l'activité des divers instituts et il souligne que dans 
certains domaines il suffirait d'un seul institut pour tous les 
pays baltiques, qui réunirait les étudiants de tous les autres 
pays. Il serait aussi très recommandable que divers pays 
créent, sur la base de la réciprocité, des postes d'assistants 
payés; cela contribuerait à resserrer sensiblement les liens 
intellectuels entre les nations. 

On passe à l'examen des différents points du rapport de 
M. Puusepp. 

Le président signale qu'on supprimera „tous les deux 
ans" parce qu'il faudrait d'abord étudier comment la question 
sera réalisable, qu'on réunira en un seul les points 1 et 2 
et qu'on supprimera „par décision de la faculté" pour ne pas 
trop préciser. Les points 3 et 4 sont acceptés. Le point 5 
présente des difficultés. On le renverra à une réunion ul-
térieure des commissions. On supprimera la dernière phrase 
du point 6. Le point 7 est accepté. Le point 8 concernant 
des facilités accordées aux étudiants soulève des obstacles 
plus graves. 

M. J o n y n a s propose de discuter sur ce point ; il 
estime possible la reconnaissance des études et des examens 
faits dans les autres pays. A présent les obstacles dans ce 
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domaine entravent beaucoup la collaboration des pays bal-
tiques. 

M. A d a m o v i c s fait remarquer les obstacles que le 
principe de reconnaissance des diplômes étrangers rencon-
trera en Lettonie. La question des minorités y soulève des 
problèmes particuliers. Le nombre de ceux qui étudient à 
l 'étranger pour revenir pratiquer en Lettonie sans connaître 
les conditions particulières du pays, est assez élevé. On exige 
naturellement d'eux de passer les examens d'état. En ce 
qui concerne les étudiants étrangers à l'université de Riga, 
la connaissance de la langue lettonne n'est pas exigée. M. 
Adamovics propose pour la résolution concernant cette 
question de ne pas retenir les droits à la pratique. 

M. L â n g f o r s fait observer les difficultés également 
soulevées en Finlande, en soulignant surtout les complica-
tions qui résulteraient de la surproduction des praticiens 
dans divers domaines. Le congrès devrait se limiter sim-
plement à la question des inscriptions. 

M. K n ö s conseille de remplacer l'expression „recon-
naissance des diplômes" par „reconnaissance des cours sui-
vis et des examens passés auprès des professeurs étrangers", 
il considère qu'il serait très souhaitable qu'on puisse recon-
naître les cours spéciaux par un accord des professeurs res-
pectifs. 

M. P u u s e p p fait remarquer que cet accord existe 
déjà, mais sans autre base que la libre décision du profes-
seur. Il faut qu'il soit élargi d'une façon méthodique et offi-
cielle. 

M. L â n g f o r s constate que la réalisation de cette 
proposition dépend surtout du point 3 du rapport de M. Puu-
sepp, à savoir de la coordination des programmes d'études. 
Il faut que préalablement le point 3 soit satisfait. Le con-
grès est d'accord avec M. Lângfors. 

M. J o n y n a s soutient le point 3, comme un des fac-
teurs essentiels pour la collaboration des universités. 

M. K n ö s estime de même que cette question est primor-
diale et que le congrès devrait recommander d'étendre cet 
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usage, à savoir de faire valoir les cours suivis dans un autre 
pays. 

M. L â n g f o r s ajoute: sous condition que les prémis-
ses du point 3 soient satisfaites. 

M. A d a m o v i c s expose la proposition de la Commis-
sion Lettonne qui vise à convoquer pour ce sujet une com-
mission interuniversitaire. 

M. A. L â n g f o r s estime la convocation de cette com-
mission prématurée; il appuie sur la nécessité de soumettre 
cette question à un examen préalable. 

Les résolutions sont renvoyées à la commission des ré-
solutions. 

Révision des manuels scolaires. 

Les rapports imprimés de MM. L. Adamovics, I. Jony-
nas, A. Lângfors, et P. Tarvel ont été présentés au congrès 
(voir Rapports, p. 50). 

M. P. T a r v e l propose au nom de la Commission Esto-
nienne un projet de déclaration concernant la révision des 
manuels d'histoire et de géographie (voir annexe, 1, p. 96), en 
demandant au congrès de le soumettre à l'attention des gou-
vernements des pays baltiques pour la prochaine conférence 
des ministres des affaires étrangères de ces pays. 

M. L â n g f o r s souligne la conformité de ce projet 
avec les résolutions élaborées par l'Institut de Coopération 
Intellectuelle à ce sujet. 

M. P i i p propose d'adopter le projet présenté par 
M. Tarvel sans longues délibérations, étant donné qu'il 
se base sur les décisions de la Société des Nations. 

M. L â n g f o r s constate que le Congrès s'exprimera 
conformément aux principes de la Société des Nations à ce 
sujet; ce qui équivaudra à accepter la proposition de 
M. Tarvel. 

La constatation du président de la séance est approuvée. 
M. J o n y n a s souligne la nécessité de faire réviser 

tous les manuels d'histoire par une commission compétente 
dans chaque pays en ce qui a rapport aux autres nations. 
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M. K n ö s constate de belles réussites dans ce do-
maine entre les pays scandinaves ; il regrette pourtant qu'il 
y ait dans les manuels de ces pays des renseignements in-
suffisants sur les pays baltiques. Il estime souhaitable de 
faire traduire en français ou en allemand des passages des 
manuels en vigueur dans chaque pays et de les envoyer aux 
commissions des autres pays baltiques. 

Le président de la séance prend acte des directives sui-
vantes pour la commission de rédaction : 

Inviter les autorités compétentes à activer l'échange 
des livres et procurer des crédits pour la réalisation envi-
sagée. Que chaque pays en envoyant ses manuels scolaires 
y joigne les traductions dans une des grandes langues 
(français, allemand ou anglais) des passages concernant les 
autres pays intéressés. Il serait également souhaitable que 
chaque pays rédigeât un précis de son histoire susceptible 
de servir de base pour les manuels des autres pays. 

M. P i i p fait observer qu'à la dernière séance de 3a 
S. D. N. (travaux de la commission consultative) on a lié à 
cette question également les manuels de géographie. Il con-
seille de les comprendre également dans les résolutions de 
ce congrès. 

Les directives présentées par le président de la séance 
et l'addition de M. Piip sont adoptées. 

Coopération entre les autres institutions culturelles 
(musées, etc.). 

Le rapporteur, M. F. L i n n u s, expose les résolutions de 
son rapport (voir Rapports, p. 62). 

M. L â n g f o r s fait ressortir les difficultés que pré-
sentent certains points : p. ex. le point C. Il serait peut-
être difficile de stipuler tout cela dès maintenant. Le 
Congrès devrait s'exprimer dans des termes plus sommaires. 

M. C o 11 i j n fait remarquer que cette égalité des 
droits d'utilisation, de copie et de publication des collections 
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scientifiques pour les savants étrangers existe déjà. Il est 
par conséquent superflu d'y insister. 

M. L â n g f o r s constate qu'on supprimera le point C. 
En ce qui concerne le point D a, il est sans doute recomman-
dable, il faudrait préciser seulement le domaine de l'échange. 
Le point D b présente des difficultés graves, quoique l'idée 
en soit excellente. Il faudrait le limiter plutôt aux ouvrages 
de caractère scientifique et de valeur littéraire. 

M. F. P u k s o o donne des explications à propos du point 
D b qui figure comme étant sa proposition parmi les réso-
lutions du rapport en question. Sa proposition ne ferait 
que répéter la décision correspondante de 1935, du Congrès 
de Kaunas. Il est bien conscient des difficultés qui s'élèvent 
devant la réalisation de cette décision, puisque le nombre 
des exemplaires du dépôt légal n'y suffit pas dans tous les 
pays participant. La Suède en reçoit 4, la Finlande 5, la 
Lituanie, la Lettonie, l'Estonie chacune 10 exemplaires ou 
plus. Parmi les trois derniers pays l'échange serait par 
conséquent très possible. Cette question avait été discutée 
déjà en 1920 entre M. Schauman, directeur de la Bibliothèque 
Universitaire de Helsinki, et M. Puksoo, mais sans qu'on ait 
pu en tirer des conséquences officielles. Il faudrait sans 
doute faire un certain choix pour l'échange de ces ouvrages. 
En première ligne sont à considérer naturellement les ou-
vrages scientifiques. 

M. P i i p appuie la proposition de M. Puksoo. Il fait 
remarquer les difficultés que cette question a rencontrées 
ailleurs. Il y a, p. ex., des pays où on lutte encore pour 2 
exemplaires du dépôt légal. Pourtant la question serait 
beaucoup plus facile à résoudre dans le cadre des pays balti-
ques. On pourrait le fixer d'abord pour la Lettonie, la Litu-
anie et l'Estonie en émettant le vœu que la Finlande y 
adhère également. En ce qui concerne le choix des ouvrages 
à échanger, il faudrait cependant envisager tous les ouvra-
ges originaux de chaque pays en excluant seulement les 
journaux et les traductions. 



90 II Balti riikide vaimse koostöö kongress C XXII 

M. C o 11 i j n considère un tel échange très souhaitable 
surtout entre les voisins immédiats. Pourtant les difficultés 
qui s'y opposent lui semblent presque insurmontables. 
L'augmentation du nombre des exemplaires du dépôt légal 
ne pourra pas se réaliser en Suède, où il y a déjà des diffi-
cultés sérieuses pour faire parvenir les 4 exemplaires exigés 
jusqu'à présent. Le Danemark a abandonné entièrement le 
système du dépôt légal proprement dit. D'après une liste 
des ouvrages parus on y procède par la réquisition, chez les 
imprimeurs, du livre qu'on désire avoir dans certaines bi-
bliothèques. Cette méthode serait peut-être le plus appropriée 
au principe de dépôt légal. 

M. T r i m a k a s fait remarquer les difficultés qui sa 
présentent pour la réalisation de l'échange de tous les ouvra-
ges du dépôt légal. En recevant toute la production impri-
mée des pays baltiques, on ne saurait bientôt plus où la 
mettre. Il propose d'ajouter: „que chaque bibliothèque re-
çoive les ouvrages les plus importants et que le choix en 
appartienne aux autorités compétentes du pays qui envoie les 
exemplaires". 

M. L â n g f o r s attire l'attention sur le fait qu'il existe 
déjà un échange des ouvrages entre diverses sociétés scienti-
fiques et bibliothèques. On devrait l'élargir. En ca qui 
concerne l'échange des ouvrages du dépôt légal, il n'y aura, 
pour le moment, d'autre solution pratique possible que de 
faire des démarches pour que soit augmenté le nombre des 
exemplaires du dépôt légal dans les pays où ils ne suffisent 
pas à la réalisation de ce projet. 

M. P u k s o o fait observer un principe qui pourrait 
être à la base du choix en vue de l'échange: on pourrait 
fixer comme limite de la notion „livre" à échanger 32 ou 50 
pages. Des directeurs des grandes bibliothèques pourraient 
être chargés de faire le choix pour les pays voisins. 

M. C o 11 i j n propose comme solution préalable de cette 
question d'engager les Commissions Nationales à s'adresser 
aux autorités respectives afin qu'elles trouvent des moyens 



C XXII I l è m e Congrès Interbaltique de Coopération Intellectuelle 91 

pour augmenter le nombre des exemplaires du dépôt 
légal. Ces démarches pourront être utiles pour éclaircir 
les conditions existantes. 

M. T r i m a k a s fait remarquer qu'il existe déjà en 
Lituanie un comité chargé du choix des ouvrages pour les 
bibliothèques. S'il existe également dans les autres pays 
des institutions pareilles, on pourrait bien penser à elles 
pour leur faire choisir les livres en vue de l'échange entre 
les pays. 

L e p r é s i d e n t de la séance résume les points de vue 
du congrès : Le congrès émet le vœu que l'échange des 
publications soit activé entre les sociétés scientifiques et que 
les Commissions Nationales, en se référant à la décision 
prise au présent Congrès, soumettent aux autorités l'étude de 
la question de savoir dans quelle mesure il serait possible de 
réaliser, par le dépôt légal ou par un autre moyen, l'échange 
des publications entre les pays baltiques. 

M. I v a n a u s k a s attire l'attention du Congrès sur le 
point D d du rapport en soulignant la nécessité d'échange 
des objets de recherches scientifiques qu'on possède plus 
abondamment dans un pays et qui manquent dans un autre. 
Cet échange serait facile à réaliser, pourtant il y a eu 
jusqu'à présent toujours des difficultés. Le Congrès' pourrait 
contribuer par la recommandation contenue dans le point 
D d à activer cette collaboration. 

M. L â n g f o r s propose de remplacer dans le sens des 
considérations de M. Ivanauskas „sujets de recherche" par 
„objets de recherche". 

M. P u k s o o préférerait garder „sujet" puisqu'on sous-
entend les documents bibliographiques pour divers sujets de 
recherche. 

M. L â n g f o r s fait remarquer que cela est indiqué déjà 
sous le point D c. Pour abréger la rédaction, on intercalera 
„les objets de recherche" également dans le point D c. Pour 
le point D c le président de la séance exprime des doutes. 

M. C o 11 i j n en considère la réalisation impossible. 
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M. L i n n u s fait remarquer qu'il ne s'agit pas de copies 
de catalogues entiers, mais seulement de fiches se référant 
à des questions spéciales de recherche. 

L e p r é s i d e n t constate qu'on supprime le point D e 
et qu'on ajoute au point D e „renseignements bibliographi-
ques". 

M. A d a m o v i c s prend la présidence. 

Coordination bibliographique. 

Rapport de M. F. Puksoo, qui a été imprimé et présenté 
aux délégués (voir Rapports, p. 69). 

M. T r i m a k a s attire l'attention sur les difficultés de 
réaliser une bibliographie interbaltique des meilleurs ou-
vrages. Il propose d'ajouter simplement à la bibliographie 
nationale de chaque pays quelques pages en français sur les 
ouvrages les plus importants parus. 

M. C o 11 i j n fait également remarquer les obstacles 
qui se dressent contre la réalisation de ces points, surtout 
d'une bibliographie internationale des ouvrages remar-
quables. L'exemple des „Ouvrages remarquables" par l'Ins-
titut de Coopération Intellectuelle n'est pas encourageant. La 
question du choix des ouvrages à signaler est extrêmement 
délicate ainsi que le problème des proportions accordées à 
chaque pays. En se qui concerne l'impression des ouvrages 
du dépôt légal sur papier chiffon, cela rencontrera une forte 
opposition de la part des éditeurs. La Suède a renoncé à 
insister sur ce point. 

M. A d a m o v i c s approuve complètement les considé-
rations de M. Colli jn et se rallie à la proposition de M. Tri-
makas, à savoir d'ajouter à la bibliographie nationale une 
annexe dans une des grandes langues. 

M. J o n y n a s entrevoit la solution de ce problème éga-
lement par une annexe dans une langue plus répandue. Il 
pose d'autre part une autre question: jusqu'à présent la 
grande majorité des ouvrages scientifiques publiés par les 
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savants des pays baltiques restent inaccessibles aux savants 
intéressés des pays voisins. On pourrait y remédier par des 
résumés plus ou moins développés dans une langue plus 
connue. Ces résumés pourraient être séparables de l'ouvrage 
lui-même de sorte qu'à la fin de l'année les Commissions Na-
tionales de Coopération Intellectuelle pourraient les réunir et 
se les faire parvenir réciproquement. — L'exigence d'un 
exemplaire sur papier chiffon lui paraît actuellement irréa-
lisable. La diversité des formats des livres rend cette question 
particulièrement difficile, puisqu'il faudrait pour cela des 
stocks très coûteux de papier chiffon. 

M. P i i p caractérise les résolutions proposées par 
M. Puksoo comme un idéal qu'on devrait toujours garder 
devant les yeux même s'il n'est pas réalisable. Il appuie 
d'autre part la proposition de M. Jonynas sur la nécessité 
d'un exposé du contenu soit en français, en anglais ou en 
allemand comme partie intégrante du livre ou comme bro-
chure séparée. 

M. P u k s o o se rallie à la proposition de la délégation 
lituanienne au sujet de la bibliographie des ouvrages remar-
quables. Il considère d'autre part que les difficultés pour 
l'emploi du papier chiffon pour un exemplaire de chaque ou-
vrage ne sont pas tout à fait insurmontables. La question 
des formats qui en entrave surtout la réalisation, pourrait 
bien être résolue dans le sens d'une plus grande uniformité. 
Quatre formats devraient suffire à tous les besoins. L'exi-
gence proposée pourrait avoir une influence salutaire aussi 
dans ce sens. 

M. J o n y n a s répète formellement la proposition de 
la délégation lituanienne de compléter le point 1 pa r : „II est 
nécessaire d'ajouter à la bibliographie nationale un supplé-
ment en français ou en anglais qui soit séparable pour qu'on 
puisse le communiquer aux autres Commissions Nationales." 

M. L â n g f o r s conseille de réunir les points 1 et 2 et 
d'abandonner le point 3. 

Le p r é s i d e n t de la séance constate comme décisions 
du Congrès : 
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1. compléter le point 1 dans le sens de la proposition 
de la délégation lituanienne et le réunir avec le 
point 2, 

2. abandonner le point 3, et 
3. ajouter la proposition de M. Jonynas sur les résu-

més dans une des grandes langues. 

Nécessité des accords relatifs aux rapports intellectuels 
et artistiques entre les Etats de la région baltique. 

Le rapport de M. A. Trimakas a été communiqué dac-
tylographié aux délégués (voir annexe 2, p. 98). 

M. T r i m a k a s propose, au nom de la délégation litu-
anienne, de soumettre ce rapport à l'attention des gouver-
nements respectifs pour donner un cadre plus fixe à la col-
laboration des Commissions Nationales. Le gouvernement 
lituanien a adopté déjà en principe ce projet. Le rappor-
teur propose au Congrès de recommander ce rapport comme 
base à un accord plus précis entre les états respectifs. 

M. A d a m o v i c s considère un tel accord comme 
possible. 

M. K n ö s trouve l'idée de cet accord très intéressante 
et se déclare tout à fai t d'accord sur le principe. Mais il en 
fait remarquer les conséquences pratiques du point de vue 
de la Suède. Il serait notamment pour la Suède peu oppor-
tun de conclure une telle convention séparément avec chaque 
Etat baltique, puisque jusqu'à présent la coopération intellec-
tuelle avec ces pays se trouve centralisée par certaines orga-
nisations. Des accords séparés exigeraient toute une orga-
nisation à développer. C'est pourquoi il serait préférable 
pour la Suède d'avoir une convention collective avec tous 
les pays baltiques. 

M. P i i p approuve entièrement la proposition de M. Tri-
makas. 

Le p r é s i d e n t de la séance constate que la proposi-
tion de la délégation lituanienne est adoptée par le Congrès 
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sous forme de vœu à adresser aux gouvernements des pays 
représentés au Congrès. 

M. P i i p propose de réunir la séance de la commission 
des résolutions à 16 heures et la séance de clôture à 17 
heures. 

La proposition est acceptée. 
La séance est levée à 13 heures. 

COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DE CLÔTURE 

tenue à Tar tu le 30' novembre 1936 à 17 heures. 

Présidence 
de M. J. K õ p p. 

P r é s e n t s : 
MM.J. Kõpp, A. L â n g f o r s , L. A d a m o -
v i c s , E. B l e s e , B. V i p e r s , I. J o n y -
n a s , T. I v a n a u s k a s , A. T r i m a k a s , 
B. K n ö s , I. C o 11 i j n, V. P ä t s , L. P u u -
s e p p , K. S c h l o s s m a n n , H. K o m p u s , 
P. T a r v e l , G. S u i t s , F. P u k s o o ; M. 
L. J. V a g a n a y, comme expert pour la ré-
daction en français des résolutions du Con-
grès. 

On procède à la lecture des résolutions élaborées par 
la commission des résolutions (voir les Résolutions du 
deuxième Congrès Interbaltique de Coopération Intellec-
tuelle, p. 104). 

Les résolutions sont adoptées par le Congrès. 
M. L â n g f o r s adresse au Congrès l'invitation de la 

Commission Nationale Finlandaise de se réunir au prochain 
congrès à Helsinki en 1937. 

M. P i i p propose d'adresser au Président de la Répu-
blique les salutations du Congrès et donne lecture du texte 
du télégramme. Le texte en est approuvé. 

Le p r é s i d e n t relève que pendant les discussions se 
sont révélées sans doute certaines difficultés auxquelles une 
collaboration plus étroite entre les pays baltiques se heurte 
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encore. Seulement les difficultés ne sont là que pour être 
surmontées. Le travail du Congrès a été appuyé par la même 
bonne volonté et les mêmes fermes convictions qu'au dernier 
Congrès de Kaunas. Il est vrai que bien des choses sont plus 
faciles à régler par des paroles que par des actes, mais il 
n'est pas douteux que les actes suivront les paroles. Il dé-
pend sans doute des Commissions Nationales de faire entrer 
en vigueur les résolutions du présent Congrès. 

Le p r é s i d e n t exprime sa reconnaissance à tous les 
délégués pour l'intérêt et les soins qu'ils ont apportés aux 
travaux et surtout aux représentants de la Suède, de la Fin-
lande, de la Lettonie et de la Lituanie qui ont contribué 
beaucoup à la réussite du Congrès. Il termine par le souhait 
que les rapports personnels qu'on a pu lier à cette occasion 
contribuent à resserrer davantage les relations qui existent 
entre les divers pays. 

M. J o n y n a s constate la bonne réussite du Congrès 
où il croit entrevoir avant tout les fruits du travail de la 
Commission Estonienne. Il exprime les remerciements de 
toutes les délégations étrangères présentes. 

La séance est levée à 17 heures 50. 

ANNEXE 1. 

PROJET DE DECLARATION CONCERNANT LA 
REVISION DES MANUELS D'HISTOIRE. 

LES GOUVERNEMENTS ESTONIEN, LETTON ET LITUANIEN 

Désireux de donner effet à la déclaration jointe au 
Traité d'entente et de collaboration du 12 septembre 1934, 
par laquelle ils s'engageaient à veiller à ce que l'esprit d'en-
tente et d'amitié solidaires des trois nations se répande et 
se généralise dans leurs pays respectifs, et à prendre ou à 
encourager à cette fin toute mesure et initiative utile ; 

Convaincus que cet esprit s'affirmerait davantage si, 
dans chaque pays, les nouvelles générations recevaient des 
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notions plus étendues de l'histoire des autres nations bal-
tiques ; 

Reconnaissant la nécessité de conjurer les dangers qui 
peuvent résulter d'une présentation tendancieuse et subver-
sive de certains événements historiques dans les manuels 
scolaires : 

Se déclarent d'accord, chacun en ce qui le concerne, sur 
les principes suivants : 

1. Il conviendrait que l'attention des autorités compé-
tentes dans chaque pays ainsi que celle des auteurs de ma-
nuels scolaires soit attirée sur l'opportunité: 

a) d'assurer une part aussi large que possible à l'histoire 
des autres nations baltiques; 

b) de faire ressortir dans l'enseignement de l'histoire 
nationale les éléments de nature à faire comprendre l'inter-
dépendance des nations baltiques. 

2. Il conviendrait que chaque gouvernement recherche 
par quels moyens, en ce qui concerne particulièrement le 
choix des livres de classe, la jeunesse scolaire pourrait être 
mise en garde contre toutes allégations ou interprétations 
susceptibles d'évoquer d'injustes préventions à l'égard des 
autres nations baltiques. 

3. Il conviendrait qu'il soit créé dans chaque pays — 
par les soins de la Commission Nationale de Coopération In-
tellectuelle, et avec la collaboration éventuelle d'autres orga-
nismes qualifiés — un comité composé de professeurs d'his-
toire et de géographie. 

Les comités ainsi constitués auraient pour mission d'étu-
dier toutes les questions envisagées dans la présente décla-
ration et de faire des propositions à ce sujet aux autorités 
ou organisations nationales compétentes. 

Chaque comité aurait particulièrement soin de ce que 
les passages des manuels nationaux qui ont t rai t aux autres 
pays intéressés soient traduits dans une langue de grande 
diffusion. Les autres comités examineraient ensuite les pas-
sages relatifs à leurs pays respectifs, en s'inspirant des prin-
cipes énoncés dans les articles 1, et 2 de la présente décla-

7 
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ration. Le cas échéant, ils feraient connaître au comité na-
tional du pays éditeur les améliorations qu'ils désireraient 
voir apportées dans une nouvelle édition du livre examiné ou 
dans un livre similaire destiné à le remplacer. 

4. Les comités nationaux réunis constitueraient un co-
mité interbaltique qui serait convoqué en cas de besoin pour 
coordonner leurs travaux et pour statuer sur les contesta-
tions éventuelles surgies entre eux. 

5. La présente déclaration restera ouverte à l'adhésion 
des autres états. 

L'Etat qui désirera y adhérer notifiera par écrit son in-
tention au Gouvernement letton, en lui transmettant l'acte 
d'adhésion, qui sera déposé dans les archives dudit Gouver-
nement. 

L'adhésion impliquera le droit de participation égale au 
comité interbaltique. 

6. La présente déclaration sera ratifiée; elle entrera 
en vigueur dès le dépôt des ratifications qui sera effectué à 
Riga le plus tôt que faire se pourra. Le Gouvernement 
letton remettra à chacun des autres états une copie cer-
tifiée conforme au procès-verbal de dépôt des ratifications. 

ANNEXE 2. 

NÉCESSITÉ DES ACCORDS RELATIFS AUX RAP-
PORTS INTELLECTUELS ET ARTISTIQUES ENTRE 

LES ÉTATS DE LA RÉGION BALTIQUE. 

Proposition de M. A. TRIMAKAS, secrétaire général de la Commission 
Nationale Lituanienne de Coopération Intellectuelle. 

Au cours des dernières années nos Commissions Natio-
nales de Coopération Intellectuelle se sont servies, avec beau-
coup d'application et au prix d'un travail sérieux, des faci-
lités mises à leur disposition par certains organismes gou-
vernementaux ou certaines institutions d'enseignement su-
périeur. Mais cette aide officielle n'a pas été toujours 
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satisfaisante, surtout dans les cas où les Commissions de-
vaient toucher des points nouveaux dans la nécessité de pré-
parer les esprits à la collaboration mutuelle et d'orienter 
des bonnes volontés à l'entente baltique ou internationale. 
Et ce n'est pas la bonne volonté qui manquait, c'est plutôt 
une appréciation de l'activité des Commissions Nationales de 
Coopération Intellectuelle. Le rôle qu'elles jouaient dans les 
relations culturelles de nos pays, n'a pas' été non plus bien 
compris; souvent même leurs travaux ont été tenus comme 
secondaires pour la vie publique des états. D'autre part, 
l'encouragement des gouvernements et des administrations 
officielles n'était acquis qu'à condition qu'une organisation 
d'ensemble des questions à résoudre ouvrît des perspectives 
de solutions précises, prévues d'avance par certains actes 
officiels. Allant plus loin les mêmes institutions ou milieux 
officiels se rendaient compte qu'un effort de compréhension 
soutenu par des accords appropriés peut seul permettre de 
dominer la complexité des situations nouvelles et de mettre 
de l'ordre dans la collaboration intellectuelle. 

Des accords relatifs à la coopération intellectuelle entre 
nos pays apparaissent donc d'une nécessité évidente. Leur 
conclusion pourrait apporter plus de droits à nos Commis-
sions Nationales de Coopération Intellectuelle et plus de clarté 
dans leurs buts et devoirs. Ces accords formeraient une 
preuve manifeste des progrès qu'accomplissent les mêmes 
commissions. Dans l'avenir ces actes internationaux s'éten-
draient à l'ensemble des manifestations de la vie spirituelle 
de nos pays et constitueraient un soutien solide à l'opinion 
publique en faveur de leur collaboration de plus en plus in-
time et sincère. La coopération intellectuelle en serait ren-
forcée et les forces considérables qu'elle peut mettre au ser-
vice de l'idée de paix pourraient être utilisées avec le maxi-
mum possible d'efficacité. L'idée de rapprochement et d'en-
tente entre nos pays gagnerait de son côté plus facilement 
les sympathies de tous ceux qui se représentent et compren-
nent la nécessité de la collaboration intellectuelle et peuvent 
la munir d'appuis plus nombreux pour vaincre les difficul-

7* 
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tés d'aujourd'hui et servir de base idéologique aux relations 
entre les peuples de la région baltique. 

Considérant les relations de profonde amitié qui lient 
déjà toutes ces nations sœurs ou voisines et vu la communauté 
des fondements sur lesquels repose leur vie politique, in-
tellectuelle et sociale, les cadres appropriés des accords in-
tellectuels encourageraient grandement la collaboration mu-
tuelle de ces peuples dans le domaine scientifique, artistique, 
littéraire, musical et culturel. 

Pour arriver à cette fin il faudrait que ces accords englo-
bent toutes les manifestations de la vie spirituelle de nos 
pays. 

Les gouvernements respectifs devraient promettre de 
veiller à ce que toutes les institutions culturelles développent 
et cultivent nos relations scientifiques, littéraires et artisti-
ques. 

Dans le but de diffuser la connaissance mutuelle dans 
tous les ordres d'activités scientifiques, des accords à con-
clure pourraient prévoir et fixer les conditions pratiques et 
matérielles dans lesquelles procéderaient les établissements 
d'enseignement supérieur des parties contractantes à un 
échange de professeurs titulaires ou adjoints, d'assistants 
et de personnel de laboratoires. La durée et les modalités 
d'exercice de ces missions pourraient être déterminées dans 
chaque cas particulier par accord spécial entre les autorités 
compétentes des pays intéressés. La fixation des conditions 
administratives intérieures et la rémunération de ces mis-
sions pourrait rester du ressort exclusif des pays d'origine 
des professeurs. 

Dans certaines des universités ou d'autres écoles d'en-
seignement supérieur et même secondaire de nos pays les 
langues: lituanienne, lettonne, estonienne ou finnoise, sont 
déjà enseignées par des lecteurs compétents, mais leurs no-
minations et la question de leur rémunération rencontrent 
souvent des difficultés, surtout quand ces postes ne sont pas 
confiés à des nationaux. Dans ces cas chaque partie con-
tractante aurait à s'engager à prendre en considération dans 
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une proportion opportune les candidatures proposées par 
les autres états intéressés. 

L'échange des étudiants a été toujours d'une importance 
considérable pour notre coopération, mais il n'est à l'heure 
présente qu'accidentel, mal organisé et ne possède pas d'ap-
pui officiel. Il faudrait donc que les étudiants de chacune 
des parties, dans une proportion qui pourrait être fixée cha-
que année par les gouvernements respectifs, jouissent dans 
les autres pays de l'entière égalité de droits de scolarité et 
d'examens, Des réductions ou des exonérations devraient 
leur être accordées aux conditions et dans les limites fixées 
par les règlements en vigueur dans chaque pays. 

Les échanges scolaires demandent aussi à être encoura-
gés soit pendant l'année scolaire, soit pendant les vacances 
pour permettre aux étudiants de fréquenter des cours d'été 
ou autres officiellement reconnus et autorisés. Des exemp-
tions totales ou partielles de frais d'études pourraient être 
accordées dans la mesure du possible aux étudiants et élèves 
qui en auraient besoin. 

Les voyages d'étudiants ou d'élèves en groupe ou les 
excursions organisées sous la conduite de professeurs en vue 
d'étudier les pays et de faire connaissance avec les étudiants 
d'autres pays ou d'assister à des spectacles artistiques, fêtes 
de chants, concerts, expositions des beaux-arts ou enfin, à 
des manifestation sportives devraient également profiter de 
plus grandes facilités de transport que ne le permettent les 
règlements intérieurs. 

Les titulaires des certificats de maturité des écoles secon-
daires officiellement reconnus devraient être admis, sur pré-
sentation de leurs certificats, à demander leur immatricula-
tion dans les établissements d'enseignement supérieur d'au-
tres pays, à y suivre les cours et exercices et à y subir des 
examens, y compris les épreuves exigées pour l'obtention du 
grade de docteur, le tout évidemment aux conditions et 
règlements en vigueur. Ces facilités ne devraient toutefois 
déroger aux dispositions législatives ou règlements qui fixent 
dans nos états les conditions d'exercice de certaines pro-
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fessions, d'admission à certaines carrières et d'usage de 
certains titres acquis en vertu d'études spéciales. Mais les 
examens passés dans une des universités ou établissements 
d'enseignement supérieur d'un des pays contractants de-
vraient être reconnus dans des institutions analogues de l'aut-
re pays pour permettre en cas de besoin aux étudiants de pas-
ser d'une université à une autre, toujours dans le but de faci-
liter la connaissance mutuelle. 

Il serait également d'une grande importance pour la 
collaboration culturelle que les états s'engagent dans les 
mêmes accords à prendre des mesures nécessaires pour que 
soit maintenu, au moins dans son étendue actuelle, dans les 
programmes des établissements d'enseignement supérieur et 
secondaire, l'enseignement des langues des divers pays. 

Les gouvernements pourraient d'autre part encourager 
plus largement, sur la base de la réciprocité, l'échange à 
titre de prêt, des livres et manuscrits opéré directement pour 
des fins scientifiques entre les bibliothèques et les archives 
publiques des états ou simplement donner possibilité aux 
savants de travailler dans ces archives et bibliothèques. L'é-
change des ouvrages scientifiques et littéraires, édités par 
les établissements d'enseignement supérieur ou publiés par 
les particuliers, entre nos pays pourrait également être plus 
encouragé et soutenu. 

Désireux de servir aussi largement que possible les in-
térêts intellectuels de nos pays et en particulier de satisfaire 
les besoins des sciences et des lettres, les gouvernements res-
pectifs devraient prêter leur aide pour examiner tout pro-
jet propre à compléter les archives historiques et musées 
archéologiques concernant les pays respectifs, afin d'éviter 
leur dispersion, de les développer, puis d'en faciliter l'étude 
sur place ou à titre de prêt soit directement à des institutions 
publiques, soit par l'intermédiaire des bibliothèques et ar-
chives publiques à des savants recommandés. 

Etant donné que nos ouvrages scientifiques ou littérai-
res sont publiés dans des langues différentes, encourager 
leur traduction s'impose. Les états pourraient donc être priés 
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de dresser des listes des livres scientifiques et littéraires dont 
la traduction dans d'autres langues serait à recommander 
ainsi que des listes de personnes capables de la faire. 

Les savants rendraient de leur côté grand service à la 
collaboration intellectuelle de nos pays s'ils voulaient bien 
faire des comptes-rendus une fois par an dans des revues 
scientifiques de chaque pays, sur les ouvrages scientifiques 
parus dans les autres pays. Des éditions spéciales pour-
raient être dans ce même but publiées afin d'examiner les 
problèmes scientifiques communs à tous les pays intéressés. 

Il serait également désirable que les gouvernements 
respectifs s'engagent par les accords en question à favoriser 
et à encourager, dans le cadre des possibilités, l'échange 
d'œuvres d'art, à savoir tout particulièrement par l'organi-
sation d'expositions des beaux-arts d'un des pays dans un 
autre, par l'organisation mutuelle de concerts et de représen-
tations individuelles d'artistes ou des pièces de théâtre appro-
priées, par une action sur les stations radiophoniques des 
états respectifs en vue de la transmission d'un programme 
radiophonique approprié — enfin, par des facilités accordées 
dans la mesure du possible à l'échange de films officiels. 

Ce sont des questions que les accords à conclure pour-
raient traiter en indiquant même les moyens pratiques pour 
les résoudre. On évoque souvent, de part et d'autre, les 
traits d'attachement et d'union qui lient nos nations les unes 
aux autres, il semble donc que le temps soit venu d'ordonner 
toute cette collaboration par des accords appropriés entre 
nos états. Ces accords pourraient non seulement coordonner 
les efforts de notre coopération intellectuelle, mais égale-
ment stimuler l'information réciproque, la diffusion des 
connaissances mutuelles et la formation d'un esprit de colla-
boration, en lui donnant plus de précision, plus de clarté. 

Comme notre collaboration culturelle avec la Suède 
s'étend heureusement de jour en jour à' des domaines toujours 
plus nombreux, j 'aimerais souligner que de pareils accords 
avec ce pays pourront stimuler également nos relations cul-
turelles avec la nation amie de l'autre côté de la Baltique. 
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Enfin, je me permets de proposer, au nom de la Com-
mission Lituanienne de Coopération intellectuelle, de prier 
nos gouvernements respectifs qu'ils entreprennent les études 
nécessaires afin de conclure dans un but de rapprochement 
des accords relatifs aux rapports intellectuels et artistiques 
entre nos pays. 

Résolutions du deuxième Congrès Interbaltique de 
Coopération Intellectuelle. 

1. 

Le Congrès constate avec satisfaction l'intention de 
toutes les Commissions Nationales représentées au Congrès 
de prendre part à la deuxième Conférence des Commissions 
Nationales qui se réunira à Paris en 1937 et d'y maintenir un 
contact continu. 

2. 

Le Congrès considérant, que d'une part les diverses faci-
lités consenties à la circulation des films de caractère éduca-
tif et que d'autre part la réglementation internationale de la 
radiodiffusion contribueraient à une meilleure connaissance 
réciproque des nations, prie les gouvernements d'examiner 
la question de savoir, si, dans le cas où les deux conventions 
respectives tendant l'une à faciliter la circulation des films 
de caractère éducatif et l 'autre concernant l'emploi de la 
radiodiffusion dans l'intérêt de la paix, n'auraient pas encore 
été signées et ratifiées, il ne serait pas possible de les faire 
entrer en vigueur dans un bref délai. 

3. 

Le Congrès, considérant que les Commissions Nationa-
les de Coopération Intellectuelle sont des émanations de la 
Société des Nations, recommande l'emploi du français et 
de l'anglais dans les relations intellectuelles entre les pays 
participant au congrès. 
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4. 

Le Congrès après avoir étudié les moyens de développer 
la coopération entre les universités et les établissements d'en-
seignement supérieur participant au congrès, recommande 
aux autorités compétentes les mesures suivantes : 

1) organiser des réunions périodiques des professeurs 
de même spécialité en vue d'une meilleure connaissance 
mutuelle et afin de discuter le programme et l'activité des 
facultés respectives; et procéder à un échange de profes-
seurs de différentes spécialités; 

2) coordonner les programmes des facultés des univer-
sités afin qu'ils ne comportent pas de différences trop gran-
des ; 

3) faciliter l'échange de l'outillage scientifique et 
pédagogique ; 

4) prendre des mesures en vue de la création de places 
d'assistants payés auprès des instituts, des laboratoires et 
des cliniques, ces places étant pourvues sur la base de la réci-
procité; 

5) faciliter l'accès de tous les établissements d'ensei-
gnement supérieur aux savants des pays intéressés, dans la 
mesure où les conditions matérielles le permettent; et 

6) faciliter aux étudiants le passage d'un établisse-
ment d'enseignement supérieur à un autre, ainsi que faire 
reconnaître les inscriptions prises dans un autre établisse-
ment, pourvu que les conditions indiquées à l'alinéa 2 soient 
satisfaites. 

5. 

a. Le Congrès invite les autorités compétentes à acti-
ver l'échange des livres scolaires à examiner, et à signaler la 
nécessité d'accorder les crédits indispensables pour la réa-
lisation de la révision envisagée; il estime utile que chacun 
des pays, en envoyant ses manuels scolaires, y joigne la tra-
duction, dans une des grandes langues, des passages qui 
entrent en considération et que chaque pays rédige un précis 
de son histoire susceptible de servir de base aux manuels d'his-
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toire des autres pays. Les mêmes mesures, dans un pro-
chain avenir, devraient être prises à propos des manuels de 
géographie. 

b. Les représentants des Commissions Nationales de 
Coopération Intellectuelle d'Estonie, de Lettonie et de Litua-
nie, réunis à Tartu, 

considérant que la révision et la coordination des manuels 
d'histoire et de géographie est d'une importance capitale 
pour la compréhension mutuelle des peuples, 

considérant que la Société des Nations a élaboré un pro-
jet de déclaration concernant la révision des manuels d'his-
toire et qu'une pareille déclaration pourrait être adoptée 
dans des termes plus étroits entre les états baltiques, 

recommande à l'attention des Ministres des Affaires 
Etrangères de Lituanie, de Lettonie et d'Estonie un projet 
de déclaration concernant la révision des manuels d'histoire 
et de géographie. 

(Voir annexe 1, p. 96.) 

6. 

Le Congrès recommande comme susceptibles d'aider à 
la coopération scientifique: 

a) l'échange des publications entre les diverses socié-
tés scientifiques dans une mesure plus large encore qu'actuel-
lement ; 

b) l'examen de la question de savoir dans quelle mesure 
l'échange des exemplaires du dépôt légal réduit entre les pays 
représentés au congrès est possible; 

c) le prêt ou l'échange des éditions, des dessins, des 
photographies, des documents, des œuvres d'art, des objets 
de recherche, des renseignements bibliographiques entre les 
institutions scientifiques des pays intéressés soit pour les 
besoins des recherches, soit pour l'organisation d'expositions 
spéciales, etc. 

7. 

Le Congrès invite les autorités compétentes de chaque 
pays à rechercher les moyens pratiques pour faire connaître 
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les meilleurs ouvrages parus chaque année et renvoie la 
question avec ce qui s'y rattache (résumés annexes, etc.) à 
l'examen du prochain congrès Interbaltique de Coopération 
Intellectuelle. 

8. 

Proposition de M. A. T r i m a k a s . 

Le Congrès, appréciant l'importance des relations in-
tellectuelles entre les peuples ayant pris part au Congrès, 
invite les Commissions Nationales de Coopération Intellec-
tuelle à prier les gouvernements respectifs d'entreprendre 
les études nécessaires en vue de conclure un accord relatif 
aux relations intellectuelles et artistiques entre la Lituanie, 
la Lettonie, l'Estonie, la Finlande et la Suède ici représen-
tées. 

(Voir annexe 2, p. 98.) 

9. 

Le Congrès invite la Commission Nationale de Finlande 
à organiser le prochain congrès Interbaltique de Coopération 
Intellectuelle. 

10. 

Télégramme au Président de la République Estonienne: 
Le deuxième Congrès Interbaltique de Coopération Intel-

lectuelle réuni à Tartu vous adresse, Monsieur le Président, 
ses respectueuses salutations. 

Le Président : J. Kõpp 

Les Vice-présidents: A. Lângfors 

L. Adamovics 

I. Jonynas 

B. Knös. 
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LE FRANCAIS DANS LES RELATIONS INTER-
NATIONALES. 

Conférence fai te à l 'Université de Tar tu le 29 novembre 1936 par 

A . LÂNGFORS. 

Au moment où les délégués de la Finlande, de l'Estonie, 
de la Lettonie, de la Lituanie et de la Suède se réunissent, à 
Tartu, en leur seconde conférence, il est peut-être à propos 
d'examiner rapidement, au point de vue purement historique, 
la question de savoir quelles ont été les solutions données au 
problème de la langue à employer dans les entretiens inter-
nationaux, c'est-à-dire là où il s'agit d'échanger des vues dans 
des conditions telles que la diversité des langues représen-
tées y mette le moins d'entrave possible. La; chose est rela-
tivement simple lorsqu'il s'agit d'une conférence n'embras-
sant qu'un groupe de pays g'éographiquement limité. Il est 
certain en effet que dans une réunion de délégués des pays 
scandinaves y compris la Finlande, la langue naturelle est, 
tout au moins dans'la pratique, le suédois. Il est certain aussi 
que dans tout le Nord y compris les États baltiques et la 
Russie, les conversations officieuses se sont toujours faites, 
tout au moins en grande partie, en allemand, la connaissance 
de cette langue étant dans lesdits pays à coup sûr plus ré-
pandue que, p. ex., celle de l'anglais et du français. Signalons 
dès maintenant que deux importants traités de paix conclus 
entre la Suède et la Russie au XVIIIe siècle sont, l'un, celui 
de Nystad (Uusikaupunki, en 1721), en russe et en allemand, 
l'autre, celui d'Âbo (Turku, en 1743), en allemaind. Mais la 
chose se complique lorsque la conférence est étendue à un plus 
grand nombre de pays, et qu'en plus s'y mêlent des questions 
de prestige et de susceptibilité nationale, et elles s'y sont 
mêlées de bonne heure, comme nous allons le voir. 
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La question est ancienne, et elle est toujours d'actualité. 
Dans l'opinion du public lettré mais dépourvu de connaissan-
ces spéciales en la matière, la langue des relations interna-
tionales, ou, pour parler comme tout le monde, la langue 
diplomatique, est le français. En fait, le français a long-
temps occupé, dans cet emploi, une place prépondérante, que 
d'ailleurs il occupe toujours mais avec certaines restrictions: 
cette primauté n'a jamais été universellement reconnue, sauf 
peut-être dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, et au-
jourd'hui même il n'est certes pas la seule langue des rela-
tions internationales, à preuve que les langues officielles de 
la Société des Nations sont, sur le pied d'égalité, l'anglais et 
le français. Mais avant de parler de la situation, telle qu'elle 
est à l'heure présente, il sera utile de jeter un coup d'œil sur 
les circonstances qui ont conduit à l'état de choses actuel. 

C'est le latin qui au moyen âge et au début de l'époque 
moderne était la langue exclusive des relations internationa-
les, et il s'y maintint longtemps, malgré sa. lente 
déchéance, jusqu'au XVIIe siècle. La déchéance du 
latin comme langue internationale est déterminée par des 
causes diverses. Il y a d'abord les causes intrinsèques. Lan-
gue morte, il s'adaptait mal aux conceptions nouvelles créées 
par la vie moderne. Puis, c'est l'intérêt croissant que les 
philologues de la Renaissance portèrent au latin classique 
qui finit par lui asséner le coup mortel. C'est le latin de 
l'antiquité dans sa pureté classique qui les intéressait, et non 
pas le latin médiéval avec ses néologismes barbares. Mais ce 
sont précisément ces éléments barbares qui l'avaient rendu 
capable de s'adapter tant bien que mal aux besoins nouveaux. 
„La Renaissance (écrit M. F. Brunot dans un article de la 
R e v u e d e P a r i s de 1913), qui avait refait les latinistes, 
avait tué les latiniseurs. Par elle, le latin, restauré dans sa 
pureté antique, dépouillé des barbarismes qui le rendaient 
capable d'exprimer les idées du temps, scientifiques, politi-
ques ou communes, ne pouvait plus vivre la vie des nations 
modernes. On l'étudiait, mais justement parce qu'on l'étu-
diait plus comme une langue morte, et en vue de la beauté 
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littéraire; dès lors, il devenait de plus en plus difficile de 
l'utiliser comme une langue vivante, et de l'appliquer à la vie 
moderne, publique ou privée." 

Puis, le latin devenait peu approprié à servir de langue 
internationale à cause des diverses prononciations qui se 
développaient dans les différents pays1 . Jean Dantisque, 
ambassadeur polonais à la cour de Charles-Quint, décrit la 
réception que l'on fit aux ambassadeurs russes en 1525 : nul 
ne comprit le discours latin qui fu t prononcé. Érasme 
raconte qu'à une assemblée où il était présent, à la cour de 
l'empereur Maximilien, plusieurs ambassadeurs prononcè-
rent des harangues en latin : toute l'assemblée crut qu'ils 
s'étaient servis chacun de sa langue maternelle. Le célèbre 
philologue Scaliger, ayant écouté le compliment qu'un Irlan-
dais lui fit en latin, lui répondit qu'il ne comprenait pas l'ir-
landais : D o m i n e, n o n i n t e l l i g o i r l a n d i c e . 

Le latin était la langue officielle de l'Église de Rome et 
de l'Empire romain germanique. Étroitement lié qu'il était 
à ces deux puissances, il est naturel que son prestige dépen-
dît de leur ascendant ou de leur déchéance. Au fu r et à 
mesure que s'affaiblit l'importance politique de ces deux 
puissances, s'affermit la conscience nationale des divers pays 
de l'Europe. 

C'est à des dates très variées que la langue nationale 
acquiert dans les différents pays la place qui lui est due. 
En Espagne, le castillan est devenue la langue des tribunaux 
dès le règne d'Alphonse le Sage, dans la seconde moitié du 

1 Les fa i t s historiques résumés ci-après ont été excellemment 
mis en lumière par M. Ferdinand Brunot, H i s t o i r e d e l a l a n g u e 
f r a n ç a i s e d e s o r i g i n e s à 1900, tome Y: L e f r a n -
ç a i s e n F r a n c e e t h o r s d e F r a n c e a u XVII 6 s i è c l e , et 
tome VI I I : L e f r a n ç a i s h o r s d e F r a n c e a u XVIII e s i è c l e , 
et par Mlle Henriette Roumiguière, L e f r a n ç a i s d a n s l e s r e -
l a t i o n s d i p l o m a t i q u e s ( U n i v e r s i t y of C a l i f o r n i a 
P u b l i c a t i o n s i n M o d e r n P h i l o l o g y , XII, n:o 4, 1926, p. 
259—340). 

8 
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XIIIe siècle. En Angleterre où, à la suite de la conquête 
normande, le français s'était implanté non seulement comme 
la langue de l'aristocratie aussi bien indigène que française, 
mais aussi dans toute l'administration, il est interdit dans 
cet emploi par Edouard III en 1362. Mais il faut attendre 
à peu près cent soixante dix ans avant que la même inter-
diction frappe le latin (en 1630), et encore une fois cent 
soixante dix ans avant que l'anglais remplace le français 
dans la correspondance des agents de la diplomatie anglaise: 
le français s'y maintient en effet jusqu'en 1800. En France, 
le fait le plus saillant, dans cet ordre d'idées, est la célèbre 
ordonnance de Villers-Cotterets, par laquelle François Ier, 
en 1539, impose l'emploi exclusif du français dans les actes 
publics et privés ainsi que dans les arrêtés des tribunaux 
de toutes instances. 

Cette date coïncide avec une tentative d'imposer l'es-
pagnol comme langue universelle. En 1536, Charles-Quint 
prononça, à la cour pontificale un discours, contre l'usage, 
en espagnol. L'évêque de Mâcon, ambassadeur de France, 
qui ne comprenait pas l'espagnol, pria l'empereur de se ser-
vir d'une langue plus connue. Celui-ci lui répondit : „Mon-
seigneur, que vous me compreniez ou ne me compreniez 
pas, n'attendez pas de moi d'autres paroles que celles de 
ma langue espagnole, qui est si noble qu'elle mérite d'être 
entendue de toute la chrétienté." Qu'est-ce qui justifiait une 
pareille présomption? Rivarol nous le dit dans son fameux 
mémoire envoyé à l'Académie de Berlin, qui avait mis au 
concours, en 1784, l'explication de l'universalité de la langue 
française; il dit aussi les causes de l'échec de la tentative 
espagnole: „La monarchie espagnole pouvait, ce semble, 
fixer le choix de l'Europe. Toute brillante de l'or de l'Amé-
rique, puissante dans l'Empire, maîtresse des Pays-Bas 
et d'une partie de l'Italie, les malheurs de François Ier lui 
donnaient un nouveau lusitre, et ses espérances s'accrois-
saient encore des troubles de la France et du mariage de 
Philippe II avec la reine d'Angleterre. Tant de grandeur 
ne fut qu'un éclair. Charles-Quint ne put laisser à son 
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fils la couronne impériale, et ce fils perdit la moitié des 
Pays-Bas. Bientôt l'expulsion des Maures, et les émigra-
tions en Amérique, blessèrent l 'Etat dans son principe, et 
ces deux grandes plaies ne tardèrent pas à pa ra î t r e . . 
Ce n'est pas l'espagnol qui devint la langue dite universelle. 

Au XVIIe siècle la question de la langue des négocia-
tions est assez embrouillée. Elle est d'ailleurs intimement 
liée à celle de savoir quelles étaient les langues parlées (à 
côté de la langue nationale) dans les cours européennes. 
Les prétentions nationales à l'égalité des langues commen-
cent à s'affirmer et prennent parfois des formes inattendues. 
Passe encore (étant donné les rapports des deux parties en 
cause) que l'ambassadeur des Provinces Unies (la Hollande) 
présente à la cour de Madrid des mémoires rédigés en 
flamand. Mais que dire du cas du comte Magnus Gabriel 
de la Gardie, ambassadeur de Suède lors de la minorité de 
Louis XIV, qui parla suédois dans la première harangue 
qu'il fi t au roi et à la reine régente? A. de Wicquefort 
(auteur d'un traité célèbre, L'A m b a s s a d e u r e t s e s 
f o n c t i o n s , paru à Cologne en 1690) qui raconte la chose, 
ajoute, „en quoi il f i t quelque chose pour la dignité de la 
Couronne de Suède en apparence, mais on y trouva à redire 
qu'il se servait d'une langue que pas un des sujets du roi ne 
pouvait ni entendre ni interpréter. Il fit un grand discours 
ensuite au duc d 'Orléans, . . . et il ne parla que français dans 
toute la suite de sa négociation." Cependant, à la con-
férence de Cologne, en 1673, le fait se produit une seconde 
fois: les plénipotentiaires de Suède, Sparre et Ehrenstein, 
parlent suédois dans leurs premiers discours, mais les pro-
positions écrites étaient en latin. 

Deux faits marquants ressortent cependant de l'imbro-
glio général qui caractérise le XVIIe siècle: c'est la France 
qui affirme avec le plus de succès le droit de la langue natio-
nale, et c'est l'Empire qui est le champion le plus acharné 
du latin. Celui-ci se maintient longtemps soit comme langue 
unique des traités, soit comme l'une des langues dans les 
traités bilingues. Ce n'est que lors du traité de paix de 

8 * 
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Westphalie qu'on peut noter la prédominance du français. 
Il semble que les plénipotentiaires français aient reçu, 
préalablement, l'ordre de se servir uniquement de leur propre 
langue dans les négociations, à en juger par ce que le comte 
d'Avaux écrit, le 18 août 1644, à la reine de France pour se 
disculper de ne s'être pas conformé à ce désir : „II est hors 
de doute que sans parler latin ou allemand, il est impossible 
de bien servir le roi en Allemagne, ni dans tout le Nord." 

Au mois de septembre 1644, les médiateurs italiens à la 
conférence de Munster décidèrent que les pleins pouvoirs 
des ambassadeurs seraient dressés en latin. Il n'y a que les 
ambassadeurs français et espagnols qui refusent de se sou-
mettre à ce règlement. Les traités de Munster et d'Osna-
bruck (1648) sont cependant rédigés en latin, de même que 
le traité de Nimègue, entre la France et l'Empire (1679), 
les deux traités de Ryswyck (1697), et, au siècle suivant, le 
traité franco-prussien d'Utrecht (1713), de même celui de 
la Quadruple Alliance (1718). Mais plusieurs autres traités 
sont rédigés en deux langues: ceux des Pyrénées (1659) et 
de Nimègue (1678), entre la France et l'Espagne, sont en 
français et en espagnol, tandis que le traité conclu à Utrecht, 
en 1713, entre la France et l'Angleterre, est en français et 
en latin. 

Avec le succès croissant, le ton de la France s'affermit. 
Mais cela n'allait pas sans incidents. Le plus remarquable 
est celui qui se produisit à la diète de Francfort, où, en 1682, 
les ambassadeurs de l'Empereur et du roi de France s'étaient 
réunis en conférence. Les Français, comme à Munster 
et à Nimègue d'ailleurs, présentèrent leur mémoire en fran-
çais. Les délégués impériaux protestèrent. Les ambassa-
deurs français avaient bien consenti à y joindre une tra-
duction latine, mais ils insistaient pour que l'on conservât 
le mot T r a n s l a t u m sur la version latine, mot que les 
Impériaux voulaient faire disparaître. La réponse des 
Français est d'une arrogance inouïe. C'est le ton dédaigneux 
d'une nation qui se rend compte de son prestige, rehaussé 
par de récents succès militaires : „II n'y a point de prince 
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en Europe, y lit-on, qui ait droit d'imposer aux autres la 
nécessité de se servir d'une certaine langue dans les con-
férences et assemblées qui se font entre souverains . . . Pour 
les traités et autres actes communs, il est raisonnable entre 
égaux de convenir d'une langue commune, ou de faire plu-
sieurs originaux. L'Empereur et l 'Empire se servant de 
deux langues, de l'allemand entre eux, et de la latine avec 
tous les étrangers, ils appellent cette langue le style de 
l'Empire et prétendent qu'ils sont aux droits de l 'Empire 
romain; ils voudraient obliger tous les autres princes et 
Etats de ne se servir avec eux que de cette langue, ils nom-
ment aussi leur Empire germanique, le saint Empire 
romain . . . mais comme ils n'en ont pas la puissance ni la 
grandeur avec ces beaux noms, on peut se dispenser d'avoir 
trop d'égard pour cette prétention . . . Si c'est le style de 
l 'Empire de faire cette sorte d'écrits en latin, l'usage de la 
France est de les faire en français." Voici comment finit 
l 'affaire: il fu t résolu que les ambassadeurs de France 
joindraient à leurs mémoires rédigés en français une traduc-
tion latine, ceux de l'Empire délivrant les leurs en allemand, 
avec une traduction latine. 

Ce sont, comme nous l'avons vu, surtout les Allemands 
qui, appuyés par les pays du Nord, où la connaissance du 
français n'était pas encore aussi répandue qu'elle le sera 
dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, qui cherchent à 
maintenir l'ancien privilège du latin. 

Le premier traité dressé en français entre la France et 
l 'Empire est celui qui fu t signé à Rastadt en 1714. Mais 
ce ne fu t qu'à la suite de circonstances particulières que le 
prince Eugène y consentit. Il avait en effet demandé que 
le projet de la France, écrit en français, fû t traduit en latin, 
et le roi de France y avait consenti. Mais l'affaire t raîna 
en longueur, et, lassé, le prince se résigna, mais il eut soin 
de faire insérer dans le texte du traité un article aux termes 
duquel cette exception à l'usage ne pourrait servir de précé-
dent. Le traité d'Aix-la-Chapelle (1748) est également en 
français, mais avec une réserve analogue, qui f igure aussi 
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dans les traités de Paris (1763) et de Versailles (1781). 
Mais il n'y a plus de réserve dans la plupart des grands 
traités du XIXe siècle, pas plus que dans les traités conclus 
entre la Prusse et l'Autriche au siècle précédent : ils sont 
tous en français. 

Quelles sont les causes qui ont valu au français la supré-
matie comme langue des relations internationales? 

L'ascension politique de la France lors des guerres de 
Louis XIV, l'excellence de sa littérature, la propagation du 
français dans la haute société de tous les pays de l'Europe, 
voilà les principales causes qui ont fait du français, dans 
le courant des XVIIe et XVIIIe siècles, la langue inter-
nationale par excellence. Mais il faut se rendre compte que 
l'expansion du français et de la littérature française à l'é-
tranger n'aurait pu prendre les proportions qu'elle a prises 
sans le rôle qu'a joué la France dans la politique de l'épo-
que en question. Il faut se rappeler aussi que de tous temps, 
et notamment depuis la Renaissance, les diverses nations, 
sinon de culture inférieure, tout au moins de culture diffé-
rente, ont toujours regardé comme un prototype enviable de 
la culture européenne une des nationalités principales, qui 
leur offre une sorte d'idéal à poursuivre : tantôt c'est le 
c o r t e g i a n o italien, tantôt le c a b a l l e r o espagnol, 
depuis la seconde moitié du XVIIe siècle c'est l'h o n n ê t e 
h o m m e français qui devient cet idéal, l'honnête homme 
dont les caractéristiques sont la noblesse du cœur et la hau-
teur d'esprit, la „vertu", la bienséance, et dont l'âme est 
ouverte à tout ce qui est noble mais inaccessible à ce qui sent 
la pédanterie : „pour être effectivement vertueux, il faut sa-
voir pratiquer les bienséances, juger sainement de tout, et 
donner l'avantage aux excellentes choses", déclare le cheva-
lier de Méré i. A la fin du XVIIIe siècle, l'anglomanie fait 
son apparition. Le g e n t l e m a n anglais est plus grave, 

x Voir F. Baldensperger, C o m m e n t l e XVIII e s i è c l e e x -
p l i q u a i t l ' u n i v e r s a l i t é d e l a l a n g u e f r a n ç a i s e , 
dans É t u d e s d ' h i s t o i r e l i t t é r a i r e , I (1907), p. 1—54. 
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plus réservé, il connaît bien la politique, les questions socia-
les, la législation. Avec ce nouveau type proposé comme 
idéal, une nouvelle ère s'ouvre dans les relations internatio-
nales. La langue anglaise sort définitivement de l'obscurité. 

Examinons d'un peu plus près une des causes qu'on a 
alléguées comme ayant motivé cette suprématie du français, 
qui reste indéniable dans les rapports entre les peuples loin 
dans le XIXe siècle. Le français a-t-il des qualités inhéren-
tes qui le rendent particulièrement propre à cet usage? La 
question a été vivement débattue surtout à la fin du XVIIIe 

siècle et au début du siècle suivant. Le prestige du français est 
cependant beaucoup plus ancien. On peut le faire remonter 
jusqu'au XIIIe siècle, à l'époque où l'Italien Brunetto Latini 
écrivait sa grande encyclopédie en français, parce que, dit-il, 
le français est le plus „délectable et le plus commun à toutes 
gens". Mais, disais-je, c'est surtout à partir du XVIIIe siècle 
qu'on trouve des encenseurs du français, mais quelques voix 
un peu plus critiques se font aussi entendre. Si le grammai-
rien Domergue écrit que „l'obscurité peut être dans l'écri-
vain, elle n'est jamais dans la langue", Voltaire, son contem-
porain, déclare que „le génie de notre langue est la clarté 
et l'élégance". Au siècle suivant, Sante-Beuve cite avec plai-
sir la boutade spirituelle d'un étranger: „Le français est, 
selon moi, la langue la plus ingrate, la plus sourde, la plus 
pauvre, la moins souple, mais de toutes la plus soignée; 
semblable aux femmes françaises qui, moins belles comme 
race qu'aucune autre race européenne, sont de toutes les fem-
mes les plus habiles à se faire valoir par les grâces, l'esprit 
et le tact si rare de toutes les convenances du lieu et du mo-
ment." Cette formule plaisante renferme sans doute une 
grande portion de vérité. Une langue qui a été employée 
pendant des siècles dans le commerce international a néces-
sairement acquis une souplesse particulière qui la rend propre 
à s'adapter à toutes les circonstances de la vie publique et 
privée. La formule des biologistes, „la fonction crée l'orga-
ne", peut aussi s'appliquer aux langues. L'usage prolongé 
du français en a fait un instrument incomparable pour les 
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relations internationales. C'est dans ce sens que le fran-
çais est, selon la formule plaisante citée par Sainte-Beuve, 
„de toutes les langues la plus soignée". 

Aux hommages rendus au français, déjà cités, il con-
vient d'en ajouter un, d'abord parce qu'il résume ce qu'on 
a répété au cours des siècles sur les qualités du français, 
puis, parce qu'il est, par sa date, voisin de quelques événe-
ments qui intéressent l'histoire contemporaine du français 
comme langue diplomatique. C'est un passage du discours 
prononcé par Raymond Poincaré, président de l'Alliance 
Française, lors du quarantième anniversaire de cette asso-
ciation, en 1923 : „Nous ne visons pas à l'hégémonie du fran-
çais, nous ne visons même pas à l'universalité. Nous n'avons 
pas de grandes ambitions. Mais notre langue a des qualités 
qui ont, de tous temps, frappé les étrangers eux-mêmes. Elle 
est essentiellement propre à la vie de société et à la conver-
sation, elle est simple et naturelle: elle est formée de mots 
exacts et précis qui enveloppent la pensée sans l'obscurcir, 
elle a une syntaxe méthodique et respectueuse de l'ordre 
direct, elle est faite de correction, de clarté et de pureté. 
Et c'est à tous ces mérites réunis, autant qu'à la gloire des 
écrivains français et au prestige de Louis XIV, qu'elle a 
dû autrefois d'être la langue des cours et de la diplomatie." 

Quatre mois avant l'ouverture de la conférence de Wa-
shington, en 1921, on avait fait courir le bruit que l'anglais 
serait la seule langue officielle de la conférence. L'Acadé-
mie Française adressa une déclaration au président du Con-
seil le priant „de maintenir le privilège deux fois séculaire, 
qui a fait de la langue française l'instrument diplomatique 
par excellence, à cause de ses vertus de précision et de 
clarté". J'ignore l'effet qu'a pu avoir cette démarche. Le 
fait est que les textes des rapports et de tous les documents 
de la conférence de Washington sont en français et en an-
glais, comme le sont ceux de la Société des Nations. 

Quelle est, à la Société des Nations, la situation respec-
tive du français et de l'anglais? Je n'ai à ma disposition que 
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des chiffres datant de quelques années 1, mais ils n'ont pas 
dû subir, depuis, de changements notables. Donc, en 1930 
et un peu avant, au sein du Conseil de la Société des Nations, 
sur les quatorze membres, treize s'exprimaient en français, 
un seul représentant, celui de la Grande-Bretagne, en an-
glais. A l'Assemblée générale, le français bénéficiait égale-
ment d'une grande avance. S'exprimaient en français trente 
et un délégués (y compris ceux de la Finlande, de l'Estonie, 
de la Lettonie et de la Suède). S'exprimaient en anglais 
cinq délégués : ceux de l'Australie, de la Grande-Bretagne, 
de l'Inde, de l'Irlande, de l'Union Sud-Africaine. S'expri-
maient tantôt en français, tantôt en anglais les représen-
tants du Canada, de la Chine, de la Norvège. Quant au re-
présentant de l'Autriche, il s'exprimait tantôt en français, 
tantôt en allemand. Le représentant de l'Allemagne s'ex-
primait en allemand. 

Tout cela prouve que tout au moins dans la génération 
où se recrutent de préférence les représentants des gouver-
nements, le français, bénéficiant de la situation acquise, a 
très nettement le pas devant l'anglais. En sera-t-il autre-
ment dans un prochain avenir? C'est là une question qui 
ne rentre pas dans le cadre de mon exposé, et je me garderai 
bien de me livrer à des pronostics qui ne pourraient être que 
contestables. On me permettra cependant, peut-être, de 
formuler quelques considérations d'ordre général en les em-
pruntant à un article de M. Schoell 2. 

Il est certain que la langue française a été petit à petit 
dépossédée de son ancienne primauté dans les relations inter-
nationales; la régression latente a même commencé dès la 
fin du dix-huitième siècle au moment même où le français 

1 Voir Franck L. Schoell, L e f r a n ç a i s à G e n è v e , dans 
L e s N o u v e l l e s L i t t é r a i r e s du 24 mai 1930. 

2 Franck L. Schoell, L a s i t u a t i o n d e l a l a n g u e 
f r a n ç a i s e d a n s l e m o n d e ( R e v u e d e l ' A l l i a n c e 
F r a n ç a i s e , n:o 66, juillet 1936, p. 120—131). Cet article contient 
la substance du chapitre par lequel l'auteur clôt son livre sur L a l a n -
g u e f r a n ç a i s e d a n s l e m o n d e (Paris , 1936). 
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était à son apogée, et elle a eu pour cause principale l'évo-
lution politique et sociale de l'Europe, évolution qui s'est 
singulièrement précipitée de nos jours. Le milieu propice 
à la culture supérieure dont la langue française est l'inter-
prète s'est singulièrement réduit, fait dû à la déchéance des 
aristocraties et à l'appauvrissement de cette bourgeoisie cul-
tivée qui s'était constituée au cours du XIXe siècle. Il 
n'existe plus qu'une mince couche sociale dans les différents 
pays du monde qui tienne à honneur de savoir le français. 
Le sentiment national intensifié fait que les peuples cher-
chent à s'instruire au moyen de leur propre langue plutôt 
que par l'intermédiaire d'une grande langue étrangère. Le 
français a donc perdu du terrain vis-à-vis de chaque langue 
nationale ; elle n'est plus, dans la même mesure que par le 
passé, l'indispensable langue auxiliaire de culture, toutes 
les langues étant devenues ou en train de devenir des lan-
gues de culture. La connaissance du français est donc une 
exception, en quelque sorte même un luxe pour le grand 
nombre d'individus. 

Mais le français a surtout perdu du terrain au 
profit des trois grandes langues mondiales, l'anglais, l'es-
pagnol et l'allemand — moins cependant de l'allemand, mais 
surtout de l'anglais. La relation numérique est très défa-
vorable au français. Tandis qu'il n'y a que quelque 50 mil-
lions parlant français comme leur propre langue, il y a 
quelque 200 millions de personnes ayant l'anglais comme 
langue maternelle. En plus, l'anglais est fortement enra-
ciné sur deux continents entre lesquels les échanges sont les 
plus intenses. C'est la langue des deux puissances les plus 
grandes et les plus riches du monde. Les Britanniques 
sont de grands navigateurs. L'anglais est devenu la langue 
commerciale par excellence. Le snobisme, qui suit toujours 
les succès éclatants, a contribué à supplanter en partie le 
français comme langue des couches sociales supérieures. 
L'espagnol, sans être un rival particulièrement redoutable 
du français, l'a cependant, lui aussi, supplanté dans certains 
domaines. Il y a en effet une tendance à remplacer aux Etats-
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Unis par l'espagnol le français comme première langue 
étrangère, fait qui se comprend si l'on songe à l'importance 
de l'espagnol pour le commerce et au voisinage — au point 
de vue des Etats-Unis — des grands territoires hispano-
phones d'outre-mer. 

Quel sera donc l'avenir du français? Gardons-nous de 
toute appréciation prématurée. Nous avons vu que sa 
situation dans les relations internationales est toujours très 
solide. D'autre part, les chiffres relatifs à la population lui 
sont nettement défavorables; mais n'oublions pas que l'im-
portance d'une langue ne dépend pas exclusivement du 
nombre, mais bien plus de la qualité de ceux qui la parlent. 
L'histoire nous enseigne que pour sortir de ses confins une 
langue a besoin de prestige politique. L'avenir du français 
dépend donc de la question de savoir si la France continuera 
à jouer dans la politique européenne un rôle de premier plan, 
une politique qui incarnera le mieux la volonté européenne 
de sauvegarde des valeurs européennes et d'organisation 
de la paix et de l'économie européennes. L'étude du fran-
çais répond encore à une certaine nécessité et à une certaine 
inclination naturelle dans les milieux cultivés de bon nombre 
de pays. Il faut que la France reste fidèle à son ancien 
héritage. Il faut que sa préoccupation constante soit celle 
de la qualité en toutes choses, et surtout dans le domaine 
intellectuel. 
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SUR LA FORMATION DE LA LANGUE LITTÉRAIRE 
LETTONNE MODERNE. 

Conférence fai te à l 'Université de Tar tu le 29 novembre 1936 par 
E . BLESE. 

Monsieur le Recteur, Messieurs les délégués du Con-
grès interbaltique, Mesdames et Messieurs, 

C'est avec un vrai tremblement de cœur que je monte 
sur la chaire honorée de cette université si ancienne et si cé-
lèbre de Tartu qui a joué un si grand rôle dans l'histoire de 
la culture intellectuelle et spirituelle de nos pays baltiques, 
surtout des deux pays septentrionaux — savoir de l'Estonie 
et de la Lettonie. Dans la formation et dans le développe-
ment de la langue lettonne, aussi bien dans la période la plus 
éloignée qu'aux époques plus récentes cette université a 
joué un rôle considérable. Au XVIIe siècle nous trouvons 
ici le véritable fondateur et le premier réformateur conscient 
de notre langue littéraire — Georges Mancelius (1593— 
1654), ancien recteur (1636—1637) de l'université de Tartu, 
et son élève, le célèbre poète Christophore Fürecker (à 
Tartu vers 1636) qui, lui aussi s'intéressant beaucoup à la 
grammaire lettonne, a composé un grand vocabulaire letton-
allemand et qui eut le dessein de réformer l'orthographe let-
tonne d'une manière tout à fait moderne, en y introduisant 
l'indication de la longueur des voyelles par un trait in-
cliné à travers le côté droit de la partie inférieure de la lettre 
correspondante et les signes spéciaux pour c š ž. Au 
XIXe siècle nous avons à l'université de Tartu comme lec-
teur de letton un des premiers explorateurs scientifiques de 
notre langue, Otto Rosenberger (1769—1856). Presque 
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à cette même époque (en juillet 1855) nous trouvons à Tartu 
un de nos premiers combattants pour l'idée nationale let-
tonne, l'illustre poète Georges Alunâns. Il fait ses études 
ici à l'Université, en y recevant aussi des impulsions qui le 
détermineront plus tard à proposer des changements et des 
réformes dans le domaine de la langue lettonne. Un peu 
plus tard nous voyons ici comme étudiant aux cours pédago-
giques et plus tard comme professeur de ces mêmes cours le 
célèbre Otto Kronvalds (Kronvaldu Atis, 1837—1875) qui 
a été aussi un défenseur énergique des droits culturels de 
notre peuple et qui a enrichi notre langue par un grand 
nombre de néologismes. Une dizaine d'années après, nous 
retrouvons ici à Tartu des hommes comme Jacques Velme 
(Jèkabs Velme, 1855—1928), Jean Kaulinš (Janis Kaulinš, 
né en 1863, actuellement professeur à l'université de Riga), 
le prof. Jacques Lautenbach (Jëkabs Lautenbachs, 1847— 
1928) et vers la fin du siècle, presque de nos jours, les deux 
personnalités les plus célèbres dans le domaine de l'explora-
tion et du développement grammatical de notre langue — 
M. Charles Mühlenbach (Kärlis Mellenbachs, 1853—1916) et 
M. le prof. Jean Endzelin (Janis Endzelïns, né en 1873). Ainsi 
vous voyez, Mesdames et Messieurs, dans quelle mesure sont 
étroits les liens qui existent entre l'université de Tartu et 
les destins de notre langue. 

Permettez - moi maintenant de vous présenter dans un 
bref exposé le procès du développement de notre langue 
littéraire lettonne, ainsi que les résultats obtenus par le 
peuple letton dans le domaine le plus important de toute la 
vie spirituelle d'un peuple, dans le domaine de sa langue 
littéraire. 

Si nous voulons nous rendre claires les origines de la 
langue littéraire lettonne, il faut nous transporter par la 
pensée à Riga dans la période qui constituait le début du 
XVIe siècle. Il est connu que vers la fin du XIVe et surtout 
au milieu du XVe siècle l'élément letton à Riga était déjà 
devenu assez fort et que nous trouvons à Riga à cette époque-
là une série d'organisations professionnelles de Lettons. La 
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langue officielle de ces organisations était le letton, et la 
fortune bienveillante nous a conservé de la seconde moitié du 
XVe siècle quelques registres des membres de ces organisa-
tions avec un grand nombre de noms de famille lettons ainsi 
que quelques phrases brèves écrites en letton. On sait aussi 
que la vie sociale de ces organisations était assez développée, 
que leurs membres étaient des hommes assez opulents, et 
que le rôle de ces organisations devint encore plus fort au 
XVIe siècle. Leurs membres étaient les premiers qui 
acceptèrent volontiers la nouvelle religion réformée de 
Luther. Il est depuis longtemps connu que vers 1530 les 
premiers pasteurs luthériens lettons à Riga — Nicolas Ramm 
et Jean Eck — avaient déjà traduit en letton quelques 
cantiques et les textes liturgiques les plus nécessaires. Ces 
textes ne se sont pas conservés, et les premiers textes im-
portants que nous avons du XVIe siècle, sont le texte du 
catéchisme catholique de 1585 et celui du catéchisme luthérien 
de 1586, ainsi que des cantiques de 1587. Les textes du 
catéchisme de 1586 et des cantiques de 1587, selon l'opinion 
générale, doivent avoir été traduits en Sémigallie, mais une 
histoire plus exacte de ces textes et de leurs relations réci-
proques nous a été inconnue jusqu'aux dernières années. Voilà 
pourquoi la question des origines exactes de la langue lettonne 
littéraire, surtout la question suivante : où faut-il chercher ces 
origines, n'était pas éclaircie; on parlait toujours de la langue 
de Sémigallie en la mettant à la base de notre première 
langue littéraire. Néanmoins, en me basant sur l'examen 
de quelques noms de famille lettons et sur quelques con-
sidérations théoriques d'ordre général, je me suis prononcé 
dès 1925 pour la langue lettonne de Riga comme base de notre 
langue littéraire. Mon opinion se heurta alors à une oppo-
sition assez forte, mais il me semble qu'après les recherches 
et les découvertes des dernières années il faut la considérer 
comme tout à fait avérée. En voici les raisons. 

Il est bien connu que l'activité des premiers pasteurs 
luthériens lettons — Ramm et Eck — était grande. Ramm est 
né à Riga, et nous savons qu'entre 1526—1530, lorsqu'il 
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travaillait avec une grande ardeur à traduire les différents 
textes, il habitait Riga. Il est certain que pendant son séjour 
à Riga, il a traduit des cantiques allemands en letton de 
Riga. De même nous savons que l'autre traducteur, encore 
plus célèbre que le précédent, Jean Eck, a passé toute sa vie 
à Riga. Le spécialiste de notre littérature du XVIe siècle, 
M. Jean Straub ergs, croit même qu'en 1530 Ramm et Eck ont 
déjà imprimé à Riga et en langue lettonne quelques cantiques 
et une traduction du catéchisme. Malheureusement ces textes 
n'ont pas été retrouvés jusqu'à présent. Mais il est certain 
qu'entre 1535 et 1537 Eck a collectionné, corrigé et rédigé 
tous les textes liturgiques, traduits en letton, et les a mis 
en ordre nécessaire pour les utiliser dans le service divin. 
On les employait sous forme de manuscrit, et on sait que pen-
dant les dernières années de son activité à l'église de St. Jac-
ques à Riga, Jean Eck a eu parmi ses adjoints Jean Rivius, 
qui est devenu plus tard très célèbre. Celui-ci a quitté Riga 
vers 1560 et s'est fixé en Courlande, c'est-à-dire en Sémi-
gallie, où le duc de Courlande lui donna en 1570 une terre 
non loin de Dobele. En quittant Riga, Rivius avait emporté 
avec lui les manuscrits nécessaires des textes lettons litur-
giques, et vers 1580 il reçut l'ordre du duc de rédiger et de 
préparer ces textes afin qu'on pût les imprimer. Mal-
heureusement il mourut en plein travail, et les textes furent 
rédigés définitivement par une commission de pasteurs, au 
centre de laquelle se trouvait l'énergique pasteur d'Iecava 
(Eckau) — Chrétien Micke. On a constaté qu'il était lui 
aussi originaire de Riga, où il avait appris la langue lettonne. 
Il va de soi qu'en rédigeant les textes de Rivius, écrits en 
letton de Riga, Micke a encore plus souligné en eux les traits 
caractéristiques de cette langue de Riga qui était la langue 
lettonne la mieux connue de lui. Voilà pourquoi je 
crois qu'il faut considérer Riga comme le berceau de notre 
langue littéraire nationale. Sans doute, le dialecte de Riga 
n'était pas au point de vue dialectologique aussi carac-
téristique, et l'on ne peut pas le définir même aujourd'hui 
d'une manière aussi stricte que celui d'une commune rurale 
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ou d'une région dialectale plus grande et plus pure, mais 
malgré cela, dans toutes les grandes villes il y a un dialecte 
plus ou moins original et dominant, quoique basé sur des 
fondements dialectaux différents. D'autre part, la différence 
entre la langue de Riga et celle de Sémigallie et de Livonie 
n'était pas si grande à cette époque, et à cause de cela la 
langue de ces premières traductions se répandit bientôt dans 
tout le territoire habité par les Lettons. Il est vraisemblable 
qu'en se répandant ces textes ont fait oublier quelques 
autres textes plus anciens, traduits en patois locaux. A cet 
égard nous avons quelques indications qui nous montrent 
qu'en 1560 de tels textes existaient à l'église de Sventaja, 
au Sud-Ouest de la Courlande, au Sud de la ville actuelle 
de Liepaja. On a trouvé dans cette église de Sventaja en 
1560 un texte de catéchisme et quelques passages de l'Evangile 
alles in churischer Sprache. Il est possible en effet que ces 
textes aient été traduits en langue locale des habitants des 
environs de Sventaja, c'est-à-dire en langue des anciens 
Courons de cette époque-là. 

La première langue littéraire lettonne était encore assez 
pauvre et insuffisante au point de vue lexical, ainsi qu'in-
correcte au point de vue grammatical, et surtout au point 
de vue syntaxique et stylistique. Il y a quelques néologismes 
lettons pour des termes chrétiens, mais les ressources de l'ex-
pression sont encore très restreintes. L'orthographe égale-
ment est bien défectueuse. Au point de vue dialectal cette 
langue appartient au dialecte moyen letton, mais on y trouve 
des particularités qui empêchent de la lier à aucun point 
territorial précis. Il y a aussi quelques éléments, d'ailleurs 
peu nombreux, des autres dialectes et un grand nombre 
de mots empruntés de l'allemand. Le caractère général de 
la langue est un peu archaïque et assez loin de celle de 
l'époque moderne. 

Cette langue littéraire lettonne la plus ancienne reste 
dans son état primitif jusqu' à l'époque de l'activité de 
Georges Mancelius. En 1631 il publie son Vademecum, et 
avec cet ouvrage il pose la pierre fondamentale d'une autre 
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langue littéraire lettonne — plus jeune, plus élaborée et plus 
moderne. Dans cet ouvrage il donne pour la première fois 
aux mots lettons les désinences justes, correctes et régulières 
qui étaient jusqu'alors négligées; il réforme l'ortho-
graphe lettonne. Dans son Lettus (1638) il nous a laissé le 
premier dictionnaire allemand-letton, dans sa Phraseologia 
Lettica (1638) il nous présente un grand nombre d'ex-
pressions caractéristiques du letton, dans sa traduction des 
proverbes de Salomon (1637) et surtout dans sa Postille 
(1654) il nous donne le premier exemple d'un style d'élo-
quence ecclésiastique lettonne, d'un style monumental dans 
son élévation et dans sa profondeur et en même temps 
assez national, richement muni d'expressions populaires et 
facilement compréhensible aux cercles les plus vastes de la 
population rurale et urbaine lettonne. 

La langue littéraire lettonne dans la seconde moitié du 
XVIIe siècle reste en ses grandes lignes au stade du déve-
loppement, obtenu par Mancelius. Les cantiques1 de Fürecker 
ont un style assez simple, léger et poétique, la Bible, tradui-
te par le célèbre pasteur d'Alüksne Ernest Glück (1652— 
1705) en 1685 et en 1689, ressemble beaucoup par son style 
à celui de Mancelius. En même temps, en comparaison avec 
ce-dernier, le style de la Bible est plus élaboré, plus précis 
et plus logique. Glück a assez bien compris le style de la 
langue populaire lettonne, il a bien étudié les travaux de ses 
prédécesseurs, il a su employer modérément les influences 
allemandes, et enfin il a introduit un certain nombre de 
néologismes. Tous ces éléments, il les a soudés dans un 
amalgame assez agréable, léger et en même temps élevé et 
monumental. 

Au XVIIe siècle nous trouvons aussi une littérature 
ecclésiastique catholique (cantiques, traduction de l'Evangile) 
dans la partie orientale de la Lettonie. L'auteur de ces 
ouvrages est le jésuite Georges Elgers (1585—1672). La 
langue de cette littérature est la même que nous trouvons 
chez Mancelius, c'est-à-dire le dialecte moyen du letton, et 
seulement quelques particularités dialectales et l'orthographe 

9 
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un peu polonaise la séparent des travaux de ce dernier. On 
trouve à la fin du XVIIe siècle les essais d'une littérature 
laïque (des textes de félicitation exclusivement, se rapportant 
surtout à des mariages). Il va de soi que la langue de cette 
poésie diffère par son caractère plus léger et plus populaire. 

L'étude grammaticale et lexicologique de la langue 
lettonne progresse au XVIIe siècle avec un succès assez con-
sidérable, et nous avons de cette époque quelques œuvres 
remarquables dans ce domaine-ci. Telles sont la grammaire 
bien connue d 'Adolphi publiée en 1685, la grammaire et le 
vocabulaire de Langius (1685), le vocabulaire de Fürecker, 
etc. 

Dans la première moitié du XVIIIe siècle la langue 
littéraire reste au même stade de développement qu' à l'époque 
précédente. Avec le pasteur Godefroi Frédéric Stender 
(1714—1796) commence une époque nouvelle. La langue 
devient laïque et son étude grammaticale et lexicologique 
plus exacte, ainsi que les résultats acquis plus sûrs. Nous 
savons qu'il existait à cette époque des prédécesseurs au 
vocabulaire de Stender (1789), ce sont ceux de Caspare 
Elvers (1748), de Lange (1773 et 1777) et la partie lexicale 
de la première édition de la grammaire de Stender lui-même 
(1761). La grammaire de Stender, parue en 1761 et 1783, 
nous informe assez bien sur la langue contemporaine lettonne, 
si on la considère du point de vue linguistique du XVIIIe 

siècle. La langue lettonne dans les travaux de Stender, 
c'est-à-dire, dans ses livres religieux, scientifiques, dans 
ses fables et ses vers n'a pas au point de vue du style une 
grande valeur et une grande importance. Elle est relative-
ment correcte, populaire, on peut même dire nationale, mais 
elle est profane et reflète la langue déjà un peu gâtée par 
les influences allemandes qui s'exerçaient dans les grandes 
propriétés allemandes de cette époque. 

Dans la première moitié du XIXe siècle la langue 
littéraire lettonne se développe peu. On travaille à son 
étude, mais ce sont surtout des pasteurs allemands, naturelle-
ment sans connaissances linguistiques bien profondes. Les 
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poètes et les écrivains qui emploient à cette époque la langue 
lettonne dans leurs œuvres, sont comme auparavant presque 
tous des Allemands. Leurs capacités poétiques et stylistiques 
sont différentes, mais en général, au point de vue du style 
et des moyens d'expression leur langage n'a pas de très 
grandes qualités. 

La situation change vers 1856, quand le célèbre poète 
letton de cette époque — Georges Alunâns publie ses poésies 
et reproche en même temps à la langue littéraire lettonne 
contemporaine son caractère peu national et son style peu 
correct trop influencé par la langue allemande. En même 
temps il propose quelques bonnes réformes dans les domaines 
de la formation des mots, de la morphologie et de l'ortho-
graphe, ainsi qu'un certain nombre de néologismes. La 
langue propre d'Alunâns, employée par lui dans ses poésies 
et dans ses travaux journalistiques, n'atteint pas encore 
un haut degré de perfection (il se trouve encore sous une 
influence trop forte de la langue allemande), mais ses sug-
gestions en ce qui concernait la réforme de notre langue litté-
raire, étaient très importantes-. On peut dire qu' Alunâns 
a dressé le programme des travaux linguistiques pour 
l'époque future dans le domaine "pratique de notre langue 
littéraire. De même il a formulé les principes généraux sur 
lesquels il faut toujours se baser pour que notre langue puisse 
se développer de la manière nécessaire. Ces trois principes 
sont les suivants : il faut rejeter les mots superflus empruntés 
des autres langues, surtout de l'allemand; il faut renatio-
naliser le système grammatical et phraséologique de la langue 
maternelle; il faut former des néologismes. Alunâns lui-
même a travaillé dans chacun de ces domaines : il a réformé 
et changé dans une certaine mesure la formation de quelques 
mots, il a lutté contre les emprunts superflus à la langue 
allemande, il a inventé un grand nombre de néologismes 
qui ont été acceptés immédiatement, ainsi que toutes les 
autres propositions d'Alunâns. 

Parmi les successeurs d'Alunâns le plus connu fut le 
célèbre O t t o K r o n v a l d s (Kronvalda Atis, 1837—1875) 

9* 
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qui était doué d'un grand talent pour former et inventer des 
néologismes. On ne peut pas dire qu'au point de vue gram-
matical, même du temps de Kronvalds, tous ces néologismes 
aient été formés correctement. Mais Kronvalds a eu un 
bonheur insolent avec ses néologismes, et presque tous ceux 
qu' il a proposés, sont devenus plus tard une propriété fonda-
mentale de notre langue. Il est même difficile de se repré-
senter, quelle devrait être notre langue moderne sans ces 
néologismes. 

La période d'après 1870 est déjà toute différente de la 
première moitié du siècle. La classe instruite du peuple 
letton s'accroît chaque année, et les jeunes intellectuels lettons 
s'intéressent beaucoup à leur langue maternelle et s'en occu-
pent avec une ardeur merveilleuse. On s'intéresse au folk-
lore, on emprunte des expressions à la poésie populaire, aux 
fables, aux proverbes etc. et on les introduit dans la langue 
littéraire. Les jeunes linguistes lettons de cette époque 
(Velme, Kaulinš, Lantenbachs), en commun avec les spécia-
listes étrangers, font dans le domaine de leur langue natale 
des études bien profondes, et les résultats de leurs découver-
tes profitent aux écrivains et à la société instruite lettonne de 
ce temps-là en leur servant de base pour perfectionner tou-
jours davantage la langue littéraire. Et en effet, le lexique 
et la phraséologie de cette dernière deviennent plus riches, et 
la langue elle-même regagne peu à peu son ancien caractère 
national, et ses moyens d'expression reçoivent plus de mouve-
ment et plus de vie. A la fin du XIXe siècle et au début 
du XXe le peuple letton a déjà deux linguistes éminents — 
M. Charles Mühlenbach et le prof. Jean Endzelin, dont 
l'activité scientifique ainsi que les améliorations, faites par 
eux dans le domaine pratique de la langue lettonne, est 
connue non seulement de tous leurs compatriotes, mais pres-
que de tout le monde savant. 

On peut se demander, s'il existe encore en général, après 
l'activité d'Alunâns et celle de Kronvalds, dans la langue 
lettonne littéraire des points que l'on a besoin de réformer, de 
corriger, d'amender et de perfectionner? Il va de soi 
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que dans chaque langue il y a toujours beaucoup de pro-
blèmes non résolus et beaucoup de questions, dont elle est 
obligée de s'occuper : certaines dénominations doivent être 
créées de nouveau, certaines autres doivent être réformées. 
La langue doit être toujours en correspondance avec l'époque, 
elle doit satisfaire à toutes les demandes de la vie, et chaque 
jour nous procure des variations nouvelles de notre vie, pro-
voque des phénomènes que l'on n'avait pas vus auparavant. 
Le développement de la vie porte avec lui un grand nombre 
de conceptions nouvelles, et celles-là ont besoin de dénomi-
nations. A son tour le langage et les linguistes doivent veiller 
à ce que toutes les choses nouvelles et tous les phénomènes 
actuels reçoivent leurs noms et que ces derniers entrent dans 
l'usage linguistique général de la société. Si la culture 
lettonne entre 1875—1900 et plus tard jusqu'à 1918 est de-
venue plus vaste et plus variée qu'auparavant, il est certain 
que la langue devait traverser la même métamorphose, et 
c'étaient les cercles des intellectuels lettons, les écrivains let-
tons et surtout les linguistes nationaux qui ont réglé dans 
leur langue tous ces changements et toutes ces métamor-
phoses. 

Cette métamorphose de la langue lettonne n'était pas si 
simple et si facile que l'on pourrait le juger au premier coup 
d'œil. Malgré le développement qu'elle a traversé en con-
formité avec son ancien caractère propre — son esprit 
national, intérieur et inné, il faut prendre en considération 
que l'influence culturelle la plus forte sur le peuple letton 
avant la guerre était celle de deux peuples étrangers — 
des Russes et des Allemands. Cela signifie que la langue let-
tonne à son tour a subi pendant tout ce temps - là une 
influence très forte du côté des langues russe et alle-
mande, et à cause de cela le nombre de germanismes et de 
slavismes — de caractère lexical ou de caractère syn-
taxique et phraséologique — ne diminuait pas, mais aug-
mentait. Le nombre de slavismes et de germanismes était 
extrêmement grand non seulement dans la langue parlée, 
dans la langue profane, mais aussi dans la langue littéraire, 
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surtout chez les écrivains et les intellectuels qui avaient reçu 
une instruction russe. La guerre mondiale a encore augmenté 
le nombre de ces emprunts, surtout de mots russes. 

Telle était la situation linguistique en Lettonie au moment 
de la proclamation de son indépendance. Cependant les pre-
mières années de l'indépendance apportèrent immédiatement 
avec elles un changement bien profond. On a fondé une com-
mission terminologique, et celle-ci a élaboré en peu de temps 
un grand nombre de termes techniques et scientifiques dans 
divers domaines de la science, des métiers, de la technique, 
des arts etc. On a utilisé comme base pour la terminologie 
nouvelle les expressions convenables de la langue parlée, les 
dénominations scientifiques qui s'étaient élaborées peu à peu 
par elles-mêmes dans la presse et dans la littérature didacti-
que populaire lettonne d'avant-guerre, ainsi que les termes 
scientifiques et techniques, dérivés et collectionnés par diffé-
rents cercles lettons instruits qui s'occupaient de ces ques-
tions assez énergiquement dès l'époque de la guerre. D'un 
côté c'étaient les besoins des écoles des réfugiés lettons qui 
étaient fondées çà et là en Russie avec le letton comme 
langue d'enseignement, d'un autre côté les membres de ces 
cercles étaient animés des espoirs qu' après la guerre en 
Lettonie l'école serait nationale avec le letton comme langue 
d'enseignement. Un grand nombre de termes fut créé par la 
commission, les autres furent encore retrouvés dans les diffé-
rents dialectes, quelques-uns furent traduits des langues 
étrangères — surtout de l'allemand et du russe. Les travaux 
de cette commission ont influencé assez fortement toute la 
langue parlée, surtout chez les gens les plus instruits et dans 
les manuels scolaires. Simultanément et en commun avec 
cette commission terminologique travaillaient aussi les lin-
guistes lettons eux-mêmes qui réformaient le côté syntaxique 
et stylistique du letton, en le délivrant des influences inutiles 
russes et allemandes. On a édité des livres spéciaux avec 
les exemples des anciennes expressions incorrectes et avec 
l'indication de celles qu'il faut employer. Ces livres et sur-
tout les indications des linguistes furent pris en considé-
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ration bienveillante aussi bien par la presse et par la société 
instruite que par les écoles, et au bout de quelques années la 
jeune génération lettonne qui avait reçu son instruction dans 
les écoles modernes parlait déjà sa langue maternelle d'une 
manière assez correcte. Seule la langue des cercles peu 
instruits et des personnes plus âgées resta sans modification, 
mais en général la langue lettonne parlée et écrite se méta-
morphosa profondément assez vite et reçut dans une période 
d'une dizaine d'années un caractère bien national et original, 
ayant perdu presque tout à fait les influences étrangères 
inutiles. 

Il faut encore répondre à la question de savoir quelle est 
la situation linguistique actuelle en Lettonie. Le travail 
général de la purification et de la renationalisation de notre 
langue maternelle est fini. Mais on réforme encore les dé-
tails, surtout dans le domaine du style, et on approfondit 
actuellement le travail pour extirper aussi des influences 
étrangères qui sont passées jusqu' à présent inaperçues. Le 
travail est arrivé à un tel degré de profondeur que l'on 
se demande si les puristes ne sont pas allés1 déjà trop loin. 
En effet, en excluant de la langue des expressions, soup-
çonnées par leur origine d'être allemandes ou russes, on 
exclut sans doute çà et la de la langue des expressions 
qui semblent être en vérité tout à fait nationales et qui 
ont une ressemblance plus profonde, on peut dire 
presque innée, avec les expressions correspondantes dans les 
autres langues. D'autre part il y a aussi des expressions en 
letton qui y ont pénétré à une époque assez reculée, qui ont 
leur prototype dans la langue grecque et par cela correspon-
dent aux expressions identiques non seulement en russe et 
en allemand, mais aussi en latin et en français. Faut-il les 
exclure ou non, voilà la question. 

En résumé, pour caractériser les traits les plus mar-
quants du letton littéraire actuel, on peut dire que cette 
langue, dans ses manifestations les meilleures et les plus 
soignées, est déjà libre des influences inutiles étrangères, est 
devenue bien correcte, bien riche et mobile dans ses moyens 
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d'expression, souple dans ses constructions syntaxiques et 
stylistiques. Le nombre de néologismes y est grand, mais ces 
derniers sont bien adaptés au caractère interne et national 
de la langue. Elle est déjà un instrument bien commode de 
la pensée humaine et surtout de la pensée nationale. Par 
ses moyens lexicaux et stylistiques elle est capable de nous 
exprimer et de nous faire connaître les manifestations les 
plus différentes de la nature et de l'esprit humain. On peut 
traiter avec elle facilement des choses simples et quoti-
diennes de la vie ordinaire, composer des vers d'une haute 
qualité poétique ou écrire des œuvres savantes et bien 
sérieuses en prose, ainsi que discuter les questions les plus 
profondes de la politique, de la science, de l'art et de la 
religion. 
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DES ÉLÉMENTS NATIONAUX DANS L'ÉGLISE 
LETTONNE. 

Conférence fai te à l 'Université de Tar tu le 30 novembre 1936 par 
L . ADAMOVICS. 

Les principes universels du christianisme se sont avérés 
si précieux, si persuasifs et si puissants que tous les peuples 
de la terre les ont ressentis et acceptés au sens propre de 
l'Evangile, c'est-à-dire comme la joyeuse nouvelle. Le 
christianisme s'est enraciné dans des peuples et dans des 
civilisations différents. Son caractère sotérologique faisait 
de lui une graine qui présentait suivant les peuples une enve-
loppe différente, qui s'est transformée et s'est développée 
aussi au cours des âges. L'église chrétienne officielle a sur-
veillé pourtant le développement des différentes formes parti-
culières du christianisme surgies au cours de l'histoire. 
L'approbation fut donnée après avoir examiné en quelle me-
sure était respecté et conservé le contenu religieux et moral 
de la religion chrétienne. L'obscurcissement de la conception 
de la rédemption et la déconsidération de la personne du 
Sauveur ont toujours provoqué des discussions dogmatiques 
qui ont mené continuellement à la condamnation et à la sé-
paration des dissidents qui n'ont pas pu subir l'épreuve. 

Dans ma conférence je suivrai l'ordre historique des évé-
nements. Je vais essayer de vous faire voir comment au cours 
de l'histoire de l'Eglise chrétienne chez les Lettons les élé-
ments nationaux et les éléments chrétiens se sont soudés 
et confondus. Mais nous savons que l'histoire de l'Eglise 
estonienne est parallèle à celle de la Lettonie tant dans ses 
grandes lignes que dans de nombreuses particularités; de 
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sorte que je toucherai aussi par endroits au développement 
historique de l'Eglise estonienne. 

Les XIIe et XIIIe siècles forment l'époque au cours de 
laquelle les Lettons ont fait connaissance avec le christia-
nisme; c'est alors que l'élément national et l'élément chrétien 
sont en présence l'un de l'autre, ils prennent leur premier 
contact. Le christianisme au XIIe siècle est parfaitement 
connu tant sous sa forme occidentale que sous sa forme 
orientale, mais la civilisation lettonne de cette époque com-
mence à s'éclaircir seulement au cours de ces dernières 
années grâce aux études patientes. En ce qui concerne la 
religion nationale des Lettons au XIIe siècle, nous n'en pou-
vons pas encore faire une description minutieuse; mais les 
caractères et les éléments principaux nous sont déjà connus. 
Et si tous les faits que je vais vous présenter ne peuvent pas 
être interprétés avec la même certitude, on peut néanmoins 
risquer de tracer un tableau d'ensemble. 

Prenons pour point de départ l'étude des caractères 
géographiques, du climat et du degré de civilisation en Let-
tonie à cette époque. Les habitants de la Lettonie ne con-
naissent pas de grands et sévères contrastes de la nature: 
point de hautes montagnes couronnées de neige, point de 
grandes chaleurs, point d'orages effrayants. Aussi l'émotion 
religieuse dans l'âme de notre peuple ne connaît point de ces 
contrastes violents, de puissante excitation, voisinant avec 
des abîmes mystiques. Et, quoique le climat fû t autrefois 
certainement plus rude, ce n'était pas une raison de donner 
aux forces de la nature la forme d'esprits féroces et impi-
toyables. La nature donne au paysan laborieux des produits 
amplement suffisants et c'est pour cette raison qu'il s'est 
imaginé les forces de la nature pour la plupart douces et 
bienveillantes. L'expérience de la religion s'est développée 
chez le Letton dans le sens d'une pratique humaine et rai-
sonnée, on pourrait parler presque d'un point de vue 
rationnel. Il ne vise pas les spéculations métaphysiques et 
les dogmes. Les fleurs du mysticisme et les explosions 
d'extase n'y trouvent pas une atmosphère favorable. Pour-
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tant lorsqu'il s'agit de la poésie populaire mythologique, nous 
y trouvons une imagination poétique à la fois simple et pitto-
resque qui tend à personnifier les forces de la nature. En 
vivant et travaillant au sein de la nature, le paysan prend 
conscience de son étroite liaison organique avec elle. Il 
conçoit les1 rapports avec ses semblables et ses concitoyens 
d'une manière fort simple et naturelle. 

Au début du deuxième millénaire l'agriculture en Let-
tonie était déjà très développée. Le désir principal du culti-
vateur était d'avoir des champs fertiles et du bon bétail. La 
religion des anciens Lettons était un culte d'agriculteurs. La 
suite et le train des travaux agricoles formaient l'épine dor-
sale du culte des champs des anciens Lettons et de leur cycle 
de fêtes. On n'avait pas oublié les divinités célestes (Soleil, 
Lune etc.), ces antiques dieux baltiques, aryens, mais on 
pratiquait beaucoup moins leur culte. Ils fournissaient 
presque exclusivement la matière aux mythologues et aux 
poètes. Le père céleste des anciens Lettons appelé „Dievs" 
s'était fixé d'un pied ferme sur la terre et était en train de 
devenir un paysan modèle. A côté de lui on trouvait toute 
une horde de génies de la nature et de „mères" (divinités 
féminines) qui s'occupaient des divers domaines de la nature 
et de leurs activités; on leur avait attribué aussi le devoir 
de protéger le bétail. A côté de tout cela régnait encore 
le culte religieux de la famille et de la parenté ainsi que des 
génies du foyer. Les déesses du sort humain avec la Laima 
(la Fortune) en tête avaient entre leurs mains le sort de 
chaque individu, elles protégeaient aussi les communautés. 
La parenté de sang était sacrée, même après la mort. Les 
morts continuaient de vivre dans l'au-delà (vina saule), mais 
pour la plupart sous forme d'une existence d'ombre. Ils 
pouvaient néanmoins intervenir sur terre auprès des vivants, 
auxquels d'ailleurs ils portaient de l'intérêt. Ces morts 
étaient honorés d'un culte spécial (velu kults). 

Le christianisme est apparu à des époques différentes 
sous quatre aspects qui sont les suivants : L'Eglise orthodoxe 
russe, l'Eglise catholique de Rome, l'Eglise luthérienne aile-
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mande et la communauté des Frères Moraves de Herrnhut. 
C'est l'Eglise orthodoxe russe qui, la première a eu des 
adhérents parmi les Lettons — et ceci se passait au XI e 

et XIIe siècle. Mais ce ne furent que des succès éphémères. 
Aussi nous ne savons rien de précis sur sa forme réelle et 
tout ce que nous pouvons affirmer, c'est que vers l'an 1200 
dans le royaume de Jersika et dans l 'Etat de Tolova le 
christianisme orthodoxe de l'Orient avait pris fortement 
racine. D'ailleurs on trouve dans la terminologie ecclésias-
tique lettonne certains indices de cette époque, différents 
termes techniques qui ont été empruntés à la langue ecclésias-
tique des Slaves. Voici des exemples : gavët — jeûner, gavënis 
— le jeûne, grâmata — le livre, le manuscrit, grëks — le 
péché, klanïties — faire la révérence, kristît — baptiser, 
krists (= krusts) — la croix, koms et küma — le parrain, 
nedëla — la semaine, de même les noms des jours de la 
semaine et la manière de les énumérer, pagrabs — la cave, 
sodït — punir, châtier, sogis — le juge, svece — la bougie, 
le cierge, svëtki — la fête, svëts — sacré, tulks — interprète, 
zizlis — le bâton, zvanît — sonner. Nous estimons qu'on 
doit trouver des vestiges de ces Lettons orthodoxes dans 
la partie nord-est de la Lettonie. Cependant l'ethnographie 
de cette partie n'a pas porté ses explorations à un point tel 
qu'on puisse parler d'une forme nationale lettonne du 
christianisme orthodoxe. Le folklore letton a gardé de très 
pauvres traces des légendes et traditions orthodoxes russes, 
à savoir certains indices du culte du printemps de St. George. 

A la fin du XIIe siècle le catholicisme dans sa forme 
germanique commença à s 'affermir dans les pays baltiques. 
Jusqu'au XVIe siècle il s'imposa dans la vie religieuse des 
Lettons, au moins extérieurement. Les habitants de la Vid-
zeme sont restés catholiques pendant un siècle encore, tandis 
que ceux de la Latgale le sont encore aujourd'hui. 

Comment se sont comportés l'un envers l 'autre dans 
l'Eglise catholique, l'élément national et l'élément chrétien? 

Le catholicisme du moyen âge avait embrassé une foule 
d'éléments nationaux primitifs, surtout dans le domaine de 
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la „magie" mystique du culte et c'est ainsi que les formes 
analogues de l'ancienne religion lettonne s'y transplantèrent 
facilement. L'adoption des lieux du culte des anciens Let-
tons, ainsi que l'indulgence ou plutôt l'indifférence avec 
laquelle on acceptait leurs traditions populaires formaient 
les transitions qui assuraient des échanges réciproques. 
Quels étaient les éléments qui agissaient sur les Lettons 
dans le domaine religieux? A côté des institutions offi-
cielles de l'Eglise, c'étaient avant tout la conception et le cycle 
des idées purement populaires de la masse des émigrés alle-
mands. Le résultat en fut qu'au cours de cette évolution de 
quatre siècles, c'est-à-dire entre le XIIIe et le XVIIe, l'élément 
ancien du culte des Lettons et celui du catholicisme universel 
se confondirent en un seul. Je m'abstiens pour le moment 
de me prononcer sur la question de savoir si les éléments 
germaniques n'étaient pas prédominants' dans le catholicisme 
baltique officiel de cette époque. 

Le plus grand trésor du folklore letton est constitué 
par les poésies populaires datant de l'époque comprise entre 
le XIIIe et XVIe siècle. Ces poésies fournissent l'un des 
éléments principaux d'après lesquels on peut reconstruire 
cette formation syncrétique si particulière. Quelques dates 
historiques du XVe au XVIIe siècle servent à corriger et 
à compléter ce tableau. 

Dans les rangs des adhérents du paganisme letton 
moderne du XXe siècle l'opinion s'est affirmée que le 
christianisme catholique a régné chez les Lettons sous une 
forme uniquement officielle et formelle. En ce qui concerne 
la religion des anciens Lettons, elle serait restée presque 
tout à fait intacte. Cette opinion peut se fonder sur l'histo-
riographie luthérienne la plus ancienne, mais en se reportant 
aux explorations récentes cette opinion doit subir des correc-
tions multiples. 

Les bourgeois lettons de Riga de la fin du moyen âge 
prenaient une part active à la vie de l'Eglise catholique, 
surtout ceux qui étaient groupés en organisations profession-
nelles. Ils entretenaient, par exemple, des autels et des 
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vicaires particuliers dans les églises paroissiales de Riga. 
Dans ces milieux l'ancienne religion lettonne a dû être sinon 
complètement remplacée, tout au moins fort atteinte par 
l'Eglise catholique. A la campagne, au contraire, l'ancien 
paganisme letton s'est maintenu assez farouchement; sous 
une enveloppe chrétienne officielle on le trouvait parfois 
presque intact, parfois déjà soudé à des éléments1 catholiques 
de nature populaire analogue. Les missionnaires catholiques 
avaient porté un coup de maître en désignant le Dieu catho-
lique par le mot „Dievs", car c'est ainsi que les anciens 
Lettons nommaient leur père céleste. On facilitait de la 
sorte la propagande du christianisme, mais il s'ensuivit un 
mélange. La masse du peuple était incapable de s'élever à 
la haute conception du Dieu chrétien; on avait toujours la 
tendance à le mettre sur le plan humain — à l'humaniser. 
Il n'était pas seulement le patron des travaux champêtres, 
des hommes et des chevaux, mais aussi un vrai paysan 
modèle. Et au dessous de ce Dieu bien-aimé (Mïlais dievinš) 
on a rangé toute une série d'autres créatures mythologiques 
analogues. 

Les saints catholiques se sont acquis pour la plupart une 
certaine popularité : soit comme patrons des églises, soit 
comme protecteurs personnels, mais surtout comme saints 
du calendrier chrétien. Sous cette dernière forme ils avaient 
acquis une importance fort grande dans l'imagination des 
Lettons. Leurs noms lettisés en constituent la preuve, par 
exemple, Mära (Marie), Andrievs (André), Bërtulis ou Bërt-
mëjs (Bartholomé), Gedrüte (Gertrude), Jurgis ou Jorgis 
(Georges), Jëkaups (Jacques), Labrencis ou Lauris (Lau-
rence), Madala (Madelaine), Mïkalis ou Meikulis (Michel), 
Simjüds (Simon et Jude), Tanîss (aussi Tunis ou Tenis) 
Antoine. Ces noms ont donné plus tard une série de dimi-
nutifs exprimant une tendresse infinie. C'est ainsi que la 
protection des hommes et du bétail, comme celle des diffé-
rents domaines du travail revint à ces saints parmi lesquels 
la Mära (la Sainte Marie lettisée) occupait une place 
d'honneur. Cette sainte était dans la religion letto-catho-
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lique la patronne des jeunes filles et des femmes, leur appor-
tant du soulagement lors de la grossesse et de l'accouchement. 
Elle s'est confondue ainsi avec Laima, la déesse lettonne du 
destin, de sorte qu'elle est devenue la figure mythologique 
la plus en vue de la tradition lettonne. Elle s'appelle mainte-
nant surtout mllä Mära, Marie bien-aimée, mais aussi la 
Sainte Marie. On peut donner à cette formation letto-catho-
lique le nom de religion de Dieu et de Marie les bien-aimés. 

De même les fêtes et périodes de fêtes annuelles des 
Lettons se sont conformées au calendrier catholique en 
s'insérant dans la série des jours de fêtes consacrés 
à la gloire de Sainte Marie et des autres saints. Les 
usages des fêtes païennes s'appliquèrent à la fête 
chrétienne correspondante ou furent répartis entre plu-
sieurs fêtes. Ainsi le commencement des travaux des 
champs coïncida avec la fête de Saint Georges, et c'était 
aussi l'époque où l'on commençait à laisser les che-
vaux hors des écuries pendant la nuit. On renouvela 
donc ce jour-là les rites de la célébration antique du prin-
temps, de l'agriculture et de l'élevage. Il se peut aussi 
que la fête de Saint Georges ait marqué le début de l'année. 
La Saint Martin avait lieu vers l'époque de l'année où l'on 
commençait à garder le bétail dans l'étable, ce qui valut 
à cette fête aussi une part de rites païens. Le début et la 
fin des moissons furent fêtés, l'un à la Saint Jacques (début 
de la moisson du seigle), l'autre à la Saint Michel (fin des 
travaux champêtres). La fête de Saint Jean-Baptiste reçut 
de la religion païenne toute une série de rites célébrant 
l'époque où la végétation passe de la floraison à la maturation, 
et peut-être aussi marquant le milieu de l'été. La protection 
du bétail était également confiée aux saints de l'Eglise. On 
considéra les saints du calendrier comme des personnifi-
cations des jours de fêtes ecclésiastiques correspondantes. 
Dans les chansons on parle de Jacques qui „porte un pain 
dans la main", de Michel (Mikelïtis — forme diminutive) 
„un broc de bière à la main" et même porteur „d'un petit 
cochon gras". Jean était un hôte qui revenait une fois par 



144 II Balti riikide vaimse koostöö kongress C XXII 

an ; son rôle était de surveiller la récolte des blés à venir 
et de parer les hommes. On honorait ces saints au cours 
de l'année et pendant les travaux de la saison par des rites 
et des offrandes particulières. 

Parmi les sacrements de l'Eglise le baptême a reçu 
l'accueil le meilleur. Il semble que les Lettons aient désiré 
baptiser leurs enfants à l'église, car l'enfant qui avait un 
nom pouvait espérer avoir un patron ou un ange protec-
teur. Les noms des Saints étaient devenus très populaires 
et par conséquent ne pouvaient plus être étrangers. Le 
nom que l'enfant portait était outre cela celui de son par-
rain qui était un homme honnête et connu; quelquefois 
cependant c'était le nom de son aïeul. Les chansons popu-
laires nous fournissent avec une certaine exactitude et d'une 
façon assez détaillée la cérémonie du baptême à l'église. 
On considérait que „les sentiers où marchait le parrain 
étaient sacrés" et que „l'âme de l'enfant qu'on baptisait 
était inestimable". On „s'avançait avec l'enfant jusqu'à la 
croix", on „le tenait devant la croix", on renonçait „au 
mal", on „jurait en face de la croix", ou „à la croix" et 
on „s'éloignait de la croix". 

Les autres cérémonies ecclésiastiques tiennent moins de 
place dans le folklore. On sait encore que les gens vont 
„au château de la croix" (Krustpils — c'est ainsi qu'on 
nommait l'église), qu'ils y prient Dieu et „lui adressent 
des prières", qu'ils y „régalent l'esprit", qu'ils fêtent les 
dimanches et la veille ainsi que „le cinquième soir" c'est-à-
dire le jeudi soir quand commence le jeûne des catholiques. 
Dans ces chansons populaires on parle des jeunes filles se 
rendant à l'église de Marie pour lui présenter des couron-
nes. En outre à l'église on fait offrande „de broderie des 
abeilles", c'est-à-dire de cire ou de cierges. On s'était habi-
tué à faire le signe de la croix, mais il semble que les 
longues prières qui furent récitées en latin à l'église 
catholique n'aient trouvé aucun enthousiasme. Les Lettons 
ont donné aux prières le nom de „pätari" (cela vient des 
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premiers mots du „Pater noster") qui chez eux est syno-
nyme d'un discours long et incompréhensible. 

On mentionne encore dans ces chansons populaires un 
autre sacrement de l'Eglise catholique, le mariage. Les 
chansons qui se rapportent aux épousailles faites à l'église 
se préoccuppent surtout de la question suivante: le jeune 
couple doit être uni par des liens solides, car ils doivent 
former un nœud nuptial résistant qui assure aux deux 
époux aussi une longue vie. 

A côté du baptême à l'église il y avait encore à la 
maison une cérémonie solennelle par laquelle le nouveau-né 
était accepté de droit dans la parenté et par laquelle on 
lui promettait une vie assurée et heureuse. Le mariage 
à l'église n'est qu'un épisode en comparaison des cérémonies 
des noces et des traditions, sévèrement maintenues en 
honneur, au cours des fiançailles, de l'enlèvement de la fiancée 
et de son arrivée dans la maison de son futur mari. 

Le troisième événement familial chez les anciens 
Lettons — l'enterrement — se passait d'une façon absolu-
ment analogue à celle de leurs aïeux, à de rares exceptions 
près. La bénédiction de l'église reçue assez volontiers pour 
le nouveau-né et le jeune couple, considérée même assez 
souvent comme nécessaire, était estimée inutile pour le mort. 
On enterrait les morts dans de vieux sépulcres païens, sorte 
de cimetières de famille qu'on préférait de beaucoup aux 
cimetières sanctifiés par l'église. Mais dès qu'on y eut 
érigé une chapelle, le compromis s'établit assez vite. 
D'ailleurs le jour des Morts catholique (le 2 novembre) 
ménageait de son côté par ses usages le culte des morts des 
anciens Lettons. 

On ne trouve dans le folklore letton aucune trace du 
dogmatisme catholique. Dans les paroles magiques et dans 
les discours de conjuration résonnent encore quelques motifs 
des légendes chrétiennes, mais ces motifs sont plus rares 
dans les chansons populaires. De même on trouve dans 
le folklore peu de traces d'une terminologie ecclésiastique 
lettisée, héritage du langage ecclésiastique des catholiques 

10 
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allemands, comme par exemple baznlckungs (curé), pätari 
(prière), elle (enfer). 

Plus tard l'Eglise évangélique luthérienne, ainsi que 
celle du catholicisme officiel, lutta contre cette religion 
mélangée de caractères surtout païens et finit par la 
réformer. Cette réaction était justifiée du point de vue 
du christianisme, car cette religion manquait des éléments-
chrétiens essentiels : on était absolument ignorant de la con-
ception évangélique du péché, on ne connaissait ni le Sau-
veur ni la Rédemption, on ne s'intéressait pas au droit des 
enfants de Dieu, ni au royaume divin. Le catholicisme 
officiel d'aujourd'hui en Lettonie a gardé très peu d'élé-
ments nationaux anciens, car il a subi d'une part l'influence 
de l'activité pastorale et de l'enseignement de l'Eglise et 
d'autre part l'influence de la longue et sévère période de 
polonisation. 

La troisième forme du christianisme qui se présentait 
aux Lettons était le luthéranisme allemand. Dès que cette 
nouvelle Eglise fut organisée dans notre pays, elle déclara 
la guerre à outrance au paganisme des anciens- Lettons ainsi 
qu'au catholicisme ou, il serait mieux de dire, à la religion 
des anciens Lettons fortement, mais superficiellement in-
fluencée par l'Eglise catholique comme nous l'avons vu tout 
à l'heure. Mais cette œuvre demanda beaucoup de temps. 
C'est seulement au cours du XVIIIe siècle que le plateau de 
la balance se mit à pencher du côté de l'Eglise, et on ne 
peut parler d'une conversion profonde du peuple qu'au 
milieu du XIXe siècle. Ce n'est pas la rudesse et l'aversion 
du peuple qui sont la cause de ce retard, mais plutôt l'anta-
gonisme national et social entre l'administration ecclésiasti-
que allemande et la classe des pasteurs allemands d'une 
part et le peuple letton d'autre part. 

Il est révoltant de constater à quel point l'Eglise igno-
rait la vie et les nécessités morales et religieuses du peuple. 
Sans exagération on peut assurer que les organes de l'Eglise 
se comportaient souvent comme si leur but était de détourner 
les Lettons du christianisme et même de les faire entrer 
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dans une voie contraire. Mais on put voir qu'à l'exception 
de quelques hommes d'Eglise vraiment remarquables, c'est 
surtout à la littérature impersonnelle évangélique que revient 
le mérite d'avoir ramené les Lettons à l'Evangile. L'ad-
ministration de l'église ne se préoccupait pas de la for-
mation de pasteurs sortis du peuple. On ne croyait pas 
à la possibilité d'une autonomie paroissiale lettonne. Régu-
lièrement la vie ecclésiastique et religieuse du pays était 
considérée du point de vue des dominateurs, des Allemands 
et cette vie était dirigée de façon à en tirer le plus de 
profit. 

Le christianisme s'est manifesté encore sous un qua-
trième aspect, la communauté de Frères Moraves (Herrn-
huter) qui produisit vers 1740 un réveil religieux for t 
important chez les Lettons. Cette forme du christianisme 
exerça son influence pendant 100 à 150 ans sur le cinquième 
environ du peuple letton. On entend dire souvent que la 
communauté des Frères Lettons aurait été une sorte de 
christianisme évangélique lettisé. Mais cette affirmation 
n'est vraie que dans une certaine mesure. Cependant il est 
certain que ce mouvement a été très populaire chez les 
Lettons. Il y a eu un grand nombre de dirigeants et de 
chefs lettons qui dirigeaient presque tout le fonctionnement 
de la communauté ainsi que les réunions religieuses; ils 
surveillaient en outre la discipline religieuse et morale des 
sœurs et des frères lettons. Mais l'ensemble des idées 
théologiques et religieuses répandues parmi les Lettons par 
les Frères provient des Herrnhuter 1 , et leur idéologie 
régnait jusque dans les plus menus détails de la doctrine 
et du culte. L'esprit letton n'y apparaît que sous la forme 
de quelques détails extérieurs du culte et du caractère géné-
ral de la vie religieuse. C'est ainsi que ces frères ont 
christianisé et évangélisé d'une façon assez grossière et 

1 Formation des Frères Moraves sous la forme particulière 
qu'elle a prise dans la communauté de Herrnhut en Saxe sous l'in-
fluence du comte N. L. de Zinzendorf. 

10* 
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intense une assez grande partie du peuple letton, mais ils 
n'ont pas pu fonder un christianisme letton. La cause 
principale de ce phénomène est la suivante : la question 
de nationalité n'intéressait pas les Herrnhuter, ils ne s'occu-
paient pas du tout de la formation d'une classe de diri-
geants lettons mieux instruits qui seraient certainement 
devenus chefs de communautés religieuses lettonnes. 

La pénétration renouvelée de l'orthodoxie russe et celle 
de certaines sectes en territoire letton s'est produite au 
milieu du XIXe siècle et plus tard. Elles n'ont pas exercé 
longtemps leur influence sur les peuple letton, aussi laissé-je 
de côté ces événements. En effet ces influences ont porté 
en elles des traits si étrangers qu'il est inutile de se poser 
la question de savoir si elles peuvent nous intéresser dans 
l'étude des traits nationaux du christianisme en Lettonie. 

Il me reste maintenant à étudier l'Eglise luthérienne 
en Lettonie en me plaçant au point de vue qui nous inté-
resse, c'est-à-dire dans quelle mesure on peut la considérer 
comme une forme nationale du christianisme, si on peut le 
faire et si le sujet spirituel et universel du christianisme 
y a trouvé une forme convenable, naturelle et lettonne. 

Notre Eglise doit supporter un héritage lourd et fatal 
du passé. Elle n'a pas pu se développer de la même façon 
que les Eglises de Suède et de Finlande, car l'Eglise let-
tonne a eu une situation historique particulière comme nous 
l'avons déjà vu. Elle porte encore toujours avec elle quel-
que chose d'étranger et le Letton qui a la conscience de 
sa nationalité ne s'y trouve pas souvent à son aise, et ne 
peut pas la reconnaître sans conditions pour mère spiri-
tuelle. 

La création d'un langage ecclésiastique letton a été de 
la plus grande importance pour la nationalisation de l'E-
glise. Ainsi le christianisme évangélique avait donné à ses 
idées non seulement une enveloppe nationale quant à la lan-
gue, mais aussi dans une certaine mesure une empreinte natio-
nale particulière. Je reviens, par exemple, sur l'emprunt 
à la langue ancienne des Lettons du nom qui exprime la 
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conception du pouvoir suprême — Dievs. On a apporté 
ainsi à la conception divine des anciens Lettons une exten-
sion et une amélioration; d'autre part le Dieu des chrétiens 
s'est rapproché de la conception lettonne et même s'est 
abaissé et s'est laissé entraîner vers la notion de l'ancien 
Dievs. Il est extrêmement intéressant de constater que les 
représentants du paganisme letton moderne et même ceux 
du „christianisme letton" s'attaquent surtout à la gran-
deur et la puissance du Dieu chrétien. Je suppose qu'ils 
sont fidèles à l'ancienne conception lettonne de Dieu qui le 
rapprochait énormément des hommes en détruisant presque 
toutes les barrières qui les séparaient; mais de cette façon 
ils s'éloignent d'une manière appréciable du m y s t e r i u m 
t r e m e n d u m de la religion. La théorie de M. J. Sanders, le 
seul représentant théologien de ce que l'on nomme le christia-
nisme letton, a la même tendance, d'après laquelle il fau-
drait concevoir et développer le culte chrétien dans le sens 
de la visite chez Dieu. Mais on peut fréquenter le Dieu 
bien-aimé des anciens Lettons et non point le Père céleste 
tout-puissant. 

Cependant la langue lettonne a beaucoup contribué à 
l'expansion du christianisme évangélique parmi les Lettons 
et à la formation de son culte. Les théologiens lettons de 
nos jours travaillent beaucoup pour donner au langage de 
l'Eglise la perfection voulue. Une nouvelle traduction du 
Nouveau Testament paraîtra probablement dans quelques 
semaines et ce sera un beau présent aux paroisses let-
tonnes. 

Nous ne sommes pas allés loin cependant en ce qui con-
cerne l'introduction d'éléments nationaux dans le culte. La 
Lettonie ne possède pas de style particulier dans la construc-
tion des églises, et on trouve à grand'peine quelques vestiges 
de la peinture et de la sculpture religieuses où se trouvent 
exprimés depuis des siècles déjà les traits caractéristiques 
de la forme nationale. 

Les cantiques lettons sont presque tous des traductions 
de l'allemand, et même les originaux renferment presque 
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uniquement des expressions et des images de la langue 
biblique. Je ne connais qu'un seul nom, celui de L. Bërzins 
qu'on pourrait appeler le poète national des cantiques. Nous 
pouvons encore moins nous attarder sur la musique ecclési-
astique lettonne malgré l'existence de compositions locales. 

L'empreinte et le génie lettons s'expriment de plus en 
plus dans l'Eglise de notre pays et un développement libre 
de quelques dizaines d'années et dans une Lettonie natio-
nale aura effacé sous ce rapport la trace des siècles précé-
dents. 
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MIGRATION DES OISEAUX. 

Conférence fai te à l 'Université de Tar tu le 30 novembre 1936 par 
T . IVANAUSKAS. 

Monsieur le Recteur, Mesdames et Messieurs! 

Parmi tous les phénomènes de la vie des oiseaux, il y 
en a un qui frappe surtout notre imagination, c'est celui 
de la migration qui a lieu deux fois par an : une fois, 
aussitôt que les petits sont élevés, du nord au sud, une 
autre fois, dans le sens inverse, vers le pays où ils ont 
niché l'année précédente. La question de savoir quel est 
le pays où hivernent les oiseaux, quelles sont les routes de 
migration, quelle est la durée du voyage est restée pendant 
longtemps obscure, et divers auteurs ont exprimé sur ce 
sujet des opinions différents. On n'a pas même évité de 
répandre des fables à ce propos; par ex., pendant longtemps 
on avait cru que les hirondelles plongeaient en automne 
dans l'eau et passaient tout l'hiver en cet état d'immersion. 
C'était même l'opinion de l'illustre Linné. Mais voilà que 
surgit l'idée de marquer les oiseaux au moyen de bagues. 
La première expérience a été réalisée par F. Falz-Fein dans 
son domaine à Ascania-Nova, dans le sud de la Russie; il 
attacha au cou d'une grue une petite boîte en métal dans 
laquelle il avait placé cette inscription en français, alle-
mand, anglais et russe: „Cette grue est née et a été élevée 
dans mon bien à Ascania-Nova, dans le sud de la Russie, 
gouvernement de Tauride; on est prié de me faire savoir 
où cet oiseau sera attrapé ou tué." En effet, la grue a été 
capturée l'année même par un mahdiste en Afrique, à Don-
gola, près du 20° de latitude nord. Le calife Abdullah montra 
cette inscription à Saladin Pacha qui était en ce moment 
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son prisonnier, et celui-ci mentionne cet événement dans son 
ouvrage „Le fer et le feu au Soudan". 

Le mérite d'appliquer cette méthode d'une façon plus 
générale appartient à un professeur de lycée danois L. Mor-
tensen. En 1899, il avait commencé à marquer des oiseaux 
divers, particulièrement des sansonnets, des cigognes, des 
canards, des mouettes au moyen de bagues métalliques mises 
à leurs pattes, dans l'espoir que ces oiseaux seraient recap-
turés ou tués. Ces bagues étaient munies de l'adresse de 
l'expérimentateur et d'un numéro d'ordre afin de pouvoir 
établir l'identité de l'oiseau. Peu de temps après, une 
quantité d'établissements scientifiques ont suivi l'exemple 
de Mortensen, et de cette façon l'on a pu jeter une vive 
lumière sur le phénomène en question. En effet, cette 
méthode donne des résultats incontestables. Ainsi, par ex., 
si un sansonnet qui avait été bagué en Lituanie est retrouvé 
pendant l'hiver en Angleterre, on peut dire avec certitude 
que ces oiseaux hivernent dans ce pays, et si des baguages 
ultérieurs décèlent ces oiseaux en Prusse Orientale, dans 
l'ouest de l'Allemagne, en Hollande, en Belgique, on peut 
en conclure que la route de migration de cette espèce suit 
la direction est-sud-ouest. De cette même façon il est pos-
sible d'établir quelle est la durée du voyage, quelle est la 
distance couverte pendant un jour etc. En général, il est 
possible de suivre les détails individuels de la vie de cer-
tains oiseaux en obtenant des données exactes. 

Grâce au baguage, on a pu constater que les oiseaux 
appartenant à la même espèce, mais habitant des pays diffé-
rents peuvent agir de façon différente, étant ici sédentaires, 
là migrateurs. C'est ainsi que les pinsons peuvent être 
considérés comme oiseaux migrateurs dans les pays balti-
ques, par contre ils sont sédentaires en Angleterre et en 
Suisse. Déjà en Allemagne, une partie de ces oiseaux 
retardent considérablement le début de leur voyage, et une 
quantité notable d'entre eux passent même l'hiver au lieu 
de leur naissance. Les sansonnets ont cette particularité 
que les jeunes commencent leur migration beaucoup plus 
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tôt que les adultes. En outre, les sansonnets de pays divers 
n'ont pas le même lieu d'hivernage. (Fig. 1, 2, 3, 4, 5.) 

Les résultats du baguage ont pu établir le fai t que les 
sansonnets provenant de la Finlande, de l'Estonie, de la 
Lettonie, de la Lituanie passent l'hiver en Belgique et en 
Angleterre en faisant cette route le long des côtes nord de 
l'Europe, tandis que les sansonnets de la Tchécoslovaquie, 
de l'Autriche, de la Hongrie se cantonnent pendant l'hiver 
en Italie, au Portugal, en Espagne et dans le sud de la France. 
Les étourneaux qui nichent en Angleterre, au Danemark 
et aux îles Féroé restent sédentaires (Thienemann). Des 
faits analogues ont été établis pour l'alouette, le merle, la 
grive. 

On a pu constater que la cigogne est un oiseau migra-
teur typique. Il est très facile de se procurer de jeunes cigo-
gnes, car cet oiseau niche toujours dans le voisinage des habi-
tations, d'autre part ce sont de grands oiseaux bien connus et 
faciles à observer. Pour cette raison, la cigogne est deve-
nue l'oiseau d'expérimentation préféré. C'est ainsi que 
l'Institut de zoologie de l'université de Kaunas a pu baguer 
jusqu'à 3000 cigognes, ce qui constitue toutefois un nombre 
peu considérable en comparaison des pays voisins. Suivant 
les données de ces baguages on a pu constater que la cigogne 
passe l'hiver dans le sud de l 'Afrique: au Transvaal, en 
Rhodésie, du Kalahari au Congo belge. La distance en ligne 
droite entre les pays où la cigogne niche et le pays où elle 
passe l'hiver se chiffre par 9000 km environ. Les pays d'hi-
vernage sont atteints par deux voies: la voie sud-est et la 
voie sud-ouest. Les cigognes qui habitent les pays balti-
ques et l'Allemagne orientale empruntent la première voie, 
tandis que les cigognes provenant des pays situés à l'ouest 
du Weser suivent la seconde. Les cigognes de Lituanie en 
commençant leur migration d'automne prennent la direc-
tion sud ou bien sud-est en passant par le sud de la Russie-
Blanche, la Hongrie, la Bulgarie, la Roumanie, la Syrie, 
l'Egypte, l'Ethiopie, tout en se dirigeant en amont du Nil. 

C'est à peu près le même t ra je t que fait l'hirondelle de 



154 II Balti riikide vaimse koostöö kongress C XXII 

cheminée; comme exemple, nous pouvons citer le sujet mar-
qué au moyen de la bague G. 97, le 30 juin 1931, dans le 
district d'Ukmerge. Cet oiseau a été capturé, le 14 décembre 
de la même année, non loin de la ville de Salisbury en Rho-
désie; il a couvert une distance de 8.100 km environ, direc-
tion sud. 

On s'était occupé beaucoup de la question de la hauteur 
du vol des oiseaux pendant leur migration. Les anciens au-
teurs croyaient que ce phénomène se passait à des hauteurs 
inaccessibles à l'œil humain et affirmaient que si l'on voyait 
des volées d'oiseaux à des hauteurs peu considérables, cela 
ne représentait qu'un fragment d'un phénomène grandiose 
s'accomplissant à des hauteurs de beaucoup supérieures. 
Ce n'est que récemment, en se servant d'instruments d'opti-
que modernes et en se basant sur des données d'aviation et 
d'aérostatique qu'on a pu prouver que les anciens auteurs se 
trompaient. En effet, on a établi que la plupart des oiseaux 
montent en voyageant à une hauteur de 400 à 500 mètres, 
cette hauteur étant sans doute valable pour la plaine 
et pour la mer, tandis que dans les montagnes elle est 
beaucoup plus considérable. Les observations faites d'un avion 
ou d'un aérostat ont démontré que le vol ne s'élève que très ra-
rement au-dessus de 400 mètres, et que les oiseaux ne montent 
à une hauteur de 1000 mètres que dans des cas exceptionnels. 
D'autre part, on a déployé pas mal d'efforts pour établir la 
vitesse de vol. Autrefois on avait cru avoir affaire à des 
vitesses de beaucoup supérieures à celles existant en réalité. 
On avait pendant longtemps cité les chiffres erronés d'un 
observateur allemand Gätke qui n'ont été corrigés que 
récemment. C'est ainsi que d'après cet auteur, une gorge-
bleue partie le soir de l'Afrique, arrivait le matin à l'île de 
Héligoland ayant déployé une vitesse de 350 km à l'heure. 
En réalité, la vitesse de vol de cet oiseau est 7 fois moins ' 
grande. 

Il n'est pas aisé d'établir la vitesse de vol d'un oiseau. 
Dans ce but, il est nécessaire d'observer un oiseau volant 
entre deux points dont la distance est connue. Récemment, 



C XXII I l è m e Congrès Interbaltique de Coopération Intellectuelle 155 

on a effectué beaucoup de calculs de ce genre et l'on a 
pu fixer des vitesses pour des oiseaux de différentes espèces : 

Epervier 41 km a l'heure 
Corneille 50 „ „ 
Pinson 52 „ „ 
Sansonnet 74 „ „ 
Bec croisé 59 ,, „ 

etc. ( Thienemann ). 

Certainement l'oiseau peut développer une vitesse 
supérieure aux vitesses précitées, comme par ex. un oiseau 
de proie qui poursuit sa victime ou un oiseau qui fait un 
effort pour se sauver. 

Pour pouvoir fixer la distance couverte par un oiseau 
pendant sa migration en une journée, il faudrait connaître 
le nombre d'heures employées au vol et savoir également si 
le t ra je t suit une ligne droite. Pour élucider cette question, 
le baguage nous fournit des données précieuses. C'est ainsi 
qu'il est établi que la cigogne n'arrive dans son lieu d'hiver-
nage en Afrique que le 15 novembre au plus tôt. La distance 
entre notre pays et l 'Afrique du sud, en traversant l'Asie 
Mineure, est de 10.000 km. Etant donné que cet oiseau 
quitte notre pays au début de septembre, il s'ensuit que 
le voyage dure de 2^2 à 3 mois: En en fixant la durée à 90 
jours, il en résulterait que cet oiseau couvrirait une distance 
de 120 km par jour, mais nous savons qu'il fai t un arrêt 
assez long dans la vallée du Danube ainsi que sur les bords 
du Nil. Nous pouvons donc supposer que la vitesse moyenne 
de vol de la cigogne pendant sa migration s'élève à 200 km 
environ par jour (Thienemann). C'est ainsi qu'une jeune 
cigogne noire apprivoisée, marquée d'une bague près de 
Biržai en 1932, a été observée la dernière fois par son 
éleveur le 9 septembre et trois jours après elle a été blessée 
d'un coup de fusil à 13 km de Minsk. Ainsi, durant 3 jours 
cet oiseau a fait <un voyage de 340 km. D'une façon analogue 
on a calculé qu'un rouge-gorge couvre une distance de 51 km 
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par jour, une grive — de 66 km, etc. Il résulte de ces faits 
que la migration d'automne se poursuit lentement, car les 
oiseaux font des arrêts assez considérables. En ce qui 
concerne la migration de printemps, nous possédons beau-
coup moins de renseignements sur ce sujet. Toutefois, on 
suppose que cette migration s'effectue avec une vitesse plus 
grande. 

La durée du temps passé par les diverses espèces 
d'oiseaux dans leur cantonnement d'hivernage n'est pas la 
même. Certains oiseaux arrivent très tôt au printemps; 
ils ont le temps non seulement d'élever leurs petits, mais 
également de séjourner encore jusqu'à une époque avancée 
de l'automne; comme exemple, nous pouvons citer le freux 
qui arrive en Lituanie au mois de mars, parfois même au 
mois de février, séjourne jusqu'au mois de novembre, et 
il n'est pas rare même de trouver certains exemplaires qui 
restent plus longtemps ou passent même l'hiver dans notre 
pays. D'autres oiseaux arrivent, par contre, très ta rd ; 
aussitôt arrivés, ils se hâtent de faire la couvée et d'élever 
les petits, et cette besogne une fois accomplie, ils quittent le 
pays; comme exemple, nous pouvons citer le martinet de 
muraille. D'une manière générale, il apparaît en Lituanie 
vers le 10 mai et vers le 15 août la plupart des martinets 
sont déjà partis. Après cette date, on ne peut observer 
que des exemplaires qui ne font probablement, arrivés des 
pays du nord, que traverser la Lituanie. La disparition 
des martinets en automne est si prompte et si soudaine qu'il 
n'est pas rare que ces oiseaux abandonnent dans les nids 
leurs petits qui n'ont pas eu le temps d'acquérir assez de 
forces pour accomplir le même voyage. Parmi tous les 
oiseaux de Lituanie, le martinet séjourne le délai le plus 
court. 

Pendant leur vol d'automne et de printemps, la plupart 
des oiseaux choisissent un chemin où le paysage diffère le 
moins possible du paysage de leur lieu de naissance. 

Le voyage de printemps se poursuit dans la direction 
opposée à celle de l'automne; l'oiseau ne reprend pas tou-
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jours le même chemin. Cependant, dans la majorité des cas, 
l'exemplaire revient précisément dans le même pays, même 
dans le même endroit (par ex., le même lac, la même forêt, 
la même maison) où il a niché l'année précédente. Toute-
fois, on connaît des cas où un exemplaire d'une certaine 
population s'est joint à une autre et s'est dirigé avec elle 
dans un autre pays et s'est naturalisé ainsi dans le pays de 
cette population. Un cas pareil a lieu quand un oiseau 
d'une certaine population forme couple avec un individu 
d'une autre population; des cas pareils sont surtout fré-
quents parmi les canards qui font des couples déjà en 
automne. Si, par exemple, un canard provenant de la 
Lituanie et passant l'hiver en Angleterre, forme couple 
avec une cane anglaise, le résultat peut se présenter de 
deux façons différentes: ou bien le mâle emmène sa femelle 
anglaise en Lituanie, ou bien il se naturalise lui-même en 
Angleterre. 

Dans le cas où une espèce occupe une grande étendue 
de surface géographique et forme par conséquent quelques 
sous-espèces ou races, la race du nord en migrant en automne 
vers le sud, dépasse considérablement les races du sud. 
C'est ainsi que l'hirondelle de cheminée, race appelée 
savignyi et habitant l'Egypte, est dépassée en automne 
par la race dite transitiva qui habite la Palestine. D'autre 
part, la race qui habite l'Europe centrale dépasse non 
seulement l'Egypte, mais aussi les parages occupés en hiver 
par la race de Palestine, et ce n'est qu'en Afrique du sud, 
notamment en Rhodésie et au Natal, que notre hirondelle 
fait halte pour y passer l'hiver. D'après ces exemples, nous 
voyons que les populations qui nichent le plus loin au nord, 
choisissent également pour l'hiver l'extrême sud. Nous 
pouvons dire la même chose de la bergeronnette jaune, 
de la huppe, etc. Cependant ce n'est pas un cas général, 
et l'on connaît des exemples où une race nordique arrivée 
au terminus de son voyage d'automne, n'a 11 e i n t p a s 
les pays habités par les oiseaux de la même espèce, mais 
appartenant à une autre race; comme exemple nous1 pouvons 
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citer le roitelet. Cet oiseau minuscule en se dirigeant en 
automne vers le sud atteint la presqu'île des Pyrénées, 
mais il est inconnu dans l'Afrique du nord. Et cependant, 
on en trouve une race locale sur les îles Canaries, et c'est 
ainsi que se forme une large zone inhabitée par cette 
espèce et séparant les deux races citées. La cause de ce 
phénomène peut être expliquée par l'action gigantesque 
de l'époque glaciaire: durant cette période, les masses de 
glace entassées au pôle nord ont repoussé vers le sud les 
espèces d'oiseaux qui y habitaient. C'est pendant cette 
époque que la répartition géographique du roitelet 
atteignit les îles Canaries et Açores, ou que cet oiseau 
pénétrait jusque là pendant sa migration d'automne. Après 
la période glaciaire la migration de cet oiseau a subi un 
changement en acquérant sa forme actuelle (E. Strese-
mann). 

Le chemin des oiseaux en migration ne prend que 
rarement une ligne droite, par contre ce chemin est souvent 
sinueux, par conséquent l'oiseau fait un parcours beaucoup 
plus considérable qu'il ne le faudrait pour atteindre le point 
de terminus. Les causes en sont très diverses ; la plus inté-
ressante est de nature historique. Il existe une quantité 
d'oiseaux qui nichent au centre ou bien dans l'est de l'Asie 
et qui, au lieu de prendre la direction sud pour atteindre 
les Indes et l'Asie tropicale où ils pourraient trouver un 
endroit favorable pour passer l'hiver, font un détour vers 
l'ouest et, arrivés au méridien de l'Afrique, descendent 
vers le sud en prenant, à partir de ce point, le chemin 
habituel des oiseaux appartenant aux espèces européennes 
et ouest-asiatiques; finalement, ils arrivent, en compagnie 
de ceux-ci, dans leur pays d'hivernage, l 'Afrique; 
comme exemple, nous pouvons citer une espèce de gobe-
mouches Muscicapa striata naumanni qui niche en Asie jus-
qu'au Baïkal, une espèce de martinet Micropus apus pekinen-
sis qui niche dans le nord-est de la Chine, un faucon Falco ves-
pertinus nichant dans l'est de l'Asie, etc. Tous ces oiseaux pas-
sent l'hiver en Afrique. Ce phénomène s'explique par le fait que 
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le centre de dispersion géographique de ces oiseaux était 
situé dans l'ouest de l'Asie, et c'est à partir de ce point 
que l'espèce s'est propagée graduellement vers l'est en 
atteignant les pays de l'Asie orientale. Toutefois, bien que 
devenu habitant de l'Asie orientale, l'oiseau revient chaque 
automne vers le centre de sa dispersion pour faire ici un 
détour brusque vers le sud et se diriger en Afrique. La 
migration de la sterne-paradis est encore plus intéressante: 
au moyen de baguages on a pu constater que les exemplaires 
qui nichent au Labrador se dirigent en automne vers le sud 
en longeant les côtes est de l'Amérique pour atteindre, 
paraît-il, le pôle sud. Cependant, au lieu de suivre con-
tinuellement cette direction, arrivées au 51° de latitude 
nord, elles font un détour vers l'est et après avoir traversé 
l'Atlantique, elles poursuivent leur voyage en compagnie 
de leurs congénères d'Europe le long de la côte d'Afrique 
jusqu'au pôle sud (Austin 1928). Le gravelet à collier 
se comporte d'une façon analogue: pendant sa migration 
d'automne il suit le chemin par lequel s'est accomplie sa 
répartition géographique, ce chemin ayant pris son point 
de départ en Europe, par le Groënland, le Cumberland 
Sund et la terre de Baffin. Dans tous ces cas nous observons 
un phénomène basé sur l'histoire de la dispersion des 
espèces ou bien sur la tradition. Cette tradition est basée, 
semble-t-il, sur les changements géologiques de la surface 
terrestre. La sinuosité des chemins des- oiseaux peut être 
expliquée aussi par le fait qu'autrefois les oiseaux ont 
suivi les côtes d'un golfe ou d'une mer, mais qu'avec le 
temps la mer ou le golfe a pu disparaître, que toutefois les 
oiseaux ont toujours conservé l'habitude de reprendre le 
même chemin. 

Pour une quantité d'oiseaux, le choix d'un chemin est 
dicté par leurs exigences œcologiques. Citons la cigogne. 
Nous avons déjà mentionné que cet oiseau passe l'hiver en 
Afrique, cependant son chemin est bien sinueux. Dès le 
début de leur voyage, la plupart des cigognes prennent une 
direction sud-sud-est pour arriver aux sources du Nil par 
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la Roumanie, la Bulgarie, la Turquie et l'Egypte. La cause 
principale de cette sinuosité peut être expliquée par la 
voracité extrême de cet oiseau qui tâche de suivre le plus 
longtemps possible la zone côtière pour y trouver facile-
ment sa nourriture; secondement, cet oiseau voyage pendant 
le jour et se sert du littoral comme de ligne de repère. Dans 
d'autres cas, les oiseaux sont forcés de faire un détour 
à cause des montagnes qu'ils sont incapables de survoler 
ou bien à cause des déserts encore plus terribles que les 
montagnes. C'est ainsi qu'une quantité d'oiseaux qui d'après 
la direction prise au début de leur voyage devraient atteindre 
l'Italie, atteignent finalement la France ou la Hongrie 
parce que les Alpes les ont forcés à changer leur direction 
primitive. Il en est de même pour les oiseaux de la Sibérie. 
Entre leur pays de nidification et les plaines fertiles du 
nord des Indes s'insinuent les montagnes de l'Asie centrale 
et les terribles déserts sablonneux. 

La migration automnale et printanière ne se poursuit 
pas toujours par la même route, car les conditions d'existence 
et surtout de nourriture dans le même pays ne sont pas les 
mêmes durant ces deux périodes de l'année, c'est pourquoi 
une quantité d'espèces d'oiseaux empruntent un chemin en 
automne et un autre au printemps, de sorte que la ligne 
de leur voyage annuel présente une ressemblance avec une 
boucle ou même avec le chiffre 8. La distance entre le lieu 
de nidification et celui d'hivernage n'est pas la même pour 
les différentes espèces; par ex. le sansonnet de Lituanie en 
passant l'hiver en Angleterre et en Belgique, est obligé de 
couvrir une distance de 1300 à 2000 km; le vanneau qui passe 
l'hiver le plus souvent en Espagne ou au Portugal, couvre 
une distance de 2500 km environ (Fig. 6). Le plus long 
parcours appartient cependant à la sterne-paradis qui fait 
un trajet du pôle nord au pôle sud en couvrant une distance 
de 17.000 km deux fois par an. Certains oiseaux pendant un 
voyage si long ne prennent ni nourriture ni repos. Voilà, par 
exemple, une espèce parente de notre bécassine (Capella 
hardwickiï) qui niche au Japon, mais qui passe l'hiver dans 



C XXII I l è m e Congrès Interbaltique de Coopération Intellectuelle 161 

l'est de l'Australie, en particulier en Tasmanie. Le par-
cours de son voyage, 5000 km environ, se poursuit sans arrêt ; 
en effet, on ne l'a jamais observée dans les points inter-
médiaires (H. W. Henshaw). Witherby qui est une autorité 
en matière de migration d'oiseaux, mentionne un cas où 
une forte tempête a chassé des centaines de vanneaux de 
l'Angleterre à travers l'Atlantique jusqu' à Terre-Neuve. 
Cette distance est de 3700 km. L'auteur calcule que le 
voyage de ces oiseaux devait durer 24 heures1. Non seule-
ment les échassiers, mais divers petits oiseaux également 
S'ont aptes à accomplir une pareille tâche. Moreau, un ob-
servateur expérimenté des oiseaux du Sahara, affirme qu'une 
quantité de petits oiseaux survolent la partie occidentale du 
Sahara dont la largeur est de 1900 km, ne trouvant pendant 
ce voyage ni eau ni nourriture. Fixant à 14 jusqu'à 15 
mètres par seconde leur vitesse moyenne, on peut calculer 
que ce voyage dure 40 heures. Pendant ce voyage ils sont 
tourmentés de telle manière par la soif qu'arrivés dans 
l'oasis? de Koufra, ils se posent pour boire sur des seaux que 
les indigènes tiennent en main. Même des oiseaux aussi 
faibles que le bruant peuvent couvrir sans s 'arrêter une 
distance de 500 km, comme c'est le cas, par exemple, pour le 
bruant qui niche aux îles Spitzberg et qui se dirige vers le 
continent européen dont le point le plus proche est en 
Norvège à une distance de 640 km. Un pareil effort paraît 
prodigieux; en réalité, il ne l'est pas si nous le com-
parons à l'activité des muscles d'un oiseau pendant la 
période de l'élevage des petits. Comme exemple citons la 
mésange qui apporte la nourriture à ses petits 35 fois par 
heure; elle la trouve en moyenne à une distance de 100 
mètres de son nid, par conséquent elle fait 100 km par jour. 
En comparaison de la mésange, l'hirondelle couvre une dis-
tance beaucoup plus considérable. En calculant de façon 
analogue, on trouve que le martinet accomplissant la même 
besogne fai t 900 km par jour. Ainsi, on doit avouer que la 
sterne-paradis déjà mentionnée qui fait un t ra je t de 
17.000 km lors de sa migration ne produit pas un travail 

il 
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supérieur à celui qu'elle accomplit en cherchant et en appor-
tant la nourriture à ses petits (E. Stresemann). 

Avant le début de la migration, les oiseaux s'en-
graissent considérablement, et la graisse ainsi accumulée 
présente une source d'énergie pour leurs muscles. La 
plupart des oiseaux commencent à s'engraisser aussitôt 
après la mue; citons les oies et les canards domestiques qui 
s'engraissent fortement en automne, bien que la domesti-
cation ait anéanti leur instinct de migration. Durant son 
long voyage, l'oiseau utilise promptement sa réserve de 
graisse dont l'épuisement fait diminuer parallèlement le 
besoin de continuer le voyage. C'est un fait à remarquer 
que les oiseaux arrivés à la première étape de repos sont 
très maigres, mais la réserve de graisse est rapidement 
renouvelée, d'habitude quelques jours durant, après' quoi 
l'instinct de migration s'éveille à nouveau. C'est ainsi que 
Bonhote a pu constater que les oiseaux qui arrivent en 
automne en Hollande sont très maigres, mais qu'après quel-
ques jours ils reprennent leur embonpoint pour continuer 
leur chemin. Suivant le degré de leur engraissement il croit 
pouvoir établir le moment de leur arrivée (en Hollande). 
L'aptitude à jeûner n'est pas la même chez divers oiseaux. 
Nous pouvons dire qu'en général les oiseaux de grande taille 
se passent de nourriture beaucoup plus facilement que ceux de 
petite taille (Faber 1826). Cela concerne avant tout les grands 
oiseaux de proie (par exemple, l'aigle peut jeûner pendant 
30 jours) ; les oiseaux de la taille d'un moineau ne peuvent 
pas se passer de nourriture plus longtemps que durant un 
jour. Pour cette raison, les grands oiseaux voyagent pen-
dant la journée et dorment pendant la nuit; les petits font 
le contraire. Les petits oiseaux en voyageant la nuit font 
un arrêt le matin pour profiter de la lumière afin de trou-
ver leur nourriture, autrement ils ne pourraient point con-
tinuer leur voyage. Une exception est formée par les 
espèces d'oiseaux qui se nourrissent d'insectes capturés au 
vol, comme les hirondelles, les guêpiers, les martinets. En 
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effet, ils sont capables de chercher leur nourriture tout en 
continuant leur vol (E. Stresemann). 

Une des questions les plus intéressantes dans la migra-
tion des oiseaux est celle de la manière dont ils s'orientent. 
Une quantité de faits prouvent que la mémoire visuelle des 
oiseaux est très parfaite et que par conséquent les objets 
une fois vus y sont retenus pendant longtemps. Cette 
capacité des oiseaux ai pu être démontrée par des expérien-
ces qu'on a faites avec des oiseaux apprivoisés et surtout 
avec des pigeons voyageurs. Après deux ans d'absence, des 
pigeons voyageurs ont pu reconnaître leur pays natal et s'y 
sont orientés sans peine. Des expériences analogues 
peuvent être accomplies très facilement avec des oiseaux 
nichant et qu'on a éloignés de leur nid. Dans ce cas, ils 
font des efforts pour le retrouver et c'est alors que se 
manifeste leur capacité d'orientation. Ces expériences ont 
prouvé que les oiseaux éloignés ainsi de leur nid n'ont pas 
pris un chemin direct, ce qu'ils devraient faire s'ils 
possédaient un instinct de direction inné ; au contraire, avant 
de retrouver leur nid, ils ont erré un temps considérable 
dans les alentours, ce qui démontre qu'ils ont cherché des 
paysages connus qui auraient pu leur servir de point de 
repère. Des hirondelles éloignées de leur nid de 9 à 36 km 
de distance, y sont revenues après une absence de 2 à 6 
heures bien qu'elles puissent couvrir cette distance en moins 
d'une demi-heure. En 1932, des expériences analogues 
avaient été faites avec des sternes paradis par Dircksen en 
Allemagne. Dans ce but, les oiseaux ont été pris près de 
leur nid, transportés par avion à des distances allant de 58 
à 410 km, puis remis en liberté. De 13 oiseaux, 5 n'ont pas 
été revus et l'on suppose qu'ils n'ont pas retrouvé leur 
chemin de retour. Parmi ceux-ci il y en avait un qui avait 
été relâché à 58 km de son nid, les autres ont été relâchés 
à des distances variant entre 110 et 410 km. Tous les 
autres, c. à. d. 8 exemplaires sont revenus; parmi ceux-ci 
il y en avait certains qui avaient été éloignés de leur nid à 
une distance de 410 km. Le temps qu'ils ont mis pour y 

il* 



164 II Balti riikide vaimse koostöö kongress C XXII 

retourner varie entre 1 et 4 jours. Une expérience analogue 
avait été accomplie par deux Américains, Watson et Lashley, 
en 1915, avec deux espèces de sternes américaines (Anous 
et Sterna). Ces oiseaux ont été pris au nid et bagués aux 
îles de la Tortue; plus tard, on les a remis en liberté dans 
des endroits divers dans le sud-est du golfe de Mexique. De 
5 oiseaux remis en liberté le 16 juin à 9 h. 30 du matin, à une 
distance de 1368 km du nid, deux oiseaux ont été observés 
au nid le 21 juin à 8 h. 30, tandis qu'un exemplaire 
a pu y être observé quelques jours plus tard. Le 
fait que ces oiseaux ont eu besoin de quelques jours pour 
retrouver leur nid laisse conclure que ce temps avait été 
employé par eux à la recherche du chemin de retour, car 
autrement le voyage n'aurait jamais duré si longtemps. 
L'hirondelle présente un exemple de bonne mémoire chez 
les oiseaux. En se basant sur l'exercice du baguage, on a 
pu constater qu'après l'hiver 30% des hirondelles reviennent 
dans le même pays, le même village, la même maison où elles 
ont niché l'année précédente, bien qu'elles se soient éloignées 
de cet endroit à plus de 5000 km. On a pu constater égale-
ment la précision remarquable avec laquelle les oiseaux re-
prennent chaque année pendant leur voyage la même route. 
Des oiseaux bagués ont été repris plusieurs fois pendant 
plusieurs années consécutives dans le même endroit, à une 
distance de 1500 km du lieu où ils ont été marqués. Toute-
fois, la présence d'une mémoire visuelle n'est pas suffisante 
pour expliquer les phénomènes compliqués de la migration 
des oiseaux. En effet, il faudrait admettre qu'en plus de 
la mémoire visuelle, les oiseaux possèdent un sens de direc-
tion comparable à une boussole et utilisé pour prendre la 
direction juste. A vrai dire, ce sens serait plus parfait 
qu'une boussole, car les' oiseaux tout en prenant la direction 
voulue même dans l'obscurité et arrivés jusqu'à un certain 
endroit font un détour pour continuer leur route dans une 
autre direction, ce qui leur serait impossible de faire à 
l'aide d'une boussole. 

On peut croire que certains oiseaux, comme par exemple 
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la grue et l'oie font usage de l'expérience de leurs parents. En 
élevant ces oiseaux sur des eaux dans les parcs on a remarqué 
qu'ils manifestaient vers la période automnale une sorte 
d'inquiétude, qu'ils essayaient de s'envoler, mais que finale-
ment ils restaient en place dans le cas où leurs parents, par 
suite du mutilage des ailes, ne pouvaient pas s'envoler. C'est 
l'opinion de Heinroth et de Falz-Fein, mais les oies de Bengt-
Berg qu'il avait élevées sur un étang, ont agi de deux façons 
différentes. La première année, elles sont restées en place 
sur l'étang, et l'année suivante, quelques-unes de ces oies 
sont parties en automne et revenues au printemps bien 
qu'elles n'eussent pas été guidées par leurs parents. 

Une expérience intéressante a été faite par Thienemann 
en Prusse-Orientale. Après avoir élevé 27 cigognes jeunes, 
il les a enfermées afin de ne pas les laisser s'envoler au moment 
où la cigogne quitte le pays et ce n'est que le 18 septembre, 
c. à. d. au moment où les cigognes libres étaient déjà parties, 
qu'il les a remises en liberté (Fig. 7). Au mois de décembre 
Thienemann a reçu un avis lui communiquant qu'une de ces 
cigognes avait été reprise en Grèce, près d'Athènes. La cigogne 
capturée avait fait partie d'une volée d'autres cigognes, et 
l'on peut supposer que cette volée représentait les cigognes 
élevées par Thienemann. D'après ce fait on voit que les 
cigognes en question n'avaient pas pris la direction 
habituelle, c. à. d. par le Bosphore, l'Asie Mineure, la Syrie, 
mais qu'au contraire elles ont fait un détour vers l'ouest. 
D'autre part, on voit que leur voyage dura plus longtemps 
que de coutume, car normalement, à cette date elles devraient 
être déjà près du lac Victoria-Nyanza. D'après cette ex-
périence, on peut conclure que ces cigognes ayant toutefois 
pris la direction juste en se guidant par leur sens de direc-
tion, ont fait quand même un détour, ce qui peut être ex-
pliqué par l'absence des oiseaux adultes (car pour cette ex-
périence on n'avait employé que des oiseaux jeunes). On 
peut supposer que la présence des adultes aurait fait éviter 
cette petite inexactitude. 
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Le sens de direction de certains oiseaux est parfois re-
marquable. Cela concerne surtout les oiseaux qui nichent 
sur de larges espaces géographiques et qui vont hiverner 
dans des îlots isolés en plein océan; comme exemple, nous 
citerons une espèce de courlis qui nichant dans les îles 
Aléoutiennes, s'en va pour l'hiver aux îles Hawaï, ce qui 
fait un parcours de 3300 km. On comprend bien que si pen-
dant leur voyage ces oiseaux déviaient de quelques degrés 
vers l'ouest, ils seraient obligés de faire encore un vol 
supplémentaire de 3000 km pour atteindre la terre ferme 
la plus proche — les îles Marquises. Une déviation pareille 
serait naturellement pernicieuse à ces oiseaux, mais cer-
tainement elle a parfois lieu, et l'on peut croire que chaque 
année s'accomplit une décimation des individus dont le sens 
de direction n'est pas assez précis. C'est ainsi que s'opère une 
sélection naturelle qui élabore un sens de direction d'une 
précision parfaite. Cependant, ce sens de direction diminue 
de valeur dans le cas où un vent soufflant de côté occasionne 
une déviation des oiseaux volant, car les oiseaux repoussés 
alors vers la mer manquent leur but et sont condamnés à 
mort. En effet, chaque année des milliers d'oiseaux périssent 
par suite de cette action du vent. Cela est prouvé par la 
quantité de leurs cadavres qui sont rejetés par la mer sur 
les côtes. Heureux sont ceux que le vent a porté vers des 
îles. Leur nombre est également assez considérable. Dans 
l'île de Madère, on a pu compter environ 16 espèces d'oiseaux 
qui arrivent ici chaque année apportés par le vent. Et ce-
pendant, la plupart des oiseaux, malgré un vent soufflant de 
côté, parviennent à atteindre leur but final. C'est ainsi que 
plusieurs oiseaux nichant dans les îles Aléoutiennes, que 
nous avons déjà mentionnés plus haut, vont hiverner dans 
les îles Hawaï, par conséquent leur vol doit se poursuivre 
strictement vers le sud, mais pendant ce voyage les oiseaux 
traversent la région des vents alizés nord-est et seraient iné-
vitablement emportés dans l'océan s'ils ne réagissaient 
point contre ces vents. 

A l'approche de la migration d'automne, les oiseaux 
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se rassemblent en volées. Ce rassemblement est important au 
point de vue de la sécurité, car dans une volée il y a tou-
jours des oiseaux expérimentés qui avertissent les autres en 
cas de danger. Une autre importance de la formation d'une 
volée consiste dans le fait que les oiseaux groupés par volée 
partent à une date plus précise que s'ils voyageaient iso-
lément. En effet, la disposition des oiseaux à commencer 
leur voyage accuse des différences individuelles: les uns 
penchent à le commencer plus tôt, les autres plus tard. Mais 
dans une volée ces oscillations individuelles n'arrivent pas 
à se manifester, car l'individu est primé ici par la collecti-
vité. Et ce n'est que dès' le moment où la tendance de tout 
le collectif atteint une certaine moyenne que le vol commence. 
Autrement dit, les individus qui n'ont pas encore cette ten-
dance ainsi que ceux qui l'ont à un haut degré sont obligés 
de partir à ce moment (F. Braun 1921). C'est de cette façon 
qu'on peut expliquer le fait que le départ d'une certaine 
espèce s'accomplit chaque année à peu près1 à la même date. 

C'est dès le début du XIX-me siècle que plusieurs auteurs 
se sont occupés de la question des causes qui obligent les 
oiseaux à accomplir leur voyage d'aller et de retour (H. 
Wachs 1926). On avait cru que le manque de nourriture et 
le froid en étaient l'agent principal. Il est évident que les 
oiseaux insectivores sont privés, par suite des froids, de 
leur nourriture habituelle et doivent, par conséquent, cher-
cher un lieu où ils pourraient la trouver ; les oiseaux de proie, 
se nourrissant d'autres oiseaux, les suivent dans leur voyage; 
les oiseaux aquatiques sont obligés de partir à cause de la 
glace, et ainsi de suite. Il est à remarquer que la plupart 
des oiseaux quittent leur pays natal au moment même où la 
nourriture y est abondante et les conditions générales favo-
rables. Par exemple le martinet quitte la Lituanie d'une façon 
t rès régulière le 15 août environ, c. à. d. au moment où les 
journées sont encore belles et plus longues que dans les pays 
du sud et où aussi la nourriture y est encore abondante. 
L'embonpoint de ces oiseaux à cette époque en fait preuve. 
D'autre part, c'est un fait connu que les jeunes oiseaux quit-


